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TERM OF REFERENCE MULTINATIONAL: DEMOCRATIC REPUBLIC OF CONGO – REPUBLIC OF CONGO: PROPOSAL FOR A GRANT OF UA5 MILLION TO FINANCE THE STUDY ON THE ROAD-RAIL BRIDGE BETWEEN KINSHASA AND BRAZZAVILLE AND THE KINSHASA-ILEBO RAILROAD



MULTINATIONAL: DEMOCRATIC REPUBLIC OF CONGO – REPUBLIC OF CONGO KINSHASA– BARAZZAVILLE ROAD-RAIL BRIDGE AND KINSHASA-ILEBO RAILWAY STUDY RESULTS-BASED LOGICAL FRAMEWORK MATRIX Hierarchy of Objectives



Expected Outcomes and Timelines



Scope



Performance Indicators



Indicative Targets and Timelines



Assumptions/risks



Project goal 1. Contribute to opening and rehabilitating road and rail corridors in Central, Eastern, and Southern Africa



1.1 ECCAS, COMESA, and SADEC road and rail networks integrated; 1.2 Increased inter-regional trade; 1.3 Elimination of intra and extra flow interruption within ECCAS



ECCAS, COMESA and SADEC zones



1.1 Trade between countries located along the corridor 1.2 Transport costs 1.3 Travel time



1.1 Increase in trade among countries located along the corridor 1.2 Reduced transport costs between countries located along the corridor 1.3 Reduced travel time between countries located along the corridor



- Continuation of cooperation policy between the two countries and ECCAS, SADEC, and COMESA integration programmes - Continuation of integration policies - Donors’ support for the construction of the bridge and railway - Steady improvement of security and stability in the region



Validation of bidding documents



- Involvement of the private sector - Conduct of subsequent railway studies Quality of studies - Efficiency of CTM, CTF and of the ECCAS



Sources: import-export statistics Purpose of the study 1. FD and bidding documents for the Kinshasa-Brazzaville bridge 2. Feasibility of the Kinshasa-Ilebo railway



1.1; Bridge feasibility report submitted within 7 months, and APS within 8 months; 1.2 Report on final design submitted in November 2010 1.3 Co-financiers committed for the implementation of the bridge project in February 2011 2.1 Solution approved by stakeholders in March 2010 for the bridge and August 2010 for the railway feasibility 2.2 Interest expressed by private operators and investors in the construction of the railway through PPP



Democratic Republic of Congo Republic of Congo CEEAC COMESA SAADEC Donors (ADB, WB, EC, DFID, IDB



1.1 Bridge project: location and design validated by stakeholders 1.2 APD and bidding documents for works on bridge available 1.3 Expression of interest and communication of amount 2.1 Feasibility report of Kinshasa -Ilebo railway line available and validated by stakeholders 2.2 Publication of expression of interest



Source: Letter of approval from the executing agency (ECCAS) Audit reports



Sources: Consultant’s Reports , Bank’s Appraisal Report Activities/Inputs 1. Organization of donor meetings for works related to the bridge 2. Organization of presentation seminar 3. Execution of studies and audit 4. Recruitment of consultants 5. Shortlist of audit firms 6. Prequalification and preparation of short list of candidates for the bridge and railway



Resources



- Technical options validated - The technical, socio-economic, and environmental feasibility study of the Kinshasa – Ilebo railway submitted - The APD and DC reports for works and control of Kinshasa –Brazzaville Bridge submitted - Bidding documents completed within the stated timeframe - The process of designating beneficiaries is conducted within the stated timeframe Source Amount % ADF 5.00 91.87 DRC 0.37 6.76 RC 0.07 1.37 Total 5.44 100.00



Democratic Republic of Congo Republic of Congo CEEAC donors



Bidding documents for consulting firm prepared Sources: Consultant’s Reports , Bank’s Appraisal Report



- Preparation of study reports and bidding documents in accordance with the requirements of the Bank - Conduct of the Bank’s monitoring missions - Organization and conduct of CTM and CTF meetings



- Appointment of CTM and CTF members - Efficient role of the CTM and of the CTF - Feasibility of the bridge and railway - Efficient monitoring by the Bank, beneficiary countries and ECCAS - Provision of DRC and RC counterpart funds



1.



INTRODUCTION



1.1 Under their cooperation within the Economic Community of Central African States (ECCAS), the governments of the Democratic Republic of Congo (DRC) and the Republic of Congo (RC) decided on the implementation of a project involving the construction of a bridge across the Congo River to link the capitals of the two countries, and of a 1,015 km railway to connect the cities of Kinshasa and Ilebo in the DRC. In order to build these infrastructures, ECCAS, on behalf of the two governments, submitted to the Bank a request for the financing of the study on the road-railway bridge between Kinshasa and Brazzaville and the feasibility study on the Kinshasa-Ilebo railway. 1.2 The implementation of the road-railway bridge project between Kinshasa and Brazzaville and the extension of the Kinshasa-Ilebo railway is intended to accelerate trade between the two countries and to: (i) ensure continuity of the transportation system along the Tripoli-Windhoek Corridor, adopted under the NEPAD Short-Term Action Plan, whose Central African section, comprising the Cameroon-Chad-Congo-DRC link, is aimed at linking Yaounde, Libreville, Brazzaville, and Kinshasa; (ii) allow for continuity of rail transportation from Matadi and Pointe Noire to the eastern border of the DRC and beyond, towards the eastern and southern parts of Africa (Zambia, Tanzania, SAR, Uganda, Rwanda, etc). Ultimately, the road-railway bridge project between Kinshasa and Brazzaville and the extension of the railway between Kinshasa and Ilebo will strengthen the process of regional economic integration and trade within ECCAS under the Consensual Transport Master Plan adopted by member countries, while facilitating the interconnection of road and railway networks in Central, Eastern, and Southern Africa. 1.3 These objectives are consistent with NEPAD’s transport sector objectives, which include the strengthening of regional cooperation by interconnecting transport infrastructure networks in the regions concerned. The objectives are in line with: (i) the DRC and RC Country Strategy Papers (CSP); (ii) the ADF XI operational priorities, which lay emphasis on infrastructure, governance, and regional integration; and (iii) the African Development Bank Group’s strategic and operational framework for regional operations. 1.4 The purpose of this grant proposal is to finance a study comprising two components: (i) the feasibility and final design of a road-railway bridge intended to link the cities of Kinshasa and Brazzaville, including terminal facilities, as well as connecting access roads to existing road and railway networks in both cities; (ii) the feasibility of the Kinshasa-Ilebo railway.



2.



PROPOSED STUDY



2.1 Design and Formulation 2.1.1 In order to build a viable and competitive sub-regional market, Central African States, working together within the Economic Community of Central African States (ECCAS), decided to pool their efforts with respect to both their economic potential and their human resources. Thus, noting the poor integration of their infrastructure networks and the high transport costs in the sub-region, the Heads of State and Governments of the Community indicated their willingness to consolidate road and railway infrastructures by adopting, in January 2004, a Central African Consensual Transport Master Plan (PDCT-AC), taking into account NEPAD’s priority infrastructure projects. It is against this background that the DRC
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and RC governments decided to conduct a study on a road-railway bridge between Kinshasa and Brazzaville and on the Kinshasa-Ilebo railway line. 2.1.2 This study was proposed as a project that would underpin the mobilization of financial resources needed to build a road-railway bridge between Kinshasa and Brazzaville and to determine the feasibility of the Kinshasa-Ilebo railway line, which is an extension of the structure envisaged. 2.1.3 i) ii)



iii)



iv)



v)



2.1.4 i)



ii)



This project has many distinct features that are worth taking into account: the future bridge is a link between two highly urbanized and growing urban centres; the proposed bridge will be located between two countries, which, to date, have been facing difficulties harmonizing and rationalizing their immigration and customs procedures; the bridge must necessarily be connected to the road and railway networks on both sides of the structure in both countries, and must take into account the development prospects of these networks; the extension of the railway line between Kinshasa and Ilebo is 1,015 km long on its median route. Its future profitability is closely linked to the rehabilitation of the Ilebo-Lubumbashi railway line for operations, currently underway as part of the transport infrastructure rehabilitation project implemented by the DRC government; Several stakeholders are interested in these projects: public administrations, private operators, shippers, development partners, users, civil society … Given these various considerations, it is necessary to incorporate into the bridge project, the construction of important road connections in terms of road networks (roads) and fairly long railway lines, as well as logistics platform facilities to house administrative and customs services, businesses and ancillary transport operations, in particular; opt for a participatory implementation approach.



The Terms of Reference of the two components of the current study duly took into account these elements, while leaving some room for new proposals from stakeholders (administrations, riparian populations, sector operators, users, consultants, etc.), both for the final design of the bridge and for the production of a preliminary design of the railway line. The inclusion of measures to facilitate passage on the future bridge is based on the Bank’s previous experience with the “corridor” approach, aimed at ensuring smooth border crossing of people and goods. The same applies to measures taken to coordinate similar regional projects in which the Bank has already intervened. 2.1.5



The study will be implemented according to the following sequence:



a) “Bridge” Component The “Bridge” component of the study will be implemented in two distinct phases: (i) the feasibility study, and (ii) the final design based on the development option chosen. A one (1)month interval is envisaged after the feasibility phase to allow for the organization of a
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seminar to validate the draft structure and its annexes. This interval will also give the Bank and other potential donors an opportunity to comment on the feasibility report. The study also takes into account a donor consultation meeting, envisaged after the final design phase, with a view to mobilizing the financial resources needed to implement the project. b) “Railway” component The “railway” component of the study will be implemented in one preliminary design phase comprising two parts: (i) a technical phase that will produce a proposed alignment, and (ii) a second phase focused on institutional, social, and environmental aspects, which will each be the subject of separate reports. An audit of the study accounts is also planned for the two components.



2.2



Objectives of the study



2.2.1 The overall objective of the study is to design a set of infrastructures aimed at: (i) improving regional transport and trade systems through the construction of a fixed crossing linking Kinshasa and Brazzaville, and (ii) ensuring continuity in railway traffic from Matadi and Pointe-Noire to the eastern border of the DRC and, beyond that, towards the eastern and southern parts of Africa (Zambia, Tanzania, SAR, Uganda, Rwanda …), and consequently, facilitating railway network interconnections in Central, Eastern and Southern Africa. The specific objectives of each of the components of the study are presented below: a) “Bridge” Component 2.2.2 The objectives of the component of the study relating to a bridge over the River Congo are to: (i) plan a structure that can provide the best conditions for trade across the River Congo, between the cities of Kinshasa and Brazzaville; (ii) improve access to coastal areas and economic integration between the DRC and the RC and, beyond that, between ECCAS member States along the Tripoli-Windhoek corridor, whose Central African section comprises the Angola- Republic of Congo -Democratic Republic of Congo-Republic of Cameroon-Central African Republic-Republic of Chad link. An illustrative map of the study area is provided in Annex 1. b) Railway” Component 2.2.3 The objective of the component of the study on the Kinshasa-Ilebo railway line is to consolidate the socio-economic viability of the Ilebo to Kinshasa railway line, with a view to linking the two main railway lines in the DRC (Kinshasa-Matadi et Ilebo-Lubumbashi), from Kinshasa, an extension of the Pointe-Noire-Brazzaville line and towards the central and eastern regions of the DRC. In this regard, the bridge over the Congo River constitutes a key structure that connects these railway networks.



2.3



Brief Description of the Study



a) “Bridge” Component 2.3.1



The structure that will be built will comprise the following key characteristics:
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i)



ii) iii)



a road-rail bridge aimed at ensuring optimum security and cost-effective conditions for road and rail traffic, whose characteristics will be determined by the studies; road networks on each side of the river, to link the structure to the road and railway networks in each country, with adequate measures; detached (or joint) terminal infrastructures related to the specific nature of the implementation of the structure in a transborder area, to deal with administrative, police, customs issues, in particular, in relation to its operation (services, toll, special areas, …).



2.3.2 The study will be conducted in (2) phases: (i) a technical and economic feasibility study comprising a technical or preliminary design phase, a socio-economic phase, an environmental phase; and (ii) a final design study also comprising the preparation of a contractors shortlist file (CSF) for the construction of the infrastructure and related structures and a shortlist for supervision of works. b) “Railway” Component 2.3.3 The first phase of the railway study will comprise analysis of: (i) traffic data, social and economic information; (ii) aspects related to land use, topography, hydrology, geotechnics, climatic elements, construction materials, with a view to defining the different alignments possible and to proposing a preliminary design. The study will define the standard parameters for the design of the railway and determine the overall cost of construction. Following these analyses, the consultant will prepare a feasibility study report, which will clearly outline the most viable alternative options with their related costs and advantages, as well as recommendations on the optimal solution to be implemented (in each case).



2.4



Estimated Cost of the Study



The estimated cost of the study, excluding all taxes and duties, stands at UA 5.44 million, of which UA 4.12 million in foreign currency and UA 1.32 million in local currency, for the two components. A summary of the estimated cost of the study is presented in Table 1 below. A detailed cost estimate is presented in Annex 4 . Table 1: Estimated Cost of the Study (in UA million) Summary estimated cost of bridge and railway studies Costs in UA million Component FE LC 2.18 0.77 Feasibility study and FD of bridge 1.88 0.55 Railway Feasibility Study 0.06 0.00 Audit Total 4.12 1.32



2.5



Total 2.95 2.43 0.06 5.44



Sources of Finance



2.5.1 The study will be jointly financed by the ADF and the governments of the DRC and the RC, in accordance with the financing plan presented in Table 2 below. The ADF will finance up to 91.87% of the total estimated cost of the study; this represents 100% of foreign currency costs and 66.58% of local currency costs. The RDC and RC governments will finance 5% of the total cost of the study on the bridge, entirely in local currency. Only the government of
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the RDC will contribute to the financing of the railway component of the study, in the amount of 11.91 % of the total cost of this component, entirely in local currency. This distribution complies with ADF XI provisions for multilateral operations. In addition, these amounts will be allocated, in cofinancing with the ADF, to the TESTS component. A special account shall be opened in the General Secretariat of ECCAS to receive the counterpart funds expected from the countries. 2.5.2



The study will be financed according to the indicative plan presented in Table 2 below. Table 2: Financing Plan (in UA million)



Source ADF DRC government RC government Total



FE



LC 4.12 0.00 0.00 4.12



Total 0.88 0.37 0.07 1.32



5.00 0.37 0.07 5.44



% of total cost 91.87 6.76 1.37 100



The allocation of ADF financing by region and by country is presented in Table 3 below: Table 3: Allocation of ADF Financing (in millions of UA) Bridge



Railway



Bridge and railway



2.6



Source ADF (Regional) ADF-Country/DRC ADF-Country/RC TOTAL ADF / Bridge ADF (Regional) ADF-Country/DRC ADF-Country/RC TOTAL ADF / RAILWAY ADF (Regional) ADF-Country/DRC ADF-Country/RC TOTAL ADF / BRIDGE & RAILWAY



Total 1.89 0.47 0.47 2.83 1.64 0.53 0.00 2.17 3.53 1.00 0.47 5.00



TOTAL ADF RDC



3,585



TOTAL ADF RC



1,415



% % of total cost 63.33% 15.83% 15.83% 95.00% 66.68% 21.41% 0.00% 88.09% 64.85% 18.35% 8.67% 91.87%



Expenditure Schedule and disbursement modalities



Disbursements for consulting firm contracts for the studies and for the audit will be made through the direct payment method, in accordance with the schedule of expenditures presented below. Table 4: Schedule of expenditures by category (in UA million) Expenditure Schedule Feasibility study and FD of bridge Railway feasibility study Audit of grant Total



2009 0.70 0.52 0.00 1.22



2010



2011



1.90 1.50 0.02 3.42



0.35 0.41 0.04 0.80



Total 2.95 2.43 0.06 5.44



3.



ORGANIZATION AND MANAGEMENT OF THE STUDY



3.1



Executing Agency



3.1.1 The Economic Community of Central African States (ECCAS), through its General Secretariat based in Libreville (Republic of Gabon), will be the executing agency of the study. The project will be monitored and implemented according to the following arrangements:
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i)



ii)



For the “Bridge” component: establishment of a Joint Technical Monitoring Committee (CTM) by the DRC and RC, coordinated by the General Secretariat of ECCAS, in compliance with Decision No. 06/CEEAC/CCEG/XII/05 on the creation of committees to monitor and implement NEPAD priority projects in Central Africa. The two countries will elect a CTM bureau comprising: (i) a Chairperson; (ii) a Vice-Chairperson, and (iii) a Rapporteur. For the “railway” component: establishment of a Railway Technical Committee (CTF) by the DRC, coordinated by the General Secretariat of ECCAS.



3.1.2 The project will be implemented by an implementation unit that will be established and located within the Department Responsible for Physical, Economic, and Monetary Integration. To that end, it should be noted that: (i) the ECCAS currently has two (2) senior infrastructure engineers within this department; (ii) the capacity of ECCAS will gradually be strengthened with the implementation of the new organizational chart adopted at the meeting of experts held in June 2008. A coordinator, a civil engineer and an administrative and financial assistant will be appointed to handle the administrative, technical and financial management tasks under the study in the implementation unit. The unit will be supported by a secretary. Coordination of the study will be entrusted, within ECCAS, to the Department Responsible for Physical, Economic, and Monetary Integration. The organizational chart of the ECCAS General Secretariat and the organizational chart of the study are presented in Annexes 3 and 5, respectively.



3.2



Management of the Study



3.2.1 The study will be managed by the General Secretariat of ECCAS through the implementation unit, which will work in close collaboration with the CTM and CTF. As indicated above, the implementation unit will comprise a coordinator, a civil engineer, an administrative and financial assistant and a secretary designated for that purpose and regularly paid from the operating budget of the General Secretariat of ECCAS. 3.2.2 ECCAS is the executing agency of the electricity networks interconnection study in Central African Countries, financed by the Bank1, whose implementation at the outset experienced delays inherent in the slow designation by the States and ECCAS of the members of the study monitoring committee. Such constraints will be addressed through anticipatory work for the implementation of the institutional framework for monitoring and managing the study of the bridge and the railway. The capacity of the ECCAS General Secretariat has been strengthened thanks to institutional support from the Bank, approved in 2004, and aimed, in particular, at providing it with a functional organizational chart and human resources to help it successfully fulfill its mission. The report of the October 2007 supervision mission indicates that the implementation of the project was relatively satisfactory. The experience acquired in these projects and the successive reinforcements in staff will enable ECCAS to be more operational as an executing agency.



3.3



Implementation Schedule



The study will be implemented over a total period not exceeding sixteen (16) months, from the start-up date, expected to be August 2009. The summary implementation schedule of the study 1



The study was approved in 2003 by the Bank
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is presented in Table 5 below. The detailed schedule of the two components is included in Annex 5. Table 5: Implementation Schedule A. Preliminary activities – Bridge and railway components Grant approval Signing of grant memorandum of understanding Establishment of the CTM and CTF Fulfillment of conditions precedent to first disbursement Preparation and approval of shortlists after prequalification Preparation of bidding documents Invitation to bid for consulting firms Evaluation and award of consulting firm contracts Negotiation and signing of consulting firm contracts B Conduct of study B.1 “Bridge” Component Launching of study Study inception report Seminar to launch study Submission of monthly progress reports Submission of interim PD report First audit and audit report Feasibility study report restitution seminar Presentation of PD final report Presentation of FD interim report Presentation PD and DCE final report Presentation of summary report Results dissemination seminar and donor roundtable Final audit and audit report B.2 “Railway” Component Launching of study Orientation report Remarks of the administration on the orientation report Presentation of report on proposed alignment Remarks of the administration on report on proposed alignment Presentation of preliminary project report and draft works execution Remarks of the administration and of the ADF on the preliminary project and draft works execution Summary of study Presentation seminar Submission of final report Final audit and audit report



3.4



Responsibility ADF ECCAS/ ADF CEEAC/RDCRC/ADF ADF ECCAS/ ADF ECCAS/ ADF



Period October 2008 November 2008 October 2008 to February 2009 April 2009 November 2008 to January 2009 February 2009 March – April 2009 May 2009 June - July 2009



ECCAS/ ADF



Consultant Consultant/ ECCAS Consultant/ ECCAS



Mo Mo + 1 Mo + 1 Mo +2/3/4/5/6/7



Consultant Consultant/ ECCAS Consultant Consultant ECCAS /Consultant Consultant Consultant ECCAS /Consultant



Mo + 5 Mo + 6 Mo + 7 Mo + 8 Mo + 14 Mo + 15 Mo + 16 Mo + 18 Mo + 20



August 2009 September 2009 September 2009 October to December 2009 / January to March 2010 January 2010 February 2010 March 2010 April 2010 October 2010 November 2010 November 2010 January 2011 March 2011



Consultant Consultant/ ECCAS Consultant/ ECCAS Consultant Consultant/ ECCAS Consultant



Mo Mo + 1 Mo + 1,5 Mo + 10 Mo + 12 Mo + 14



August 2009 September 2009 October 2009 June 2010 August 2010 October 2010



Consultant/ ECCAS



Mo + 15



November 2010



ECCAS /Consultant Consultant/ ECCAS Consultant Consultant



Mo + 16 Mo + 17 Mo + 18 Mo + 20



December 2010 January 2011 February 2011 March 2011



Reports



During the implementation of the study, the consultant will prepare, depending on the component, the inception report, the orientation report, the progress report, reports on the different phases, and the summary report of the study as well as the bidding documents for the selection of companies and consulting firms. These reports shall be simultaneously transmitted to the CTM for the “Bridge” component; to the CTF, for the “Railway” component; and to the ECCAS and the ADF, for both components.
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4



PROCUREMENT



4.1. Two separate invitations to bid will be conducted for each of the two components of the study. Consulting firms will be recruited through competitive bidding, on the basis of a shortlist, after a prequalification process. Bids will be evaluated on the basis of the combined method of technical proposals and bid amount, in accordance with ADF Rules of Procedures for the Procurement of Consulting Services. Auditing services for the project will be procured through competitive bidding on the basis of a shortlist of consulting firms. The selection mode for the auditing firm will be based on the lowest price for comparable proposals. In all, procurement under this study will fall under four areas, namely, (i) lump sum remuneration of the consultant, including the fees of key personnel, the remuneration of support staff and testing costs; (ii) refundable costs comprising the cost of trips and transport, rental and operation of offices, editing of reports; (iii) costs related to the organization of seminars; and (iv) auditing. Thus, three contracts will be awarded: (i) a contract for the component of the study related to the bridge; (ii) a contract for the component of the study related to the railway; (iii) a contract for auditing the accounts of the study. The procedure for the procurement of services will be controlled by the ECCAS in collaboration with the CTM or the CTF, depending on the component concerned. 4.2 A general procurement notice will be published in the UN Development Business upon approval of the grant by the Board of Directors. The executing agency will submit the following documents for review by the Bank prior to their completion and publication: bidding documents (short list, request for proposal, letter of invitation); the bids evaluation report as well as the recommendations on the award of draft proposed (after the launching of consultation). 4.3 All procurements will be made in accordance with ADF rules for selection of consulting firms, on the basis of competitive bidding based on a short list. To reduce delays in awarding contracts so as to subsequently reduce the time between approval and start-up of the study and, to the extent that a short list will be prepared, ECCAS requested the authorization of the Bank to launch an advance procurement action procedure for the procurement of the services of consultants2. The application of this procedure will help gain significant time for launching the study and making available the expected results.



5.



RATIONALE FOR THE STUDY



5.1 One of the major constraints on the strengthening of the regional integration in Central Africa is inadequacy of transport infrastructures. No two capitals are linked by a fully tarred road, which constitutes a fairly major obstacle to regional integration. 5.2 Kinshasa and Brazzaville are the largest cities in the DRC and RC, with 8 million and 1.2 million inhabitants respectively. These two administrative and economic centres are located on opposite sides of the River Congo, which separates them, and are backed by fairly vast hinterlands which cover the territories concerned, including their maritime ports. Trade between the two countries is mostly concentrated around these large urban centres which constitute lower tier motor transport and railway terminals. Passenger flows and trade in all sorts of goods actually take place through rudimentary means. There is no fixed structure 2



The lauching of the advance procurement action procedure was authorized by the Bank.
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linking the two cities, a situation which translates into an enormous loss of time and high transport costs and sometimes has fairly serious consequences on the security of people, resulting notably in loss of human lives. The level of trade is thus severely hampered by the absence of a fixed link across the river. Indeed, building a fixed structure between the two capitals would link road and rail networks, thus ensuring the regularity and security of imported or exported supplies along the Pointe-Noire to Matadi corridor. The bridge over the River Congo will provide a rail link between Pointe-Noire in RC and Kinshasa in DRC and towards the Matadi Port. It currently constitutes a key missing link in the Tripoli-Windhoek corridor, which is part of the NEPAD short-term action plan and whose Central African section comprises the Angola-Congo Republic-Democratic Republic of Congo-Republic of Cameroon-Central African Republic-Republic of Chad link. The Bank is currently involved in operations along this corridor, in the Republic of Gabon, on the "Fougamou-Mouila" segment, under works, and the "Mouila-Ndende-Doussala” segment, towards RC, under study3. 5.3 The link towards Ilebo is located along the Pointe-Noire-Kinshasa-Ilebo-LubumbashiLusaka-Durban rail corridor. It will allow the Matadi-Kinshasa railway line to be extended all the way to this locality to attract mining traffic from the central part of DRC, promote trade towards the east and south-east of the country, and beyond, towards the eastern and southern parts of Africa. The study is justified by the commitment to facilitate the interconnection of railway networks in Central, Eastern, and Southern Africa. It is worth mentioning that the Bank is currently financing a feasibility study on the Isaka-Kigali-Bujumbura railway under the Tanzania-Rwanda-Burundi multinational project, whose implementation will consolidate the linking of railway networks in these regions. 5.4 The study will allow for the proposal of structures of paramount importance for infrastructure and trade development policies in the DRC and the RC, and for those of several ECCAS countries, such as Gabon, Cameroon, Chad, and the CAR. The construction of these structures will: (i) promote trade between the two countries; (ii) improve continuity of the transport system along the Cameroon-Gabon-RC-DRC corridor, passing through Chad and the Central African Republic; (iii) strengthen regional integration and trade process, notably within ECCAS4 member countries and with the SADEC countries, and, finally, with COMESA countries. The bridge over the Congo River and the Kinshasa-Ilebo railway will thus support regional integration within the ECCAS, taking into account the weak trade between member states (foreign trade dominated by raw materials such as oil, mining and agricultural products) and the poor integration of existing transport infrastructures5. The implementation of the project will have the following impact: reduce the time to cross the River Congo; strengthen and increase the free movement of persons and goods within the ECCAS; eliminate interruptions in the transport chain for the two road and rail transport modes; improve the efficiency of transport services and reduce associated costs. 5.5 These choices are reflected in the Central African Consensual Transport Master Plan (PDCT-AC) validated by CEMAC and ECCAS Heads of State and Government in December



3



The project was approved in 2007. Acquisition procedures are at a final stage. Growth is led primarily by oil-producing countries such as Angola and Equatorial Guinea, whose growth rate in 2007 stood at 31% and 17%, respectively. 5 However, the network remains largely untarred (15% of a total segment of 147.314 km tarred). Road density is one of the lowest in the continent (0.3 km/100 km² for tarred roads). 4
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2003 (cf. Annex 2 relating to transport sector data in the ECCAS area) 6 and are in line with the strategic objectives pursued by NEPAD in the transport sector, aimed in particular at strengthening regional cooperation through the interconnection of transport infrastructure networks. Moreover, they are in line with ADF XI operational priorities, which lay emphasis on infrastructures, governance and regional integration. 5.6 The implementation of the study will help to make available the following elements to serve as basis for consultation with the financial partners of the Democratic Republic of Congo and the Republic of Congo, so as to mobilize the financial resources needed for the construction of the two structures planned: (i) a complete document on the bridge between Kinshasa and Brazzaville; (ii) a preliminary design study on the feasibility of the Kinshasa-Ilebo railway line. Innovative financing formulas, including public private partnerships, are envisaged to that end.



6.



RESPONSIBILITIES OF ECCAS AND THE GOVERNMENTS



Documents 6.1 ECCAS and the governments of the Democratic Republic of Congo and the Republic of Congo will provide the consultant with all available documents, data, and studies, which may be needed for the proper execution of the study. These documents shall be available in the relevant services in the country and at ECCAS headquarters. Facilities and exemptions 6.2 The governments of the Democratic Republic of Congo and the Republic of Congo will make all necessary arrangements to facilitate movement within and between their respective territories, as well as between outside countries for staff and consultants in the context of their mission. 6.3 ECCAS and the governments of the Democratic Republic of Congo and the Republic of Congo shall grant the consultant and its duly recruited staff, whose names should previously have been communicated through the executing agency, the following: (i) authorization to bring foreign currency into the countries for the purposes of the present study and for personal needs up to the level of wages received. The amount thus imported in foreign currency in this context shall be subject to the exchange rate within the country. At the end of the study, the consultant and its expatriate staff will benefit from the same provisions to repatriate the amount corresponding to the balance of wages received; (ii) exemptions from immigration restrictions for the consultant’s staff, their spouses and dependent family members; (iii) repatriation arrangements for the consultant and members of its expatriate staff, their spouses and dependents in case of war, social unrest or international crisis; and (iv) the inviolability of professional secrecy and immunity from seizure of documents relating to the study. 6.4 The ADF grant proceeds cannot be used to pay taxes, customs duties and charges related to goods and services required for the execution of the study. If these tax elements 6 The projects listed in the plan are, for the most part, at the stage of studies and search for financing; however, some national segments have been constructed through various financing mechanisms and the states are pursuing consultations to implement priority integration projects identified.
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affect the procurements for the study, they should be financed by the Governments of the Democratic Republic of Congo and the Republic of Congo.



7.



RECOMMENDATIONS



7.1 In light of the foregoing, it is recommended that a grant, not exceeding UA 5 million, from ADF resources, be awarded to the Democratic Republic of Congo and the Republic of Congo to finance the foreign exchange and local currency costs of the study, subject to the following special conditions: A.



Conditions precedent to effectiveness of the grant agreement:



7.2 Effectiveness of the grant agreement shall be subject to its signature by the donees and the Fund. B.



Conditions precedent to the disbursement of the grant



The Fund shall proceed with the first disbursement of grant resources upon fulfillment by donees (Governments of the Diplomatic Republic of Congo and the Republic of Congo), in addition to effectiveness of the grant agreement, of the following conditions: -



-



Provide the ADF with evidence of funds deposited in a special account opened by the General Secretariat of ECCAS in the name of the project, as part of the counterpart funds for the financing of study (Para. 2.5.1); Provide the ADF with evidence of the appointment of members of the Joint Technical Committee and Railway Technical Committee (CTF) - (Para. 3.1.1 et 3.1.2).



7.3 In addition, the Fund shall proceed with the first disbursement of grant resources upon fulfillment by ECCAS, to the satisfaction of the Fund, of the following conditions: -



Provide the ADF with evidence of the opening of a special account in the name of the project to receive the national counterpart funds for financing the study– (Para. 2.5.1); Provide the ADF with evidence of the creation of the study implementation unit and of the appointment of a coordinator, a civil engineer and an administrative and financial assistant whose qualifications and experiences would have received the prior approval of the Fund - (Para. 3.2).
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Annex 2 Multinational: Democratic Republic of Congo – Republic of Congo Kinshasa-Brazzaville Road/Rail Bridge Characteristics of the transport sector in ECCAS countries



1.



General data



The transport system in Central Africa is dominated by roads, which transport between 80% and 90% of goods and close to 99% of people. However, the network is still mostly untarred (15% of 147.314 km tarred). The road density is one of the lowest on the continent (0.3 km/100 km² for tarred roads). No two capitals are connected by a fully tarred road, which constitutes a fairly major impediment to regional integration. Available data reveals the following characteristics about road networks in Central Africa for Angola, Cameroon, Congo, the DRC, and Chad. Road network in Central Africa: Angola-Cameroon-Congo- DRC and Chad Country



Area in km²



Angola Cameroon Congo DRC Chad



Major road system (MRS) in km



Tarred road network (TRN) in km



22.000 21.156 5.047 58.305 6.200



8.000 4.725 1.000 2.801 537



1.247.000 475.500 342.000 2.3444.885 1.284.000



Rate of tarred roads in % 36 22 20 4.8 9



Road density in km/100 km² 1.8 4 1.5 2.5 0.5



Railway transportation networks remain poorly connected in the CEMAC zone, while those outside the CEMAC zone, notably in the DRC, face serious problems. Available data reveal the following characteristics about railway networks in Central Africa for Angola, Cameroon, Congo, the DRC, and Chad. Railway network in Central Africa: Angola-Cameroon-Congo- DRC and Chad Country



Length of track in km



Angola Cameroon Congo DRC



Track gauge in m



Allowable load



2.380



1,067



17



1.016 886 5.138,of which 991 km electrified



1 1,067 0,60; 1,0; 1,067;



20 17 15-18



Traffic in tonnes Near complete stop since 1975 1.676.000 (an 2000) 740.000 (1996) Near complete stop in the last 4 to 5 years



Transport capacity in tons²



Management system Public



2.500.000 4.000.000 n.d.



Private Public Public



Chad



2.



Central African Consensual Master Plan on Transport (PDCT-AC)



The Central African Consensual Master Plan on Transport (PDCT-AC)1 is the fruit of consensus among ECCAS member states. The list of projects under the Plan was drawn up based on criteria proposed by a technical team comprising experts from CEMAC, ECCAS, ECA/BSR1 Source : Etude de priorisation des projets du Plan Directeur Consensuel des Transports en Afrique Centrale (PDCT-AC) – (CEA) - 2007



1



AC, BDEAC, the World Bank and the European Union. These criteria were adopted by ECCAS transport and public works ministers during the first forum on transport infrastructures and regional integration in Central Africa, held in Yaounde in December 2003. This Plan was adopted by the Heads of State and Government of Central African countries on January 27, 2004, in Brazzaville (Decision N0 16/CEEAC/CCEG/XI/04), who, on this occasion, also established a Monitoring Committee for its implementation (Decision N0 17/CEEAC/CCEG/XI/04). In addition to the fact that it is consensual, the PDCT-AC is also flexible: the list of projects will be updated every two years. Moreover, the Plan also takes into account the priority infrastructure projects of the New Partnership for Africa’s Development (NEPAD), which are part of the list. The list of PDCT-AC projects is a fairly comprehensive “catalog” of the sub-region’s needs in the area of transport infrastructure development, expressed by the member states collectively. Some are at the design phase, while others at the feasibility study or even implementation phase. To ensure promotion of these needs, it is therefore necessary that the Monitoring Committee have a “portfolio” of projects that can serve as a basis for the mobilization of the resources needed to implement the PDCT-AC. To this end, a study to prioritize the needs of the sub-region was launched in 2005. 3.



The Central African consensual master plan



The sub-region needed a reference network to establish its community action programme for the development of infrastructures and transport as demonstrated by the decisions taken in 1988 by the Conference of Heads of State and Government of member countries of the Economic Community of Central African States (ECCAS), which designated, by Decision No. 16/CCEG/V/88 of 27 February 1988, some sections of national routes in 2000 as community axial highways; by the Conference of Heads of State and Government of member countries of the Economic and Monetary Community of Central Africa (CEMAC), which adopted a priority and integrator network defined in regulation n° 9/00/CEMAC-067-CM-04 of 20 July 2000; and the request in 2005 of Central African member states to codify development corridors. The Consensual Road Network partially addresses the sub-region’s concern to have a common base that allows it to better promote PDCT-AC projects. In March 2006, transport and public works experts in Central African States, meeting on March 17 and 18, 2006, in Yaounde, validated the Central African Consensual Road Network and its codification, the Central African Development Corridors, and the first, second, and third priority networks, to which the prioritization methodology will be applied. The Consensual Road Network (Table 4) includes inter-state links, on the one hand, and interconnection links, on the other. These are reflected in the map entitled “The Central African Consensual Road Network” and are analyzed below. a) Inter-state links Inter-state links comprise: - Coastal links connecting coastal countries. - Access or transit corridors that provide a link between coastal countries and landlocked countries, on the one hand, and between countries in the hinterland, on the other hand.
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a) Interconnection links Interconnection links allow interconnection of the network. They help achieve accessibility and poverty reduction objectives by ensuring better health and food security, better access to school infrastructure.
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Annex 3 Multinational: Democratic Republic of Congo – Republic of Congo Kinshasa-Brazzaville Road/Rail Bridge Study



Basic ECCAS ORGANIZATIONAL CHART Summit of Central African Heads of State and Government



Council of Ministers of Defense and Foreign Affairs (CPAX)



Council of Ministers



Consultative Commission



ECCAS General Secretariat



Department of Human Integration, Peace, Security and Stability



Division of Management and Strategic Planning



Department of Programme, Budget, Administration and Human Resources



Division Physical Integration



of



Study Implementation Unit



Department of physical, economic and monetary integration



- Legal Adviser - Financial Controller - Accountant



Annex 4 Multinational: Democratic Republic of Congo – Republic of Congo Kinshasa-Brazzaville Road/Rail Bridge and Kinshasa-Ilebo Railway Study – Estimated Cost of Study 4.1 BRIDGE COMPONENT



ESTIMATED COSTS (In euros) Phase I: Feasibility (in Euros) Item A. Fees – key personnel Mission chief (Civil engineer) Railway expert Infrastructure engineer Transport economist Geotechnical engineer Highway engineer Architect/Urban planner Hydraulic engineer Financial analyst Topographical engineer Environmentalist PPP Specialist Socio-economist Gender expert Sub-total A B. Support staff Counterpart staff (4) Technicians/ design draftsmen (2) Assistant Secretary Drivers/Messengers (3) Sub-total B C. Tests Geotechnical Topography Hydrology and bathymetry Traffic surveys and counting Sub-total C D. Travel d1 International travel Tickets Freight and excess luggage Perdiem - experts Sub -total d1 d2 Local travel and transport Vehicle Rental and operation (3) Sub -total d2 Sub -total D E. Incidental expenses Office rental and operations Editing of reports Seminars Sub -total E F. Audit Grant audit services Sub -total F



Unit



Quantity



Unit price



Amount



H/M H/M H/M H/M H/M H/M H/M H/M H/M H/M H/M H/M H/M H/M



7 2,5 4 3 3 4 3 3 2 3 3 2 3 2



15 000 15 000 15 000 12 000 13 000 12 000 15 000 12 000 12 000 9 000 10 000 13 000 10 000 10 000



105 000 37 500 60 000 36 000 39 000 48 000 45 000 36 000 24 000 27 000 30 000 26 000 30 000 20 000 563 500



H/M H/M H/M H/M H/M



14 14 7 7 21



1 000 1 200 1 000 800 800



14 000 16 800 7 000 5 600 16 800 60 200



Unit Unit Unit Unit



1 1 1 1



120 000 90 000 50 000 40 000



120 000 90 000 50 000 40 000 300 000



Unit Lump sum Day



20 1 300



1 200 10 000 200



24 000 10 000 60 000 94 000



Veh.xmonth



20



6 500



130 000 130 000 224 000



Month Lump sum Lump sum



7 1 1



6 000 30 000 70 000



42 000 30 000 70 000 142 000



15 000



15 000 15 000



Lump sum



Total phase I



1



1 304 700
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Phase II: APD/DAO (en Euros) Item A. Fees – key personnel Mission chief (Civil engineer) Railway expert Infrastructure engineer Geotechnical engineer Highway engineer Architect/Urban planning Hydraulic engineer Financial analyst Topographical engineer Environmentalist PPP specialist Socio-economist Gender expert Ad hoc Experts Sub-total A B. Support staff Counterpart staff (2) Technicians/ design draftsmen (2) Assistant Secretary Drivers/Messengers (3) Sub-total B C. Tests Geotechnical Topography Hydrology and bathymetry Traffic surveys and counting Sub-total C D. Travel d1 International travel Tickets Freight and excess luggage Perdiem experts (including ad hoc) Sub-total d1 d2 Local travel and transport Vehicle Rental and operation. (3) Sub-total d2 Sub-total D E. Incidental expenses Office rental and operations Editing of reports Roundtable /Donor consultation Sub-total E F. Audit Grant audit services Sub-total F Total phase II



Unit



Quantity



Unit price



Amount



H/M H/M H/M H/M H/M H/M H/M H/M H/M H/M H/M H/M H/M HxJ



8 2 5 4 2 3 2 2 3 0,5 2 1 1 70



15 000 15 000 15 000 13 000 12 000 15 000 12 000 12 000 9 000 10 000 13 000 10 000 10 000 500



120 000 30 000 75 000 52 000 24 000 45 000 24 000 24 000 27 000 5 000 26 000 10 000 10 000 35 000 507 000



H/M H/M H/M H/M H/M



16 10 8 8 24



1 000 1 200 1 000 1 000 800



16 000 12 000 8 000 8 000 19 200 63 200



380 000 260 000 80 000 10 000



380 000 260 000 80 000 10 000 730 000



Unit Unit Unit Unit



1 1 1 1



Unit Lump sum Jour



22 1 450



2 000 10 000 200



44 000 10 000 90 000 144 000



Veh.x month



25



6 500



162 500 162 500 306 500



month Lump sum Lump sum



8 1 1



6 000 50 000 70 000



48 000 50 000 70 000 168 000



Lump sum



1



15 000



15 000 15 000 1 789 700



TOTAL ROAD-RAIL BRIDGE IN EUROS



3 094 400
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ESTIMATED COST (in UA) Phase I: Feasibility (in UA) Item



Unit



Quantity



Unit price



Amount



A. Fees – key personnel Mission chief (Civil engineer) Railway expert Infrastructure engineer Transport economist Geotechnical engineer Highway engineer Architect/Urban planning



H/M H/M H/M H/M H/M H/M H/M



7 2,5 4 3 3 4 3



14 353 14 353 14 353 11 482 12 439 11 482 14 353



100 472 35 883 57 412 34 447 37 318 45 930 43 059



Hydraulic engineer Financial analyst Topographical engineer Environmentalist PPP specialist Socio-economist Gender expert



H/M H/M H/M H/M H/M H/M H/M



3 2 3 3 2 3 2



11 482 11 482 8 612 9 569 12 439 9 569 9 569



34 447 22 965 25 836 28 706 24 879 28 706 19 137



Sub-total A B. Support staff Counterpart staff (4) Technicians/ design draftsmen (2) Assistant Secretary Drivers/Messengers (3)



44,5 H/M H/M H/M H/M H/M



Sub-total B C. Tests Geotechnical Topography Hydrology and bathymetry Traffic surveys and counting Sub-total C D. Travel d1 International travel Tickets Freight and excess luggage Perdiem experts Sub-total d1 d2 Local travel and transport Vehicle Rental and operation. (4)



14 14 7 7 21



539 198 957 1 148 957 765 765



63



13 396 16 075 6 698 5 358 16 075 57 604



Unit Unit Unit Unit



1 1 1 1



114 825 86 119 47 844 38 275



114 825 86 119 47 844 38 275 287 062



Unit Lump sum Day



28



1 148



32 151



1 300



9 569 191



9 569 57 412 99 132



Vxday



28



6 220



174 151



Sub-total d2



174 151



Sub-total D



273 283



E. Incidental expenses Office rental and operations Editing of reports Seminar



Month Lump sum Lump sum



7



5 741



40 189



1



28 706



28 706



1



66 981



Sub-total E



66 981 135 876



F. Audit Grant audit services



Lump sum



Sub-total F



1



14 353



14 353 14 353



Total phase I



1 307 377
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Phase II: APD/BIDDING DOCUMENTS (in UA) Item A. Fees – key personnel Mission chief (Civil engineer) Railway expert Infrastructure engineer Geotechnical engineer Highway engineer Architect/Urban planning Hydraulic engineer Financial analyst Topographical engineer Environmentalist PPP specialist Socio-economist Gender expert Ad hoc Experts Sub-total A B. Support staff Counterpart staff (2) Technicians/ design draftsmen (2) Assistant Secretary Drivers/Messengers (3) Sub-total B C. Tests Geotechnical Topography Hydrology and bathymetry Traffic surveys and counting Sub-total C D. Voyages d1 International travel Tickets Freight and excess luggage Perdiem experts (including, ad hoc basis) Sub-total d1 d2 Local travel and transport Vehicle Rental and operation. (3) Sub-total d2 Sub-total D E. Incidental expenses Office rental and operations Editing of reports Donor round table/Consultation Sub-total E F. Audit Grant audit services Sub-total F Total phase II



Unit



Quantity



Unit price



Amount



H/M H/M H/M H/M H/M H/M H/M H/M H/M H/M H/M H/M H/M HxJ



8 2 5 4 2 3 2 2 3 0,5 2 1 1 50



14 353 14 353 14 353 12 439 11 482 14 353 11 482 11 482 8 612 9 569 12 439 9 569 9 569 478



114 825 28 706 71 766 49 757 22 965 43 059 22 965 22 965 25 836 4 784 24 879 9 569 9 569 23 922 475 566



H/M H/M H/M H/M H/M



16 10 8 8 24



957 1 148 957 957 765



15 310 11 482 7 655 7 655 18 372 60 474



Unit Unit Unit Unit



Unit Lump sum Jour



1 1 1 1



20 1 350



363 612 248 787 76 550 9 569



363 612 248 787 76 550 9 569 698 518



1 914 9 569 191



38 275 9 569 66 981 114 825



Day



24



6 220



149 272 149 272 264 097



Month Lump sum Lump sum



8 1 1



5 741 47 844 66 981



45 930 47 844 66 981 160 755



Lump sum



1



14 353



14 353 14 353 1 673 763



GRAND TOTAL / ROAD-RAIL BRIDGE COMPONENT - (IN UC)



2 981 140
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Multinational Democratic Republic of Congo – Republic of Congo Kinshasa – Ilebo Railway Study



4.2 RAILWAY COMPONENT ESTIMATED COST (In Euros) Item A. Fees – key personnel Mission chief (Civil engineer) Railway expert (track) Bridge infrastructure engineer Transport economist Geotechnical engineer Telecom. Engineer /Signalization Hydraulic engineer Financial analyst Topographical engineer Environmentalist PPP specialist Socio-economist Gender expert Sub-total A B. Support staff Counterpart staff (2) Technicians/ design draftsmen (4) Assistant Secretary Drivers/Messengers (3)



Unit



Quantity



Unit price



H/M H/M



18 8



15 000 15 000



270 000 120 000



H/M H/M H/M H/M H/M H/M H/M H/M H/M H/M H/M



8 4 10 3 8 4 10 5 3 4 3



15 000 12 000 13 000 12 000 12 000 12 000 9 000 10 000 13 000 10 000 10 000



120 000 48 000 130 000 36 000 96 000 48 000 90 000 50 000 39 000 40 000 30 000 1 117 000



H/M H/M H/M H/M H/M



36 72 18 18 54



1 000 1 200 1 000 800 800



36 000 86 400 18 000 14 400 43 200



Sub-total B C. Tests Geotechnical Topography Hydrology and bathymetry Traffic surveys and counting



198 000



Lump sum Lump sum Lump sum Lump sum



1 1 1 1



240 000 180 000 120 000 40 000



Sub-total C D. Travel d1 International travel Tickets Freight and excess luggage Perdiem experts Sub-total D1 D2. Local travel and transport Vehicle Rental and operation. (3) Sub-total D2 Sub-total D E. Incidental expenses Office rental and operations Editing of reports Seminar Sub-total E



Amount



240 000 180 000 120 000 40 000 580 000



Unit Lump sum Jour



25 1 400



Month



38



2 000 12 000 300



50 000 12 000 120 000 182 000



6 500



247 000 247 000 429 000



Month Lump sum Lump sum



18 1 1



6 000 50 000 60 000



108 000 50 000 60 000 218 000



Unit



2



15 000



30 000 30 000



F. Audit Audit services Sub-total F



TOTAL RAILWAY COMPONENT IN EUROS



2 572 000
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ESTIMATED COST OF THE STUDY (in UA) Item A. Fees – key personnel Mission chief (Civil engineer) Railway expert (track) Bridge infrastructure engineer Transport economist Geotechnical engineer Telecom. Engineer /Signalization Hydraulic engineer Financial analyst Topographical engineer Environmentalist PPP specialist Socio-economist Gender expert Sub-total A



Unit



D. Voyages d1 International travel Tickets Freight and excess luggage Perdiem experts Sub-total D1



Amount



18 8 8 4 10 3 8 4 10 5 3 4 3



14 353 14 353 14 353 11 482 12 439 11 482 11 482 11 482 8 612 9 569 12 439 9 569 9 569



258 356 114 825 114 825 45 930 124 394 34 447 91 860 45 930 86 119 47 844 37 318 38 275 28 706 1 068 828



H/M H/M H/M H/M H/M



36 72 18 18 54



957 1 148 957 765 765



34 447 82 674 17 224 13 779 41 337 189 461



Lump sum Lump sum Lump sum Lump sum



1 1 1 1



229 650 172 237 114 825 38 275



229 650 172 237 114 825 38 275 554 987



Unit Lump sum Jour



25 1 400



1 914 11 482 287



47 844 11 482 114 825 174 151



6 220



236 348 236 348 410 499



D2. Local travel and transport Vehicle Rental and operation (3) Sub-total D2 Sub-total D E. Incidental expenses Office rental and operations Editing of reports Seminar Sub-total E



Unit price



H/M H/M H/M H/M H/M H/M H/M H/M H/M H/M H/M H/M H/M



B. Support staff Counterpart staff (2) Technicians/ design draftsmen (4) Assistant Secretary (2) Drivers/Messengers (3) Sub-total B C. Tests Geotechnical Topography and cartography Hydrology and bathymetry Traffic surveys and counting Sub-total C



Quantity



Month



38



Month Lump sum Lump sum



18 1 1



5 741 47 844 57 412



103 342 47 844 57 412 208 598



Unit



2



14 353



28 706 28 706



F. Audit Auditing services Sub-total F



TOTAL RAILWAY COMPONENT (IN UA)



2 461 079



SUMMARY GRAND TOTAL BRIDGE AND RAILWAY STUDY (IN EUROS) GRAND TOTAL BRIDGE AND RAILWAY STUDY (IN UA)
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5 666 400 5 442 219



Annexe 5 Multinational Democratic Republic of Congo - Republic of Congo Kinshasa- Brazzaville Road-Rail Bridge and Kinshasa-Ilebo Railway Study



ORGANIZATIONAL STRUCTURE OF THE STUDY



RAILWAY TECHNICAL COMMITTEE



ECCAS EXECUTING AGENCY



ECCAS IMPLEMENTATION UNIT



CONSULTANT



JOINT TECHNICAL COMMITTEE



Annex 6



Tasks



Multinational Democratic Républic of Congo - Republic of Congo road-rail bridge between kinshasa and Brazzaville and Kinshasa-Ilebo railway study IMPLEMENTAION SCHEDULE OF THE STUDY PRELIMINARY COMMON TASKS FOR THE TWO COMPONENTS 2008 2009 2010 O N D J F M A M J J A S O N D J F M A M J J A S O N



D J



2011 F M



1 Grant approval 2 Signing of grant memorandum of understanding 3 Publication de l'AGPM 4 Fulfliment of precedent conditions to disbursment 5 Establ./Joint Tech. Committe and Rail Comm. 6 Acquisition of Goods & Services 7 Préqual./Aproval of short list 8 Preparation of bidding documents 9 Invitation to bid for consulting firms 10 Evaluation of consulting firms 11 Negociation and signing of contracts TASKS SPECIFIC TO THE BRIDGE 2008 Tasks 15 16 17 18 19



2009



2010



O N D J F M A M J J A S O N



Launching os study Study inception report Seimnar to lauch study Feasability study Data collection



D J



F M A



2011



M J J A S O N



D J



F



M



~



20 Traffic surveys 21 Technical studies 22 Localisation of site 23 Bridge Design 24 Projetc costs 25 Institutional study 26 27 28 29 30 31 32 33 34 35 36 37 38 39 40 41



Econmic fesability study Economic Costs-Adavantages Fiancial analysis Preliminary environnemental impact study Preliminary social impact study Feasability sudy report restitution seminar Technical option Draft Feasability study report Final feasibilityDraft Feasability study report Detailed sutdies Technical detailed studies Economic, social and environnemental studies Feasability and detailed studies reports Study summary Workshop/dissemination of results and Donors' round table Final audit - Final audit report



~ 



~ 



TASKS SPECIFIC TO THE RAILWAY 2008 tASKS 15 16 17 18 19



2009



2010



O N D J F M A M J J A S O N



Launching os study Study inception report Comments / inception report Alignment Alignment Proposal



D J



F M A



2011



M J J A S O N



D J



F



M







20 Comments / Alignment 



21 Proposal / Project implementation 22 Comments / Project implementation







23 Study summary



~



24 Feasability study restitution seminar 25 Submission of final report







26 Final audit - Final audit report Start/End of task



Reports







Sub-Task



Workshops/Seminars



~



Annex 7 Multinational Democratic Republic of Congo – Republic of Congo Kinshasa-Brazzaville Road/Rail Bridge Study INDICATIVE LIST OF PROFILES OF EXPERTS NEEDED FOR THE STUDY The consultant’s staff of experts will comprise high level experts, university or Grande Ecole graduates, with proven expertise in functions similar to those of the positions to be filled, and who have successfully implemented the same types of services in recent studies of very large bridges. The experts assigned to the project will, at a minimum, have the following profiles. Project Director: Civil engineer, complex bridge infrastructure specialist, with 10 years experience in the design, planning, and implementation of studies and of similar infrastructure construction projects in the world and in developing countries. Environment specialist: Masters’ level university degree in environment or ecology or a recognized equivalent degree, with at least 5 years experience evaluating the environmental impact of infrastructure projects. Civil engineer: Engineer specialized in civil engineering, with at least 10 years experience in infrastructure projects financed by international donors. IBridge infrastructure engineer: Civil engineer with proven experience in contracting bridge infrastructure construction. Specifically, he should have experience in the following areas: o contracting construction of (4) bridge infrastructure projects of more than 1,000 m o contracting two (2) bridge infrastructure construction projects similar in nature and complexity to the current project. Hydrologic Engineer / hydraulic engineer, specialist in complex river systems Railway engineer: Civil engineer with at least 5 years experience in rail transport infrastructure projects. Geotechnical engineer: Engineer with a degree in geotechnology and at least 5 years experience in transport infrastructure projects Topographical engineer: Engineer with a degree in topography with at least 5 years experience in transport infrastructure projects. Geological engineer : Engineer specialized in geology with at least 10 years’ experience, if possible in bridge infrastructure construction projects. Economist: masters degree in transport economics, with at least five years experience in economic studies in the transport infrastructure sector. Socio-economist: asters level university degree in economics and/or in sociology, with at least 5 years experience in community participation and socio-economic surveys.
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Legal officer : master’s degree, with at least 5 years experience in sectoral reform (restructuring/privatization) and in the preparation of contracts between firms in the PPP area. Specialist in the design / organization / management of transport logistics: Specialist in logistics specialized in transport logistics platforms. Customs transit procedures specialist: Customs inspector with proven experience in conditional relief procedures, including international transit Specialist in immigration procedures and transborder security : Senior border police with experience in border crossing procedures



Civil engineering procurement agent; Architect/Urban planner; Architect with experience in the design of crossing bridge infrastructures (bridges, viaducts …)
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Annex 8 Multinational Democratic Republic of Congo – Republic of Congo Kinshasa-Brazzaville road/rail bridge study



LIST OF DOCUMENTS CONSULTED A)



Democratic Republic of Congo - Plan d’action stratégique pour la promotion de la navigation dans le bassin CongoOubangui-Sangha – CICOS - December 2007; - Strategic Environmental Assessment and Development Program for the Congo River Basin; - Cadre de politique des transports et plan d’action – Groupe d’Etudes des transports (GET)- Juillet 2002; - Carte postale de la SNCC et plan décennal (2005-2015); - Economic and demographic statistics - SNCC: various statutory material (laws, orders, decrees, etc.) - Statistiques de marchandises (2004-2007) par OFFIDA; - Statistiques fluviales ONATRA (2004-2008); - Rapport diagnostic Traversée Brazzaville /Kinshasa (juin 2008); - Statistiques du Commerce extérieur de la RDC; - Termes de références ligne Ilebo-Kinshasa (April 1999) - Annuaires des Ports fluviaux en Afrique Centrale - CICOS - Plan stratégique navigation Bassin Congo-Oubangui-Sangha (CICOS, 2007); - Carte des voies navigables du Bassin Congo-Oubangui-Sangha (CICOS, 2008)



B)



Republic of Congo -



Plan national des Transports (PNT) sur CD; Fiches de projets intégrateurs- Sous secteur fluvial - Ministère des Transports et de l’Aviation civile List of major engineering constructions Port autonome de Brazzaville et ports Secondaires – Rapports d’activités 2007 – Statistiques du trafic au beach -1er trimestre 2008 Port autonome de Brazzaville et Ports secondaires – Rapport diagnostic de traversée entre Brazzaville et Kinshasa – June 2008 Convention d’exploitation du Pool Malebo entre RDC et RC – November 2007 Etude de priorisation des projets du Plan directeur Consensuel des Transports en Afrique Centrale (PDCT-AC) – CEA – CEEAC – CEMAC – 2007 Etude de préfaisabilité pour la réhabilitation du Port de Brazzaville ; Rapport du 3ème Comité pour le partenariat Infrastructures (ACP-UE); Document de présentation du fonds fiduciaire Infrastructures (UE-Afrique); Termes de référence pour l’appui institutionnel au Fonds routier Divers prix de prestations relatifs à des contrôles et études récentes.
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I. INTRODUCTION 1.1 Dans le cadre du renforcement des infrastructures de transports d’intégration régionale et sous-régionale des Communauté des Etats de l’Afrique Centrale (CEEAC) et du Nouveau Partenariat pour le Développement en Afrique (NEPAD), le grand corridor de transport TripoliWindhoek comprenant les liaisons Cameroun-Tchad-Congo-RDC-Angola a été identifié et l’ouvrage de franchissement du fleuve Congo entre les deux capitales Kinshasa et Brazzaville, représente le maillon complémentaire de ce corridor. 1.2 Cette volonté de consolider les infrastructures ferroviaires et routières s’est traduite par l’adoption par les Chefs d’Etat des pays membres de la CEEAC, en janvier 2004, d’un Plan Directeur Consensuel des Transports de l’Afrique Centrale (PDCT-AC) tenant compte des projets d’infrastructures prioritaires du NEPAD. 1.3 C’est dans ce contexte que la République Démocratique du Congo et la République du Congo ont adopté les 27 et 28 décembre 2007, un protocole d’accord pour la réalisation d’études de faisabilité et l’organisation de l‘exploitation d’un pont rail-route entre Kinshasa et Brazzaville. Le projet de pont rail-route Brazzaville – Kinshasa poursuit un double objectif de renforcement du processus d’intégration régionale et d’amélioration du cadre de vie des populations vivant aux voisinages de l’ouvrage de part et d’autre du fleuve. II. CONTEXTE DE L’ETUDE 2.1 Zone de l’étude 2.1.1 La cartographie de la zone montre : -



l’existence d’hinterlands assez vastes articulés de part et d’autre des deux capitales, dans les arrière-pays de la RDC et du Congo ; l’ouverture d’espaces d’Afrique centrale à des courants d’échanges orientés vers l’Afrique du Sud ou vers l’Atlantique.



2.1.2 Elle montre également que l’intégration se construit tout autant sur des corridors et des pôles que sur des régions transfrontalières proprement dites. 2.1.3 Le pont entre les villes de Brazzaville et de Kinshasa est un projet de construction de pont route-rail sur le fleuve Congo, reliant le Congo-Brazzaville au Congo-Kinshasa (RDC) au niveau de leurs capitales, Brazzaville et Kinshasa. Alors que la largeur du fleuve est de 4 km entre le centre de deux capitales les plus rapprochées du monde, elle n’est plus, quelques mètres en aval, que d’environ 500 mètres. Le fleuve est bien plus qu'une frontière. Il est un lieu privilégié d'échanges où se croisent, dans les deux sens, des trafics, à la fois denses et prospères, entre les deux rives et qui témoignent d’une forte complémentarité entre les économies des deux villes, animées toutefois par le secteur informel. 2.1.3 Sur le corridor Windhoek – Tripoli, la zone étendue du projet en Afrique Centrale est insérée dans un axe qui relie les pays membres suivants de la CEEAC : le Congo, la RDC, le Cameroun, le Congo, le Gabon, la République Centrafricaine (RCA), le Tchad et l’Angola dont la frontière avec la RDC se situe à quelques kilomètres vers le sud et à l'aval du fleuve. (Voir les cartes routière et ferroviaire de la zone en annexe 1). Les liaisons routière et ferroviaire constituent
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des chainons manquants essentiels pour assurer la liaison entre les deux villes ainsi que la continuité du trafic sur l’axe. 2.2 Données démographiques 2.2.1



Tableau 1 : Caractéristiques populations RDC et Congo Pays



RDC Congo



Effectif de population (2003) 52.771 3.724



la Densité de population 23 11



la Date du dernier recensement 1984 1996



2.2.2 La République Démocratique du Congo est le troisième plus vaste pays d’Afrique derrière le Soudan et l'Algérie et le plus peuplé d'Afrique centrale. La population de la capitale Kinshasa est actuellement estimée à 8.000.000 d’habitants et les projections faites à l’horizon 2015 prévoient un chiffre de 15.000.000 d’habitants. 2.2.3 La population de la République du Congo est caractérisée par une répartition inégale sur le territoire. Plus de deux tiers de la population se concentre dans les centres urbains, avec en tête les deux terminus du chemin de fer Congo-Océan que sont Brazzaville et Pointe-Noire. Pointe-Noire compte près de 18 % de la population globale nationale, et Brazzaville environ 31 % de la population du Congo. Les deux villes représenteraient à elles seules plus de la moitié de la population totale du Congo. 2.3 Le fleuve Congo 2.3.1 Le fleuve Congo prend sa source dans le sud Katanga, au sud-est de la RDC. Son bassin couvre plus de 3.750.000 km², et sa longueur totale est de 4700 Km, ce qui en fait le deuxième plus long fleuve d'Afrique après le Nil. Il sert de frontière naturelle entre la République démocratique du Congo et la République du Congo. Le Congo et ses nombreux affluents traversent la deuxième plus grande forêt tropicale humide au monde, et possède également le second débit le plus élevé au monde, derrière le fleuve Amazone, et le deuxième bassin versant en terme d'importance. Une grande partie de ce bassin se trouve au-dessus et au-dessous de l'équateur ; le débit est stable et il y a toujours au moins un cours d'eau connaissant une saison des pluies. 2.3.2 Le fleuve Congo s'écoule généralement vers l'ouest à partir de Kisangani, juste au bas des chutes, puis prend peu à peu des virages vers le sud-ouest, en passant par Mbandaka, se joignant à l'Oubangi, et se précipitant dans le Pool Malebo, où sont situés Kinshasa et Brazzaville, sur les côtés opposés. A la sortie du Pool Malebo, le fleuve se rétrécit et tombe à travers un certain nombre de cataractes créées par de profonds canyons. Le Congo s'écoule ensuite en direction de Matadi et Boma, puis dans la mer au niveau de la petite ville de Mouanda. Hormis le tronçon entre le Pool et la mer où ces chutes empêchent toute navigation, presque tout le fleuve Congo est facilement navigable par sections, en particulier entre Kinshasa et Kisangani en RDC ; les voies ferrées existantes contournent les trois grandes chutes, et une grande partie du commerce de l'Est de la RDC passe le long du fleuve. Le fleuve est également une source d'énergie hydroélectrique, et les barrages d'Inga en aval de Pool Malebo sont les premiers à exploiter ce potentiel.
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2.4 Bref aperçu économique La République Démocratique du Congo 2.4.1 La RDC est classée parmi les pays les plus pauvres au monde. Malgré ses immenses richesses naturelles, le pays connaît une situation économique et sociale très difficile. Plus de 71% de sa population vit en dessous du seuil de pauvreté. A la faveur du processus de consolidation de la paix, la performance macroéconomique enregistrée par la RDC depuis 2001 a permis l’accès au point de décision de l’I-PPTE en juillet 2003. Toutefois, les progrès vers le point d’achèvement ont été freinés au cours des années 2005-2006, en raison du relâchement des réformes notamment monétaires et fiscales durant la période de transition, et du climat de tension politique et sociale dans le pays pendant la période électorale. Cette situation a conduit à une détérioration de certains facteurs macroéconomiques avec la réapparition d’une forte inflation (21,3% en 2005 et 18,2% en 2006) et la dépréciation du franc congolais de près de 17% en 2006. En vue de l’accroissement de la compétitivité globale de l’économie, des efforts importants restent à faire notamment dans le sens d’une consolidation des infrastructures de base, d’une réduction des coûts des facteurs de production et d’une amélioration du climat des affaires. Dans le domaine de la gouvernance, l’environnement économique est marqué par de sérieux problèmes de corruption qui n'incitent pas le développement du secteur privé en RDC. La République du Congo 2.4.2 La prédominance du secteur pétrolier extraverti en République du Congo accentue la sensibilité de l’économie aux chocs extérieurs. Sa faible intégration au reste de l’économie nationale n’offre pas assez d’opportunités de création d’emplois pour lutter contre la pauvreté. En outre, l’économie congolaise est peu compétitive malgré l’immense potentialité du pays et les efforts accomplis par le Gouvernement pour attirer les investissements privés dans des secteurs autres que pétroliers n’ont toujours pas donné les résultats escomptés. L’environnement des affaires, marqué par l’étatisation poussée de l’économie héritée de la période socialo-étatiste, la destruction de l’appareil productif et la baisse de la qualité de la main d’œuvre, reste peu attractif.



2.5 Le secteur des transports Infrastructures et intégration régionale en Afrique Centrale 2.5.1 L’une des contraintes majeures au renforcement du processus de l’intégration régionale en Afrique Centrale est l’inadéquation des infrastructures de transport. Le système de transport de l’Afrique Centrale est fortement dominé par la route qui assure entre 80% et 90% du transport de marchandises et près de 99% du transport de personnes.1 Le réseau reste toutefois peu bitumé (15% du réseau revêtu sur un linéaire total de 147.314 km). La densité routière est l’une des plus faibles du Continent (0,3 km/100 km² pour les routes bitumées. Aucun couple de capitales n’est relié par une route entièrement bitumée, ce qui constitue une contrainte assez forte à l’intégration régionale. 2.5.2 Le développement des infrastructures de transport en Afrique centrale reste au centre des préoccupations de la sous-région. La situation dans le secteur est marquée par des infrastructures mal entretenues ou détruites, un manque de liaisons entièrement bitumées entre les capitales, des maillons manquants (4.953 km de routes bitumées, sur un total de 10.650 km), des réseaux peu intégrés et des coûts de transport élevés. Seules les liaisons Kigali-Bujumbura, Yaoundé-Libreville et Yaoundé-Bata sont bitumées. A titre d’exemple, les coûts de transport, pour l’acheminement des marchandises entre Douala et Ndjamena s’élèvent à 6.000 Dollars US pour un conteneur, avec un transit time de 60 jours. Le transport du même conteneur coûterait 1.000 dollars US entre Shanghai 1



Source : Les infrastructures de transport et l’intégration régionale en Afrique Centrale : Commission Economique pour l’Afrique (CEA) - 2005
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et Douala, pour un transit time de 30 jours. Au niveau continental, les coûts comparés pour le transport d’un conteneur de40 pieds en Afrique Centrale et en Afrique Australe, laissent apparaitre des écarts importants : 4,21 $/km sur le corridor Douala-Bangui contre 1,38$/km sur le corridor Maputo-Johannesburg. Ces coûts élevés sont imputables à l’inadéquation du système de transport et aux obstacles non tarifaires sur les couloirs. 2.5.3 Cette situation a fait l’objet en 2003, d’examens approfondis qui ont conduit à l’adoption du Plan Directeur Consensuel des Transports en Afrique Centrale (PDC-AT). Ce plan Directeur des Transports vise à long, moyen et court termes, de doter la sous région d’un système de transport multimodal bâti autour d’infrastructures et de services favorisant la libre circulation des personnes et des biens. Le système est censé constituer un socle pour le développement des échanges entre les pays, d’une part, et d’autre part, permettre à la sous région d’avoir un cadre consensuel susceptible de mobiliser les investissements dans le domaine des infrastructures de transport. Le PDC-AT est l’aboutissement d’un consensus entre les Etats membres sur les priorités en matière de liaisons dans l’espace communautaire. 2.5.4 Le caractère consensuel du plan est un élément essentiel pour mobiliser des efforts conjugués des Etats membres en vue de sa mise en exécution, et devrait être un facteur incitatif des investissements étrangers pour le financement de sa mise en œuvre. Parmi les projets intégrateurs identifiés et retenus par le plan Directeur Consensuel des Transports en Afrique Centrale figure l’étude de faisabilité du Pont route-rail sur le fleuve Congo entre Kinshasa et Brazzaville.



La République Démocratique du Congo 2.5.5 Le manque d’infrastructures en RDC constitue une contrainte majeure pour le développement dans beaucoup de domaines, en raison des coûts de facteurs de production exorbitants. Le réseau routier national en mauvais état à 80% totalise 152.320 km dont 7.400 km de voiries urbaines. Seulement 2.800 km sont revêtues sur l’axe Océan Atlantique – KinshasaLubumbashi-Zambie et sur des tronçons situés dans les provinces orientales. La RDC dispose d’un réseau ferroviaire comportant 5.033 km de voies ferrées. L’Office National des Transports (ONATRA), le Chemin de Fer des Uélés (CFU) et la Société Nationale des Chemins de Fer du Congo (SNCC) assurent à la fois les investissements, la gestion des infrastructures et l’exploitation des services. Les contraintes rencontrées par le réseau ferroviaire tiennent, entre autres : au vieillissement des infrastructures et équipements, la disparité des écartements (1,067 m/SNCC et ONATRA ; 0,600 m pour le réseau des Uélés et 1,000 m pour ceux de Kisangani et Ubundu) ; à la faiblesse de la vitesse commerciale et aux problèmes de sécurité. Le pays exprime sa volonté d’impliquer le secteur privé dans l’exécution de sa politique ferroviaire axée sur le partenariat public-privé. 2.5.6 Le réseau fluvial de la RDC représente près de 16.238 km de voies navigables Les ports du pays sont traditionnellement des « ports services » : c’est-à-dire des ports où l'autorité portuaire s'occupe également des opérations de manutention portuaire. Le Port fluvial de Kinshasa est situé à l’extrémité du chemin de fer Matadi-Kinshasa (366 km de Matadi) et sert d’interface entre le chemin de fer et le réseau fluvial intérieur. Il est constitué de l'ensemble des installations portuaires publiques appartenant à l'Office National des Transports (ONATRA), entreprise publique du secteur des transports multimodaux. Le port est situé sur les bords du fleuve Congo, en aval du port de traversée vers Brazzaville Tout autour du Port de Kinshasa, le long du fleuve Congo, sont essaimés beaucoup d'autres petits ports privés plus ou moins viables. Dans les différents plans directeurs des ports en République démocratique du Congo, le Port de Kinshasa a toujours été considéré comme l'arrière-port de Matadi.
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2.5.7 L’ouverture du pays sur la mer se fait principalement par le port de Matadi, situé sur la rive gauche du fleuve Congo, environ à mi-chemin entre l'Océan Atlantique et la capitale Kinshasa. Le port de Matadi est une véritable porte ouverte vers l'extérieur pour l'entièreté du pays. Les navires de mer y accostent, et permettent l'approvisionnement de Kinshasa par le train et la route. La frontière avec l'Angola se situe à quelques kilomètres vers le sud et vers l'aval du fleuve. Un pont haubané de 722 mètres de long construit en 1983, dénommé Pont Matadi (anciennement Pont Maréchal), relie la ville à la rive droite, permettant l'accès à la ville de Boma et le barrage hydroélectrique d'Inga. Il est le plus grand pont mixte rail-route suspendu du monde. Toutefois, le chemin de fer n'a pas encore été installé sur le pont. Le Port de Matadi a une capacité maximale évaluée à 2 500 000 tonnes. Dès que le trafic transitant par ce port dépassera ce cap, il est prévu que le surplus soit réacheminé automatiquement sur le Port de Kinshasa, en attendant la construction du Port en eaux profondes de Banana. 2.5.8 Le port de Banana : situé dans le Bas-Congo, le port se trouve sur la rive nord de l'embouchure du Congo, dans une baie s'ouvrant vers le fleuve. Le port est très peu équipé obligeant les navires à disposer de leur propre matériel de déchargement. Un port en eaux profondes est envisagé à Banana. 2.5.9 Au total, la densité du réseau est très faible, soit 0,074 km de voies de communication au km². La RDC se présente comme un pays semi-enclavé du fait de sa façade maritime limitée à 37 km sur l’Océan Atlantique. Les réseaux ne sont pas intégrés et ne répondent pas, du fait de leur extraversion aux impératifs de développement du pays. La mise en œuvre d’un programme d’envergure de reconstruction des routes, de réhabilitation et d’interconnexion des réseaux de transport, notamment avec la République du Congo voisine, permettra d’optimiser l’exploitation des immenses potentialités de croissance économiques du pays. La République du Congo 2.5.10 L’une des contraintes majeures qui pèsent encore sur la réalisation des progrès économiques et sociaux du Gouvernement de la République du Congo, réside notamment dans la faiblesse du capital physique du fait de la destruction de l’appareil productif. L'Etat des routes est mauvais: la dégradation s'est étendue à l'ensemble du territoire national et la tendance va vers l'aggravation. Le réseau routier est de 17.300 km environ (1.875 km de routes nationales, 3.575 km de routes préfectorales, 2.530 km de routes d'intérêt local, 9.300 km de routes non classées) dont 1.235 km sont bitumés. Les routes pouvant recevoir un entretien de routine représentent moins de 10 % de route bitumées et moins de 5 % de routes en terre. 2.5.11 Le fleuve Congo constitue en République du Congo, un des éléments essentiels du réseau de transport du pays et forme avec l'Oubangui, l'axe transéquatorial. Toutefois, entre Brazzaville et l'océan, le fleuve n'est pas navigable et une voie ferroviaire relie le port océanique de Pointe-Noire à celui, fluvial, de Brazzaville. L'état des ports fluviaux, préoccupant du fait de la baisse de trafic, qu'il s'agisse de Brazzaville ou des ports secondaires, n'est guère satisfaisant comme d'ailleurs l'état des voies fluviales principales et secondaires, notamment en ce qui concerne leur étiage. Le port de Brazzaville se situe au point limite de navigabilité du fleuve Congo, juste en amont des premiers rapides franchissables. La ville offre une position stratégique en constituant une charnière entre le réseau fluvial desservant le vaste hinterland et le CFCO conduisant à la mer. Le port est dédié au transport de passagers, de marchandises diverses, du bois, des produits agropastoraux et des produits pétroliers. Il est classé sous le statut d’entreprise publique à caractère industriel et commercial. Situé sur la rive droite du fleuve Congo au niveau du Pool Malebo, le port connaît, du fait de la concentration d’un fort débit (85%) dans la passe du côté de la RDC, un phénomène d’ensablement qui engendre des difficultés de manœuvres d’accostage et de sortie des bateaux. Le port a enregistré en 2007 au titre du trafic débarqué : 109.114 passagers pour la traversée du Pool ; 21.699 tonnes de bois ; 254.170 tonnes de marchandises diverses. Au titre du trafic débarqué, le 5



port a enregistré au cours de la même année : 54.558 passagers ; 20.023 tonnes de marchandises diverses. Le trafic dans le Pool (régi la Convention d’Exploitation du Pool Malebo signée entre la RC et la RDC en novembre 2005) est en croissance. Ainsi entre 2004 et 2007, le trafic total de passagers est passé de 99.090 à 162.672, celui des marchandises de 219.356 tonnes à 296.193 tonnes 2.5.12 L'infrastructure du chemin de fer, déjà en mauvais état avant 1997, a été fortement endommagée. De nombreuses sections de voie ont des plates-formes dégradées, le ballast est en mauvais état, certaines parties importantes de la voie doivent être remplacées et de nombreux ouvrages d'art (ponts ou viaducs) sont dégradés. La ligne ferrée Brazzaville-Pointe Noire a connu d’importants travaux de réhabilitation de gros ouvrages dégradés pendant les deux guerres civiles. Cette ligne, dénommée Chemin de fer Congo-Océan (CFCO) est longue de 512 km. Une deuxième ligne longue de 285 km a été construite par la Compagnie Minière de l’Ogoué (COMILOG) en vue de l’évacuation du manganèse gabonais sur le port de Pointe Noire. Cette ligne relie la frontière gabonaise à la gare de Mont-Lébo au Congo et est intégrée au CFCO. La majorité des gares sont endommagées, sans électricité, et on observe une carence totale des télécommunications. Depuis la fin de la guerre et avec la restauration progressive de la paix, le gouvernement s'est engagé dans certains travaux de réfection de la voie ferrée. 2.5.13 Le port de Pointe-Noire est le premier port du Congo et la capitale économique du pays. Pointe-Noire située sur la façade atlantique est le débouché naturel d'un axe de communication prépondérant pour l’Afrique centrale. Depuis le début des années 1980, la croissance de PointeNoire s'est développée sous l'impulsion de l'activité pétrolière de la raffinerie Total (ancien Elf Congo). Le port de Pointe-Noire est un port autonome de type landlord depuis 2000 ; c'est un port en mer profonde (13,20 m de tirant d'eau) qui joue un rôle important dans la stratégie régionale des armements : 3,3 millions de tonnes et 100 000 EVP en 2005. 75% des marchandises qui y sont déchargées sont en effet destinées aux ports voisins de l'Angola, de la République démocratique du Congo et du Gabon. Pointe Noire est relié à la capitale Brazzaville par route et par voie ferrée de 515 km (Chemin de Fer Congo-Océan). De tous les sous-secteurs de transports, seul le port de Pointe-Noire dispose d'infrastructures de transport dans un état assez fonctionnel mais son organisation doit être améliorée et des réhabilitations entreprises (accès, réseaux...). 2.6 Cadre institutionnel du secteur La République Démocratique du Congo 2.6.1 Le secteur des transports relève du Ministère des Transports et Voies de Communications qui définit, par des mécanismes institutionnels et règlementaires, les règles de fonctionnement du système des transports dans le pays, en rapport avec : (i) le Ministère des Infrastructures, Travaux Publics et Reconstruction (pour les infrastructures) ; (ii) le Ministère du Plan (pour la planification) ; (iii) le Ministère des Finances (pour la tarification des prestations) ; (iv) le Ministère des Affaires Intérieures (pour la réglementation de la circulation routière et la tarification des services de transport urbain) ; le Ministère Délégué à la Présidence Chargé du Portefeuille (pour la gestion des entreprises publiques du secteur). Dans le sous-secteur des transports routiers, trois organismes publics assurent la construction et la gestion du réseau : (i) l’Office des Routes (OR) ; l’Office des Voiries et Drainage des Routes (OVD) et la Direction des Voies de Desserte Agricole. Les services de transports fluviaux et lacustres sont assurés par l’Office National des Transports (ONATRA) à côté de nombreuses structures privées d’armateurs. La régie des Voies Fluviales (RVF) est l’entreprise publique chargée de réaliser les études de navigabilité, d’aménager et d’entretenir les voies de navigation intérieure. Les chemins de fer sont exploités par trois entreprises publiques sur des réseaux non connectés : (i) l’ONATRA ; le Chemin de Fer des Uélés (CFU) et la Société Nationale des Chemins de fer du Congo (SNCC). L’ONATRA exploite le port de Kinshasa et les trois ports maritimes (Matadi, Boma et Banana). La Compagnie maritime du Congo (CMC) 6



est la seule entité de transport maritime du pays. La promulgation d’une loi devant permettre la mise en service du Fonds Routier est attendue. La République du Congo 2.6.2 Le secteur des transports relève du Ministère des Transports qui gère le système des transports terrestres (routier, ferroviaire et fluvial) en rapport avec le Ministère de l’Equipement et des Travaux Publics qui en en charge, les infrastructures concernées. Les transports maritimes et les activités portuaires relèvent du Ministère des Transports Maritimes et de la Marine Marchande. Six structures se partagent la gestion du secteur des transports pour les investissements dans le secteur : (i) le Ministère en charge des travaux publics, en ce qui concerne les investissements et entretiens des infrastructures routières ; (ii) le Ministère en charge des transports, pour les autres sous-secteurs des transports; (iii) le Ministère du Plan, pour l’arbitrage entre les investissements du secteur des transports et ceux d’autres secteurs, ainsi que pour l’orientation des choix d’investissement en fonction de la politique d’aménagement du territoire ; (iv) le Ministère des Finances, pour l’approbation des budgets d’investissements publics, avant validation finale par le Parlement ; (v) la Délégation Générale des Grands Travaux, nouvellement créée, avec pour fonction de gérer les marchés de travaux structurants de plus de 500 millions de F CFA, à compter du dépôt de dossier d’appel d’offre jusqu’à réception des travaux ; (vi) la Société Nationale des Pétroles du Congo pour le pré-financement de grands projets. La Constitution du Fonds Routier a été décidée en 1990 (décret N° 019-90 du 10 septembre 1990). Son aménagement et sa composition ont été fixés par le décret N° 94-143 du 15 avril 1994. Le Fonds Routier n’est devenu opérationnel qu’en 1999. Le Port Autonome de Pointe Noire, la Société du Chemin de Fer Congo-Océan, le Port de Brazzaville et les autres ports fluviaux secondaires, la Coordination du Chantier Naval et des Transports Fluviaux (CNTTF) figurent au nombre des structures publiques opérationnelles du secteur.



2.7 Les enjeux du système de desserte entre la République Démocratique du Congo et la République du Congo 2.7.1 Les enjeux en termes d’intégration économique entre la RC et la RDC, dans le secteur des transports peuvent se résumer comme suit : • Jusqu’à présent et faute d’un climat sécurisant, le potentiel ligneux (forêts) de la RDC est quasiment inexploité. Il est estimé à quelques 10 millions de mètres cubes par an. Quels que soient les efforts fournis pour développer les ports de Matadi et de Banana (cf. ci dessous), une part conséquente passera à l’avenir par le CFCO2. • La RDC subit, comme le Congo, des ruptures de ses liaisons avec l’Atlantique, du fait de défaillances chroniques de l’axe ferroviaire Kinshasa–Matadi. Une liaison entre les deux pays (pont) est de nature à sécuriser réciproquement les approvisionnements en produits importés et les écoulements de leurs produits d’exportation. • Comme déjà évoqué, Kinshasa du fait du volume de sa demande en produits alimentaires est de nature à revitaliser les économies rurales (du Pool, des Plateaux, de la Cuvette, de la Bouenza, voire du Niari) pour peu qu’un pont soit dressé entre les deux capitales. • La RDC ne dispose pas, pour l’instant, d’un port en eau profonde, ce qui peu à peu la met en marge des circuits d’échanges internationaux partiellement définis par les grands armateurs. Des contacts récents pris dans les deux pays, il ressort : • qu’un projet de pont rail–route devrait aller de pair avec la réhabilitation de la liaison ferroviaire Kinshasa–Matadi– Océan Atlantique, actuellement déficiente3 2



D’autant que les opérateurs économiques du secteur forestier sont présents des deux côtés de la rive. Mauvais fonctionnement de la ligne ferroviaire et limitations du port de Matadi (durée de remontée du fleuve et limite de tirant d’eau à 6 mètres, contre 13 à Pointe-Noire). 3



7



• •



les avantages de la liaison Kinshasa–Brazzaville–Pointe Noire offriront à la RDC une voie alternative d’approvisionnement se situant dans la continuité du chemin de fer KinshasaMatadi ; qu’un nombre d’opérateurs privés sont intéressés par le projet du pont.



2.7.2 Au-delà du projet du pont sur le fleuve Congo, la RDC envisage de mettre en œuvre un plan ambitieux de développement de ses infrastructures pour offrir un service compétitif et efficient afin d’acheminer ses produits importés et écouler ses exportations. Cette stratégie repose sur cinq composantes : • extension de la ligne ferroviaire Matadi-Kinshasa jusqu’à Ilebo pour attirer le trafic minier du centre RDC; • réhabilitation des infrastructures portuaires de Kinshasa; • réhabilitation de la liaison ferroviaire Kinshasa–Matadi; • réhabilitation (sur une portion) et ouverture (à travers une chaîne montagneuse) d’une liaison ferroviaire Matadi-Banana; • aménagement du port de Banana, potentiellement en eaux profondes mais qui, pour le moment, ne dispose que d’un quai. 2.7.3 Le trafic minier du Shaba (région de Kolwezi-Lubumbashi) restera très probablement orienté vers le port de Lobito en Angola. 2.8 La question du genre 2.8.1 Le commerce transfrontalier entre les deux rives du fleuve Congo se caractérise par une prolifération d’activités de service et la pratique des petits commerces dont les recettes servent de revenus de subsistance. Les femmes impliquées dans ce secteur informel ne bénéficient d’aucune sécurité sociale et n’ont pas d’accès au crédit bancaire pour leur permettre d’étendre leurs activités. Les petits commerçants qui traversent quotidiennement le fleuve font l’objet de tracasseries par les forces de l’ordre, qui sont alimentées par le manque de procédures établies pour le passage et la pratique de la corruption et des passe-droits. 2.8.2 Un projet d’emploi des handicapés physiques a été mis en place à Kinshasa pour leur permettre de s’insérer dans les activités de portage des colis pour le compte des passants entre les deux rives. Cette activité, pour intéressante qu’elle soit, en termes d’atténuation de la précarité de ces personnes vulnérables, n’en cache pas moins une pratique instituée de la fraude douanière et des trafics illicites. 2.9 Le cadre législatif et réglementaire de gestion de l’environnement 2.9.1 En République du Congo, La Loi n°003/91 du 23 avril 1991 sur la protection de l'environnement constitue le socle juridique en la matière. Le Décret n°86/775 du 7 juin 1986 rend obligatoires les études d'impact. L’Arrêté n°835/MIME/DGE du 06 septembre 1999 fixe les conditions d’agrément pour la réalisation des études ou d’évaluation d’impact sur l’environnement en République du Congo. 2.9.2 En République Démocratique du Congo, malgré les efforts fournis, le cadre légal et réglementaire régissant l’environnement biophysique est à ce stade incomplet et se caractérise par un éparpillement des normes juridiques relatives à la protection de l'environnement.
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III.



L’ETUDE PROPOSEEE



3.1 Description succincte de l’étude 3.1.1 L’’ouvrage à réaliser comprendra les éléments essentiels suivants : • • •



un pont route-rail destiné à assurer le passage dans des conditions optimales de sécurité et d’économie d’un trafic automobile et ferroviaire dont les caractéristiques seront déterminées par les études ; une voirie d’accès sur chaque rive destinée au raccordement de l’ouvrage au réseau routier et le raccordement ferroviaire, de chaque pays avec les dispositions adéquates ; des installations terminales dissociées (ou communes) en liaison avec le caractère spécifique de l’implantation de l’ouvrage en zone frontalière devant traiter des questions administratives, de police, douanes, etc. ; en relation avec son mode de fonctionnement et d’exploitation (services, péage, zones spéciales) ;



3.1.2 L’étude sera réalisée en deux (2) étapes, à savoir : (i) une étude de faisabilité technicoéconomique comprenant un volet technique (APS) ou avant projet sommaire, un volet socioéconomique, un volet environnemental ; et (ii) une étude d’avant projet détaillé (APD) comprenant également l’établissement d’un dossier de consultation (DC) des entreprises pour la réalisation de l’ouvrage et autres installations liées à réaliser et un dossier de consultation pour le contrôle des travaux. 3.1.3 L’objectif étant de réaliser une liaison fixe entre les villes de Kinshasa et Brazzaville à travers le fleuve Congo, l’étude de faisabilité a pour objet: (i) de proposer une solution technique de franchissement; (ii) d’identifier une implantation topographique de l’ouvrage, ; (ii) de déterminer les caractéristiques principales et une estimation des coûts de l’ouvrage ; (iv) de déterminer les aspects sociaux et environnementaux à prendre en compte ; et (v) d’obtenir la décision des autorités et des bailleurs de fonds pour la poursuite du processus en vue de la réalisation des études d’APD. A l’issue de l’étape de faisabilité sera tenu un séminaire destiné à recueillir les avis des différentes parties prenantes et valider les résultats d’étape. La durée de cette phase est de sept (7) mois, y compris un (1) mois pour le séminaire et la validation du rapport d’étape. 3.1.4 La deuxième étape de l’étude d’avant projet détaillé (APD) est destinée à : (i) préciser la solution technique retenue (caractéristiques techniques) pour la réalisation de l’ouvrage ; (ii) établir les coûts prévisionnels d’exécution de l’opération, et les conditions d’exploitation future de l’ouvrage. La durée de cette phase est de huit (8) mois, y compris un (1) mois pour le séminaire et la validation du rapport final. 3.2 Description détaillée de l’étude Généralités 3.2.1 Le consultant doit réaliser toutes les recherches et études techniques, économiques, sociales et environnementales nécessaires en République Démocratique du Congo (RDC) et en République du Congo, afin d’atteindre les objectifs ci avant définis. Il mènera l’ensemble des ses activités sous la supervision du Comité technique mixte (CEEAC, RC et RDC) et du Secrétariat général de la CEEAC. Le consultant demeurera cependant responsable techniquement et scientifiquement de l’analyse et de l’interprétation qu’il fera des informations récoltées et des propositions et recommandations qu’il en fera.
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Etude de faisabilité 3.2.2 Cette étude comprendra les aspects suivants : (i) un avant projet sommaire ; (ii) un volet économique ; (iii) un volet social ; et un volet environnemental. a)



Avant projet sommaire (APS)



Ce volet comprendra les éléments suivants : i)



Etude de trafic : elle a pour but de déterminer le trafic actuel et le trafic futur à l’horizon 2040 (composition, volume, origine et destination); elle comprendra le recueil des données existantes, une campagne de comptage au droit de l’ouvrage et une enquête origine destination.



ii)



Etudes topographiques : un levé sommaire (planimétrie et altimétrie) sera effectué et concernera le développé du pont ainsi que les voies (routes et rail) de raccordement aux réseaux existants et installations futures : la bande de levé est de 400 m et sera rattachée au système géodésique en vigueur dans chaque zone (pays) ;



iii)



Etudes hydraulique, hydrologique et bathymétrique : Sur la base de données existantes à rechercher auprès des organismes nationaux et autres, le consultant fournira un descriptif du régime hydrologique /hydraulique du fleuve nécessaire à l’étude de l’ouvrage ; les éléments essentiels suivants (non exhaustifs) seront pris en compte : régime des crues ; différentes cotes des eaux ; tracé et stabilité des berges ; caractéristiques chimiques de l’eau ; risques d’affouillement ; transport solide et débris flottants.



iv)



Etudes géologiques et géotechniques sommaires: Cette étude comprendra une recherche bibliographique et des investigations (sur site et essais en laboratoire) ; ces investigations concernent essentiellement une campagne de reconnaissance, des essais en laboratoire, des recherches de matériaux de construction, l’examen des problèmes de stabilité des remblais et de fondation de l’ouvrage



v)



Recherche de localisation et tracé de l’ouvrage : la recherche de tracés optima et l’implantation du pont seront basés sur les caractéristiques géologiques, géotechniques et topographiques de la zone, l’hydrologie et la bathymétrie du fleuve et de son bassin limitrophe ; différentes variantes de tracé du franchissement seront examinées, en tenant également compte des conditions géographiques, et socioéconomiques ; seront également pris en compte le besoin d’insertion aux tissus urbains existants (plans directeurs, occupations des sols, raccordement aux réseaux routiers et ferrés). La proposition de site se basera sur une analyse multicritère, et fera l’objet d’un rapport exhaustif qui sera soumis aux parties prenantes pour décision à ce niveau.



vi)



Conception de l’ouvrage, de ses accès et installations liées: sur la base des résultats obtenus, le consultant proposera différentes variantes de franchissement qui feront l’objet d’une comparaison technico-economique. Il proposera une solution optimale dont il donnera les caractéristiques de l’ouvrage ainsi que ses accès et raccordement aux réseaux routiers et ferrés à chaque extrémité, y compris les installations d’exploitation nécessaires. Pour la conception et le dimensionnement des ouvrages, il sera fait appel à des normes internationales acceptables pour toutes les parties au projet.
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vii)



Détermination des réservations nécessaires pour permettre la mise en place de la fibre optique.



viii)



Installation frontalières : l’ouvrage à ériger étant situé sur la frontière internationale entre les deux pays, les installations pour les formalités administratives de transit, police, douane devront être incorporés au projet d’étude. Le consultant proposera une variante d’aménagement (en accord avec les deux pays) qui devra privilégier la politique de facilitation des échanges (installations conjointes, contrôles juxtaposés, etc.).



ix)



Les mesures de facilitation : le Consultant proposera un cahier des charges pour la simplification et la rationalisation des procédures administratives et douanières à même de permettre une gestion fluide du trafic de personnes, véhicules et marchandises entre les deux rives et passant par le pont, y compris la possibilité d’une juxtaposition des contrôles et l’interconnexion des systèmes informatiques douaniers. Le cahier des charges intègrera des propositions portant sur des cadres appropriés de coopération transfrontalière entre les deux pays dans les domaines de l’immigration et des douanes.



x)



Coûts du projet : A ce stade, le Consultant doit effectuer l’estimation de chacune des variantes étudiées de l’ouvrage; ce coût concernera le pont et ses accès directs, et servira à choisir la solution technique qui fera ultérieurement l’objet de l’avant projet détaillé. L’estimation des quantités et des coûts sera basée sur les prix internationaux et les prix locaux récents observés dans les deux pays et la région. Les coûts seront décomposés en partie en devises et en partie en monnaie locale et des provisions pour imprévus et hausse de prix seront également estimées.



xi)



Aspects institutionnels : Compte tenu de la nature particulière du pont à ériger en zone frontalière entre les deux pays, son statut et son fonctionnement feront l’objet d’accords spécifiques entre les deux pays qui en auront la propriété. A ce titre, un projet de protocole d’accord est en cours de signature, avec la participation de la CEEAC. Par ailleurs, pour son entretien son mode d’exploitation futures, le consultant examinera ces deux aspects primordiaux du futur ouvrage et fera des propositions, y compris l’organisation et la formation des équipes d’exploitation et de maintenance de l’ouvrage ; il examinera en particulier la participation du secteur privé dans l’éventualité de la mise en place d’un péage, d’une concession ou tout autre mode d’exploitation privée ou publique.



Etude de faisabilité économique 3.2.3 Le consultant mènera une étude économique permettant de définir la place du pont dans le cadre économique régional et dans le cadre de la RDC et du Congo. Cette étude devra permettre d’évaluer le rôle de l’ouvrage dans les réseaux de transports nationaux et régional, sa place dans les échanges économiques et la réduction de la pauvreté. L’évaluation économique s’appuiera sur les données économiques générales de la zone du projet, des pays et de la région (CEEAC), les informations et études de trafic. Le consultant procèdera à l’analyse économique du projet en prenant en compte les éléments suivants: i)



Coûts économiques : ils seront déterminés à partir des coûts estimatifs issus de l’étude technique ; ils comprennent les coûts des travaux du pont et de ses accès, des installations d’exploitation, les coûts des mesures d’atténuation des effets du projet sur l’environnement, du contrôle et de surveillance des travaux ; ils seront exprimés hors taxes, puis ventilés en coûts en monnaie locale et en coûts en devises. 11



ii)



Avantages économiques : Les avantages quantifiables seront évalués sous l'angle des gains économiques et devraient inclure les économies sur les coûts actuels du transport fluvial et de l’entretien des installations existantes sur le temps de transport ; iii) les dépenses de sécurité du transport des biens et des personnes ; iv) le coût des accidents ; les avantages sociaux et environnementaux associés et toutes autres économies que le consultant pourrait identifier comme significatives à l’ouvrage à construire. Il prendra en compte les installations d’exploitation à réaliser dans le cadre du projet.



iii)



Analyse de sensibilité : Le consultant mènera une analyse de sensibilité, pour apprécier l’influence des changements dans les paramètres déterminants du taux de rentabilité économique. Les facteurs à tester séparément ou ensemble seront le coût de construction, les avantages économiques, le niveau de trafic, le retard dans le délai de construction et toutes autres variables que le consultant jugerait pertinent pour affiner son analyse. Cette analyse de sensibilité des taux de rentabilité sera effectuée en fonction de la variation de +/- 20% des paramètres clefs du projet ou à un autre taux jugé acceptable par les Gouvernements (sensibilité - augmentation du coût d’investissements ; sensibilité 2 - réduction des avantages économiques ; sensibilité 3 - combinaison des deux scénarios, et sensibilité 4 - réduction du taux de croissance annuelle du trafic prévisionnel). A cet effet, toutes les données utilisées seront clairement établies dans un tableau. Par ailleurs, le consultant définira les avantages non quantifiables du projet. Le résultat de cette analyse sera synthétisé pour présenter clairement les facteurs les plus sensibles et le changement du taux de rentabilité qui en découle. Les recommandations pour l’atténuation des changements important du TRE par rapport aux paramètres importants seront formulées par le consultant.



iv)



Analyse financière : le consultant examinera les possibilités et conditions d’exploitation du pont en Partenariat public privé (PPP). Tous les modes applicables d’exploitation seront envisagés, et leur analyse financière effectuée pour déterminer leur rentabilité financière.



Etude d’impact environnemental préliminaire 3.2.4 Le consultant élaborera une Etude d’Impact Environnemental et Social Préliminaire (EIESP) conformément aux directives de la Banque, afin de déterminer la durabilité du projet sur les plans environnemental et social. Pour ce faire, il fera un inventaire exhaustif de la situation environnementale dans la zone de l’ouvrage projeté et de ses accès et installations liées, et évaluera les impacts que pourrait entraîner la réalisation du projet et l’exploitation des matériaux en place. Il tiendra compte dans toute la mesure du possible de la réglementation en vigueur dans les deux pays, en matière d'environnement. Il décrira et analysera les conditions des milieux physiques, biologiques et humains de la zone du projet. Il identifiera les différentes sources d’impacts en fonction des types d’intervention et d’activités potentielles. Il analysera tous les effets cumulatifs sur l’environnement et la société : impacts positifs et négatifs, impacts à court, moyen et long termes, impacts directs et indirects, impacts réversibles et irréversibles. Il discutera avec toutes les parties concernées et accordera une attention particulière aux effets sur les couches vulnérables des populations dont les femmes et les enfants. 3.2.5 Le consultant analysera l'état initial de l'environnement du projet futur dont il examinera ses effets sur l'environnement, en distinguant clairement les impacts positifs, négatifs, directs, indirects, et s’il y a lieu, les impacts cumulatifs, synergiques et irréversibles liés à l’exécution de l’ouvrage, ainsi que les coûts des mesures de leur atténuation. Il analysera les variantes identifiées, en fonction 12



de la conception, du tracé, du choix des matériaux et des équipements, des modes d’exploitation et d’entretien de l’ouvrage, etc. Il fera une comparaison des variantes, en tenant compte de leurs impacts potentiels environnementaux et sociaux, des coûts d’exploitation, des conditions locales, de la formation et du suivi. 3.2.6 S’agissant des effets négatifs possibles, le consultant recommandera des mesures pour leur atténuation. A cet effet, les éléments principaux ci-après seront pris en compte. Il s’agit de : (i) la protection et la gestion des écosystèmes forestiers (faune et flore), les politiques gouvernementales et les pratiques en matière de conservation de l’environnement y compris la protection des biodiversités et des espèces rares en voie de disparition ; (ii) la protection des espaces agricoles et esthétiques ; (iii) le risque de déforestation, de morcellement ou de pertes des terres agricoles, d’habitations et d’autres propriétés ; (iv) les risques d'érosion du sol de perte du couvert végétal, de coupure de circulations hydrauliques, de modifications des écoulements et de pollution des milieux aquatiques ; (v) la pollution atmosphérique pouvant provenir des activités de construction ; (vi) les risques et accidents de travail (politique à mettre en œuvre en matière de sécurité, santé et environnement en cours de travaux, mesures de sécurité en phase d’exploitation, plan de mesure d’urgence pour réagir de façon adéquate en cas d’accident et de maladie professionnelle pour les travailleurs pendant la période de construction ; (vii) les risques liés à la transmission de maladies (SIDA, maladies sexuellement transmissibles) pendant et après travaux ; (viii) les mesures de remise en état des zones d'emprunts de matériaux de construction et de risques divers liés à la construction et à l'exploitation du passage automobile et de la voie ferrée etc. 3.2.7 Le consultant analysera l’impact des changements climatiques sur l’ouvrage projeté et fera des propositions en conséquence, en termes : (i) d’adaptation des caractéristiques techniques de l’ouvrage aux changements climatiques prévisibles ; (ii) de mesures d’atténuation à moyen et long terme des effets de tels changements. 3.2.8 Etant donné la spécificité du projet, il a été classé en catégorie 1. A ce titre, le Consultant élaborera une étude d’impact sur l’environnement conformément aux règles et procédures de la Banque en la matière ; le consultant prendra également en compte les dispositions environnementales de la RDC et de la RC, dans la mesure où elles ne sont pas en contradiction avec celles de la Banque. Conformément aux directives de la Banque, il établira un plan de gestion environnementale et sociale (PGES) et un plan de réinstallation des populations déplacées, le cas échéant. Etude d’Impact social préliminaire 3.2.9 Le consultant évaluera l’impact du projet et déterminera, entre autres : les coûts et bénéfices sociaux dans la situation « avec » ou « sans » projet, l’impact direct et indirect du projet sur les populations à faible revenu et sur les populations vulnérables de la zone du projet. L’évaluation de l’impact social devrait couvrir également l’analyse de : (a) la possibilité de création d’emplois et les besoins socio-économiques de la population ; (b) la problématique du genre dans la vie sociale y compris l’accès aux sources de revenu et de décision. Les mesures d’atténuation appropriées seront proposées. 3.2.10 Le consultant fera ressortir, quantitativement et qualitativement (en utilisant les indicateurs socio-économiques), l’impact du projet sur la réduction de la pauvreté. Cette analyse dégagera la réduction de la pauvreté en valeur absolue et en valeur relative en tenant compte des paramètres retenus dans les politiques gouvernementales de réduction de la pauvreté. Le consultant identifiera les principales contraintes à la génération de revenus, à la création d’emplois et d’autres contraintes qui affecteraient plus spécifiquement les populations les plus pauvres et les femmes, et proposera les voies et moyens pour améliorer le bien-être social de la population dans le cadre du projet.
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3.2.11 Le consultant étudiera les principales priorités sectorielles pour le développement social et la réduction de la pauvreté adoptées dans les deux pays, déterminera les valeurs/problèmes sociaux clés susceptibles d’influencer le secteur de transport. Il évaluera le bien-fondé de la construction d’un pont entre Brazzaville et Kinshasa par rapport à l’ensemble de la stratégie de développement social et la stratégie du secteur de transport adoptée par les deux pays de la sous région. Il identifiera les causes principales de la pauvreté dans la zone d’influence étudiée, suggèrera les voies et moyens pour que la réalisation du pont en étude puisse y répondre. Il déterminera le nombre approximatif de personnes susceptibles de bénéficier de ce projet. Le consultant devra discuter avec les communautés susceptibles d’être affectées, les autorités locales, les parties prenantes au projet pour s’assurer que leurs préoccupations concernant l’environnement, le recasement, etc. sont bien prises en compte dans la conception et l’étude environnementale et sociale du projet. Les rencontres avec la population et leur engouement seront spécifiées dans un rapport sur l’approche participative. Ce rapport devrait donner des informations telles que la date de la consultation, le résumé des principales préoccupations soulevées, entre autres, par les populations déplacées, les autorités locales, les ONGs, et indiquer la manière dont ces commentaires ont été intégrés ou pris en compte dans l’étude. Le consultant recommandera la meilleure méthode pour une participation effective de la population durant la construction et l’exploitation du futur ouvrage. Consultation des parties prenantes 3.2.12 Dans la conception et la définition des options de franchissement du fleuve, le consultant accordera une attention particulière aux séminaires avec les différentes couches sociales (autorités locales, populations, secteur privé, ONGs, etc.) de la zone d’influence du projet, afin de recueillir leurs avis et sentiments sur la conception du projet. Ces consultations détermineront les attentes des populations et permettront d’asseoir une approche participative et de responsabilité dans la définition, la conception et les modalités de gestion du futur ouvrage. Pendant l’exécution et à la fin de l’étude, les Gouvernements en rapport avec le consultant, organiseront deux séminaires dont un en RDC et un au Congo. Ces séminaires seront organisés à la fin de la phase de faisabilité de l’étude. Les séminaires de restitution, de dialogue et de validation des résultats de cette étude, regrouperont les responsables administratifs et techniques, les représentants des Autorités coutumières, des organisations du secteur des transports, des associations communautaires et des populations concernées par le projet, du secteur privé, des ONGs ainsi que les bailleurs de fonds représentés dans les pays. Les séminaires seront présidés par un représentant des deux Gouvernements. En outre, une table ronde des bailleurs de fonds et des investisseurs privés potentiels sera organisée au Congo, pays coordonnateur de l’étude, par les deux Gouvernements avec l’appui du consultant. Les frais relatifs aux séminaires et à la table ronde, font partie du coût de l’étude et sont pris en compte dans le contrat du consultant. Choix de la solution 3.2.13 Critères de choix d’un site optimum : sur la base des études techniques (examen des alternatives), étude socioéconomique (y compris les coûts de recasement et de mitigation) et environnementale, et sur la base d’une analyse multicritère, le consultant proposera une solution de franchissement. Celle-ci fera l’objet du rapport de faisabilité provisoire à soumettre pour approbation. b)



Avant Projet Détaillé (APD)



Généralités 3.2.14 Cette phase d’étude concernera toutes les composantes du projet et consistera à : (i) approfondir les études techniques, préciser la solution de franchissement et d’aménagement retenus, et fixer les caractéristiques des différents ouvrages ; (ii) affiner les coûts de construction, de maintenance et d’entretien ; (iii) établir les spécifications techniques des ouvrages ; (iv) élaborer les dossiers de consultation des entreprises et le dossier de consultation pour le contrôle des travaux. 14



Sont concernés les aspects suivants : les études géotechniques, topographiques, hydrologiques, de matériaux de construction, le coût estimatif des travaux, l’étude environnementale et institutionnelle. Etude d’avant projet détaillée 3.2.15 Le Consultant réalisera les études d’avant projet détaillé (APD) de la solution d’aménagement retenu. Il approfondira les analyses techniques et les simulations de fonctionnement de réseau menées lors de la phase précédente en vue de confirmer et d’affiner les résultats de l’étude de faisabilité. Il précisera les solutions techniques d’aménagement de l’ouvrage principal et des divers aménagements connexes ; le coût estimatif de l’ensemble du projet ainsi que les coûts de maintenance et d’exploitation seront également établis en menant une analyse conjoncturelle valable pour la région et les conditions économiques qui y prévalent. Il préparera les spécifications techniques et les directives complètes et documents requis pour le lancement des appels d’offres, et l’exécution des travaux. Pour ce faire, il devra approfondir les aspects suivants : (i) travaux topographiques ; (ii) études hydrauliques et hydrologiques ; (iii) études géotechniques ; (iv) dimensionnement des ouvrages ; (vi) dimensionnement du pont, des accès et installations annexes ; (vi) actualisation du coût estimatif du projet. 3.2.16 Le consultant consignera les résultats de ces travaux dans les documents suivants concernant le pont, les accès et ouvrages annexes : -



rapport de synthèse ; étude topographique ; étude de trafic ; étude géotechnique ; étude hydrologique et hydraulique ; note de calcul du pont et des ouvrages annexes ; devis quantitatif et estimatif ; étude économique et sociale ; étude environnementale ; voies d’accès ; installations annexes.



Etudes économique, sociale et environnementale détaillées 3.2.17 Les rapports correspondants de la phase I, seront adaptés aux informations recueillies au cours de la phase APD. c)



Dossier de consultation des entreprises



3.2.18 Le consultant procédera à l’élaboration du dossier de consultation des entreprises (DCE) en accord avec les textes en vigueur dans les deux pays, les directives de la Banque et les textes de la Fédération Internationale des Ingénieurs-Conseils (FIDIC). Le consultant préparera également les termes de références et le dossier de consultation, suivant le modèle de la Banque, en vue du recrutement d’un bureau d’ingénieur-conseil pour le contrôle et la surveillance des travaux. Le Consultant devra établir la nature et le contenu de chaque document qui doit figurer dans le DCE et veillera à ce que tous les dossiers soient conformes aux documents standard de la Banque. Il s’agit entre autres (à titre indicatif), des pièces suivantes: Les Pièces administratives l’avis d’appel d’offres ; le règlement de l’appel d’offres ; le modèle de certificat de visite des lieux ; 15



-



le modèle de soumission ; le modèle de cautions (provisoire, d’avance, de bonne fin) ; le cadre du bordereau des prix unitaires ; le devis estimatif et quantitatif le Bordereau descriptif des prix unitaires ; le cadre du sous détail des prix unitaires ; le Cahier des clauses administratives générales (CCAG) ; le Cahier des clauses administratives particulières (CCAP) ; le Cahier des clauses techniques générales (CCTG) ; le Cahier des clauses techniques particulières (CCTP) ; le modèle de marché.



Les Plans et Pièces Techniques Notes de calcul Rapport Géotechnique avec le plan d'emplacement des sites des matériaux ; Rapport Hydrologique ; Dossier sur l'environnement Plan Général - Plan de situation- Plan de localisation ; Profils en long et en en Travers – Type ; Plans détaillés et dossiers concernant les ouvrages d'assainissement ; Bordereaux des prix-détails estimatifs. d)



Dossier de consultation pour la mission de contrôle des travaux



3.2.19 Le consultant établira également un dossier de consultation en vue du recrutement d’un bureau d’études qui sera chargé du contrôle des travaux du pont et de ses accès et installations annexes. Les principaux éléments à prendre en compte pour l’établissement de ces termes de référence se résument comme suit : e)



Généralités et présentation succincte du projet ; Description des prestations prévues (avant, et pendant les travaux ; Structures organisationnelles à mettre en place ; Moyens à mettre en place (personnel et qualifications, matériel, etc.) ; Relations du bureau d’études avec les parties prenantes ; Concours et Obligations des Administrations (et CEEAC) ; Composition et Présentation des offres.



Assistance pour la préparation et la rédaction des contrats de travaux



3.2.20 Cette assistance sera effectuée par le Chef de mission et Un expert en passation de marchés. Elle comportera essentiellement les tâches suivantes à réaliser en collaboration (secrétariat) avec l’organe d’exécution des études: -



Vérification et finalisation des dossiers de consultation des entreprises ; analyse des offres des travaux ; négociation avec l’adjudicataire ; Mise au point du contrat.



3.2.21 En complément des dossiers ci-dessus, le Consultant remettra l'ensemble des documents écrits sur le même nombre de CD ou sur clé USB, sous traitement de texte Word.
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IV.



Exécution de l’étude



4.1



Programme de travail et présentation des rapports



4.1.1 Le consultant sera responsable de l’organisation de son travail en termes de personnel, matériel et organisation ; il devra cependant soumettre son programme de travail à l’organe d’exécution pour approbation et dispositions à prendre. Les prestations débuteront conformément à son contrat, normalement au plus tard un (1) mois après l'ordre de service de commencer. Le consultant présentera successivement les rapports suivants : (i) rapport de premier établissement ; (ii) rapport de faisabilité provisoire et final; (iii) rapport d’avant projet détaillé provisoire et final ; (iv) dossier de consultation des entreprises en version provisoire et version définitive. a) Rapport de premier établissement : 4.1.2 Dans un délai d’un (1) mois après la date de commencement des prestations, le consultant soumettra un rapport de mobilisation et de démarrage des prestations. Ce rapport de premier établissement résumera les premières constatations/éléments déterminants de l’étude et donnera, en plus de l'état de mobilisation du personnel affecté à l'étude, un programme révisé d'exécution de l'étude ; le rapport de premier établissement sera soumis en dix (10) exemplaires et sera transmis à la CEEAC, au CTM et la Banque ; b) Rapport d'avancement : 4.1.3 Le consultant soumettra, tous les mois, , un rapport d'avancement de l'étude. Ce rapport fera un compte rendu du travail accompli et donnera le nombre d’experts utilisés et leur durée de prestations, les résultats et recommandations ainsi que le programme de travail pour les deux mois à venir. Le rapport identifiera les problèmes rencontrés et ceux qui sont susceptibles d’affecter la mise en œuvre de l’étude, le retard qui pourrait en résulter, les causes et les mesures d’atténuation ; il sera transmis à la CEEAC (3 copies), au CTM (5 copies) et à la Banque (2 copies). c) Rapport provisoire et définitif de faisabilité : 4.1.4 Le consultant soumettra, à l’issue de l’étude de faisabilité un rapport provisoire qui sera soumis à la CEEAC (3 copies), au CTM (5 copies) et à la Banque (2 copies), pour approbation de sa proposition d’implantation et d’une solution technique de réalisation de l’ouvrage ; ce rapport devra comprendre les résultats des différentes investigations du consultant ainsi que ses conclusions et recommandations et devra être accompagné de tous les justificatifs pertinents. La CEEAC, le CTM et la Banque, examineront séparément ce projet de rapport et communiqueront leurs observations au consultant dans un délai de 30 jours suivant la réception. Dans un délai de un (1) mois suivant l’approbation officielle à donner par la CEEAC, le consultant déposera un rapport définitif de faisabilité. Le rapport final sera également soumis dans les mêmes conditions pour approbation finale. d) Rapport provisoire et définitif d’avant projet détaillé (APD) 4.1.5 Le consultant soumettra, à l’issue de l’étude d’avant projet détaillé (APD) un rapport provisoire qui sera soumis à la CEEAC (3 copies), au CTM (5 copies) et à la Banque (2 copies), pour approbation de sa proposition d’implantation et d’une solution technique de réalisation de l’ouvrage ; ce rapport devra comprendre les résultats des différentes investigations du consultant ainsi que ses conclusions et recommandations et devra être accompagné de tous les justificatifs pertinents. La CEEAC, le CTM et la Banque, examineront séparément ce projet de rapport et communiqueront leurs observations au consultant dans un délai de 30 jours suivant la réception. Dans un délai de un (1) mois suivant l’approbation officielle à donner par la CEEAC, le consultant déposera un rapport définitif de faisabilité. Le rapport final sera également soumis dans les mêmes conditions pour approbation finale ;
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4.2



Calendrier d’exécution de l’étude



L’étude sera étalée sur une période de seize (16) mois, dont huit (8) mois pour la phase de faisabilité et huit (8) mois pour l’avant projet détaillé (APD). Le résumé du calendrier dont le détail est prévu en annexe 9, est présenté ci-dessous. Tableau 2 : Calendrier d’exécution A. Travaux préliminaires Approbation du don Signature du protocole d’accord de don Mise en place du CTM Satisfaction des conditions préalables au premier décaissement Préparation et analyse des offres de préqualification Préparation dossiers de consultation évaluation des offres du bureau d’études Consultation des bureaux d’études Evaluation et attribution des offres du bureau d’études Négociation et signature du contrat du bureau d’étude B. Démarrage de l’étude Début de prestation de l’étude Rapport d’établissement de l’étude Séminaire de lancement de l’étude Soumission des rapports mensuels d’avancement Soumission du rapport provisoire de l’APS Premier audit et rapport d’audit Séminaire de restitution du rapport de l’étude faisabilité (APS) Soumission du rapport définitif de l’APS Soumission du rapport provisoire de l’APD Soumission du rapport définitif de l’APD et des DAO Soumission du rapport de synthèse Séminaire de diffusion des résultats et table ronde des bailleurs de fonds Audit final et rapport d’audit



V.



Responsabilité FAD CEEAC/FAD CEEAC/FAD



Période Octobre 2008 Novembre 2008 Octobre 2008 à Février 2009 Avril 2009



FAD CEEAC/FAD CEEAC/FAD



Novembre 2008 à Janvier 2009 Janvier - Février 2009



CEEAC/FAD



Mars – Avril 2009 Mai 2009 Juin - Juillet 2009



Consultant Consultant/CEEAC Consultant/CEEAC



Mo Mo + 1 Mo + 1 Mo +2/3/4/5/6/7



Consultant Consultant/CEEAC Consultant



Mo + 5 Mo + 6 Mo + 7



Août 2009 Septembre 2009 Septembre 2009 Octobre à Décembre 2009 / Janvier à Mars 2010 Janvier 2010 Février 2010 Mars 2010



Consultant CEEAC/Consultant Consultant Consultant CEEAC/Consultant



Mo + 8 Mo + 14 Mo + 15 Mo + 16 Mo + 18



Avril 2010 Octobre 2010 Novembre 2010 Novembre 2010 Janvier 2011



Mo + 20



Mars 2011



MODALITES DE PAIEMENT DES HONORAIRES



5.1 Les honoraires du Consultant et le calendrier de leur versement seront conformes aux conditions et modalités figurant dans le contrat conclu entre la CEEAC et le Consultant et qui sera soumis à l'approbation du FAD. Les paiements seront effectués dans les monnaies que le Consultant aura indiquées dans son offre. L’avance de démarrage sera cautionnée à 100% et remboursable au fur et à mesure de la présentation des décomptes. 5.2



L'échéancier de paiement ci-après pourra servir de base lors des négociations : Signature du contrat : 20% Remise du rapport provisoire d’établissement de l’étude et validé par la coordination : 30% Remise du rapport final de l’étude de faisabilité : 15% Remise du rapport final d’APD et DAO : 20% Remise du rapport de synthèse : 15 %
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VI.



OBLIGATIONS DU CONSULTANT



6.1 Le Consultant sera entièrement responsable de la réalisation de l’étude y compris les parties réalisées par ses sous-traitants éventuels. Il sera responsable de l’ensemble du personnel (experts et soutien), les structures de soutien et la logistique indispensable en qualité et en quantité pour l’exécution des ses missions. 6.2 Le Consultant prendra toutes les dispositions nécessaires pour la bonne exécution et dans les délais impartis du travail qui lui sera confié. En particulier, il devra : ii)



iii) iv) v)



vi) vii) viii) ix) x)



xi)



VII.



entreprendre l’étude avec tout le sérieux requis conformément aux règles et aux normes internationales reconnues, avec un personnel compétent et qualifié pour les besoins de l’étude ; respecter les us et coutumes du pays; vérifier la cohérence des données et informations collectées dans le cadre de l’exécution de son mandat ; associer à l’étude les membres de la Cellule d’exécution, du Comité Technique Mixte (CTM) et du Comité Technique Ferroviaire (CTF) afin d’assurer leur implication et leur formation sur le tas ; réaliser l’étude avec diligence et en conformité avec le calendrier d’exécution proposé et accepté ; être responsable de la procédure de choix, d’acquisition et d’acheminement sur le terrain de tout équipement requis pour la réalisation de l’étude ; souscrire toutes les assurances requises couvrant ses activités, ses employés, les véhicules, sans recours contre les tiers; supporter les frais d’acquisition des documents et autres services spécifiques nécessaires à l’exécution de l’étude; garder la confidentialité des renseignements obtenus ainsi que des résultats de ses tâches durant l’exécution de l’étude et remettre à la fin de l’étude les documents mis à sa disposition ; remettre à l’organe d’exécution, à la fin de l’étude, les bases de données constituées dans ce cadre.



OBLIGATION DE LA CEEAC ET DES GOUVERNEMENTS



Documents 7.1 La CEEAC et les Gouvernements mettront à la disposition du Consultant tous les documents, données et études disponibles qui peuvent être nécessaires à la bonne exécution de l’étude. Ces documents devront être disponibles dans les services compétents de l’Etat ou au siège de la CEEAC. Facilités et exemptions 7.2 Les gouvernements de la République Démocratique du Congo et de la République du Congo prendront toutes les dispositions pour faciliter le déplacement à l’intérieur entre de leurs territoires respectifs, ainsi que entre les pays et l’extérieur pour le personnel des consultants dans le cadre de leur mission. 7.3 La CEEAC et les Gouvernements accorderont au Consultant et aux membres de son personnel régulièrement recrutés, dont la liste leur devra être préalablement communiquée par l’intermédiaire de l’agence d’exécution : (i) les facilités d’importer des devises dans les pays aux 19



fins de la présente étude et pour les besoins personnels à concurrence des traitements perçus. Les sommes en devises importées dans ce contexte seront soumises au règlement de change dans le pays. Au terme de l’étude, le consultant et son personnel expatrié bénéficieront des mêmes facilités pour réexporter les sommes correspondant au solde des traitements perçus ; (ii) les exemptions sur les restrictions à l’immigration pour le personnel du consultant, leurs conjoints et les membres de leur famille à charge ; (iii) les facilités de rapatriement pour le consultant et les membres de son personnel expatrié, de leurs conjoints et des personnes à leur charge en cas de guerre, de troubles sociaux ou de crise internationale ; (iv) l’inviolabilité du secret professionnel et l’insaisissabilité des documents relatifs à l’étude. 7.4 Le produit du don FAD ne peut être utilisé pour le paiement d’impôts, taxes, droits de douane et redevances afférentes aux biens et services nécessaires à l’exécution de l’étude. Si ces éléments de fiscalité devaient affecter les acquisitions prévues dans le cadre de l’étude, ils devraient être financés par les Gouvernements.



VIII. COMPOSITION INDICATIVE DE L’EQUIPE DES EXPERTS CLES DU CO NSULTANT 8.1 Le personnel expert du consultant sera constitué d’experts de formation universitaire ou Grande Ecole, de très haut niveau chacun, possédant une expertise avérée dans des fonctions équivalentes à ceux des postes à pourvoir, et ayant réalisé avec succès les mêmes genres de prestations pour des études récentes de ponts de grandes dimensions. Les membres du personnel expert affecté à l’étude auront au minimum les profils suivants (les profils des experts clés sont fournis en Annexe 10) : -



Un Ingénieur Génie Civil, ayant une expérience en Ouvrages d’art complexes ; Un Expert en environnement ; Un Ingénieur routier ; Un Ingénieur en ouvrage d’art Un Ingénieur hydrologue/hydraulicien, ayant une expérience des fleuves à régimes complexes ; Un Ingénieur ferroviaire ; Un Ingénieur géotechnicien ; Un Ingénieur topographe ; Un Ingénieur géologue ; Un Expert économiste ; Un Expert socio-économiste ; Un Ingénieur topographe ; Un Juriste ; Un Architecte/urbaniste ; Un Ingénieur qualité.



8.2 Des experts ponctuels seront appelés suivant les besoins; les profils à prévoir sont, entre autres, les suivants : -



Un Spécialiste en conception / organisation / gestion de plates-formes logistiques de transport ; Un Spécialiste en procédures douanières de transit ; Un Spécialiste en procédures d’immigration et sécurité transfrontalière ; Un Spécialiste en passation de marchés de génie civil.
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Annexe 1 Multinational République Démocratique du Congo – République du Congo Etude du pont route-rail entre les villes de Kinshasa et de Brazzaville SITE DU PROJET : CARTE ROUTIERE



1 Cette carte a été fournie par le Personnel du Groupe de la Banque africaine de développement exclusivement à l’usage des 2 lecteurs du rapport auquel il est joint. Les dénominations utilisées et les frontières figurant sur cette carte n’impliquent, de la part du Groupe de la BAD et de ses membres, aucun jugement concernant le statut légal d’un territoire, ni aucune approbation ou acceptation de ses frontières.



Multinational République Démocratique du Congo – République du Congo Etude du pont route-rail entre les villes de Kinshasa et de Brazzaville SITE DU PROJET : CARTE FERROVIAIRE



Cette carte a été fournie par le Personnel du Groupe de la Banque africaine de développement exclusivement à l’usage des lecteurs du rapport auquel il est joint. Les dénominations utilisées et les frontières figurant sur cette carte n’impliquent, de la part du Groupe de la BAD et de ses membres, aucun jugement concernant le statut légal d’un territoire, ni aucune approbation ou acceptation de ses frontières.



Annexe 2 Multinational RDC-RC - Etude du pont route-rail entre Kinshasa et Brazzaville - ORGANIGRAMME DE BASE DE LA CEEAC Sommet des Chefs d’Etat et de Gouvernement de l’Afrique Centrale



Conseil des Ministres de la Défense et des Affaires étrangères (CPAX)



Conseil des Ministres



Commission consultative Secrétariat Général de la CEEAC



Département de l’intégration humaine, la Paix, la Sécurité et la Stabilité



Division de la gestion et de la planification stratégique



Département du Programme, Budget, Administration et des Ressources. Humaines



Division de l’intégration Physique



Cellule d’exécution de l’étude



Département de l’intégration physique, économique et monétaire



- Conseiller Juridique - Contrôleur Financier - Agent Comptable



Annexe 3 Multinational République Démocratique du Congo – République du Congo Etude du pont route-rail entre les villes de Kinshasa et de Brazzaville DONNEES CARACTERISTIQUES DU SECTEUR DES TRANSPORTS DES PAYS DE LA CEEAC 1. Données générales Le système de transport de l’Afrique Centrale est fortement dominé par la route qui assure entre 80% et 90% du transport de marchandises et près de 99% du transport de personnes.1 Le réseau reste toutefois peu bitumé (15% du réseau revêtu sur un linéaire total de 147.314 km). La densité routière est l’une des plus faibles du Continent (0,3 km/100 km² pour les routes bitumées. Aucun couple de capitales n’est relié par une route entièrement bitumée, ce qui constitue une contrainte assez forte à l’intégration régionale. Les données disponibles laissent apparaître les caractéristiques ci-après, pour les réseaux routiers en Afrique Centrale pour l’Angola, le Cameroun, le Congo, la RDC et le Tchad. Réseau routier en Afrique Centrale : Angola-Cameroun-Congo,-la RDC et le Tchad. Pays



Superficie En km²



Angola Cameroun Congo RDC Tchad



1.247.000 475.500 342.000 2.3444.885 1.284.000



Réseau routier principal (RRP) en km 22.000 21.156 5.047 58.305 6.200



Réseau routier bitumé (RRB) en km 8.000 4.725 1.000 2.801 537



Taux revêtement En %



de



Densité routière En km/100 km²



36 22 20 4,8 9



1,8 4 1,5 2,5 0,5



Les réseaux de transport ferroviaire restent faiblement connectés dans la zone CEMAC pendant que ceux existant dans la zone hors CEMAC, notamment en RDC font face à de sérieux problèmes. Les données disponibles laissent apparaître les caractéristiques ci-après, pour les réseaux ferroviaires en Afrique Centrale pour l’Angola, le Cameroun, le Congo, la RDC et le Tchad. Réseau ferroviaire en Afrique Centrale : Angola-Cameroun-Congo,-la RDC et le Tchad. Pays



Angola Cameroun Congo RDC



Longueur voie En km



de



Ecartement des voies en m



Charge admissible



Trafic En tonnes



2.380



1,067
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1.016 886 5.138 dont 991 km électrifiés



1 1,067 0,60 ; 1,0 ; 1,067 ;



20 17 15-18



Arrêt quasi-total depuis 1975 1.676.000 (an 2000) 740.000 (1996) Arrêt quasi-total depuis 4 à 5 ans



Capacité de transport En tonnes²



Système de gestion Public



2.500.000 4.000.000 n.d.



Privé Public Public



Tchad



2. Le Plan Directeur Consensuel des Transports en Afrique Centrale (PDCT-AC)



Le Plan Directeur Consensuel des Transports en Afrique Centrale (PDCT-AC)2. est le fruit d’un consensus entre les Etats membres de la CEEAC. La liste des projets du Plan a été établie selon des critères proposés par une équipe technique composée d’experts de la CEMAC, de la CEEAC, de la CEA/BSR-AC, de la BDEAC, de la Banque Mondiale et de l’Union Européenne. Ces critères ont été 1 Source : Les infrastructures de transport et l’intégration régionale en Afrique Centrale : Commission Economique pour l’Afrique (CEA) - 2005 2 Source : Les infrastructures de transport et l’intégration régionale en Afrique Centrale : Commission Economique pour l’Afrique (CEA) - 2005



1



adoptés par les ministres en charge des transports et travaux publics de la CEEAC, lors du premier forum sur les infrastructures de transport et l’intégration régionale en Afrique centrale, tenu à Yaoundé en décembre 2003. Ce Plan a été adopté par les Chefs d’Etat et de Gouvernement des pays de l’Afrique Centrale, le 27 janvier 2004 à Brazzaville (Décision N0 16/CEEAC/CCEG/XI/04), qui ont par la même occasion, mis en place (Décision N0 17/CEEAC/CCEG/XI/04) un Comité de suivi de sa mise en œuvre. Outre le fait qu’il soit consensuel, le PDCT-AC est également flexible : la liste des projets qui y sont inscrits sera mise à jour tous les deux ans. Par ailleurs, le Plan tient aussi compte des projets d’infrastructures prioritaires du Nouveau Partenariat pour le Développement (NEPAD) qui d’office y sont inscrits. La liste des projets du PDCT-AC est un « catalogue » assez exhaustif des besoins de la sous-région en matière de développement des infrastructures de transport, exprimés par les États membres collectivement. Certains sont au stade de conception, d’autres au niveau des études de faisabilité et même d’exécution. Il est donc nécessaire pour assurer une bonne promotion de ces besoins, que le Comité de suivi dispose d’un « portefeuille » de projets pouvant servir de base pour la mobilisation des ressources nécessaires à la mise en œuvre du PDCT-AC. A cet effet, une étude de priorisation des besoins de la sous-région a été initiée en 2005. 3. Le réseau routier consensuel de l’Afrique Centrale La sous région avait besoin d’un réseau de référence pour l’établissement de son programme d’actions communautaires pour le développement des infrastructures et des transports tel que le montrent les décisions prises en 1988 par la Conférence des chefs d’Etat et de Gouvernement des pays membres de la Communauté Economique des Etats de l’Afrique Centrale (CEEAC) qui a conféré par décision n° 16/CCEG/V/88 du 27 février 1988, le caractère d’axe routier communautaire à certains tronçons de routes nationales en 2000 par la Conférence des chefs d’Etat et de Gouvernement des pays membres de la Communauté Economique et Monétaire des Etats de l’Afrique Centrale (CEMAC) qui a adopté un réseau prioritaire et intégrateur défini dans le règlement n° 9/00/CEMAC-067-CM-04 du 20 juillet 2000 et la requête en 2005 des Etats membres de l’Afrique Centrale de codifier les corridors de développement. Le Réseau Routier Consensuel répond en partie à la préoccupation de la sous région d’avoir une base commune qui lui permet de mieux promouvoir les projets du PDCT-AC. En mars 2006, les experts en transport et travaux publics des Etats de l’Afrique Centrale réunis les 17 et 18 mars 2006 à Yaoundé, ont validé le Réseau Routier Consensuel de l’Afrique Centrale et sa codification, les Corridors de Développement de l’Afrique Centrale puis les réseaux de première, deuxième et troisième priorité auxquels sera appliquée la méthodologie de priorisation. Le Réseau Routier consensuel (tableau n°4) comprend les liaisons inter-Etats d’une part, et les liaisons d’interconnexion d’autre part. Celles-ci sont reflétées sur la carte intitulée « Le Réseau Routier Consensuel de l’Afrique Centrale » et font l’objet de l’analyse qui suit.



a) Les liaisons inter-Etats Les liaisons inter - Etats sont constituées des liaisons côtières reliant les pays côtiers entre eux et des corridors de désenclavement ou corridors de transit qui assurent la liaison entre les pays côtiers et les pays sans littoral d’une part et entre les pays de l’hinterland d’autre part.
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b) Les liaisons d’interconnexion Les liaisons d’interconnexion permettent le maillage du réseau. Elles participent à la réalisation des objectifs de désenclavement et de lutte contre la pauvreté en assurant une meilleure sécurité sanitaire et alimentaire, un meilleur accès aux infrastructures scolaires.
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Annexe 4



Multinational République Démocratique du Congo – République du Congo Etude du pont route-rail entre les villes de Kinshasa et de Brazzaville



CARTE DU RESEAU DE TRANSPORT DE L’AFRIQUE CENTRALE Source : Etude de priorisation des projets du Plan Directeur Consensuel des Transports en Afrique Centrale (PDCT-AC) – (CEA) - 2007



Annexe 5 Multinational République Démocratique du Congo – République du Congo Etude du pont route-rail entre les villes de Kinshasa et de Brazzaville PROCEDURE POUR LA REALISATION ENVIRONNEMENTAL ET SOCIAL



DE



L’ETUDE



D’IMPACT



L’élaboration de l’étude d’impact environnemental et social stratégique comporte les procédures suivantes : 1.



La collecte et l’analyse des données de base : le consultant identifiera et fera une description détaillée des principales composantes des options d’implantation du projet ainsi que les enjeux sociaux associés à la proposition ;



2.



Identification des variantes : Les initiatives proposées devront être comparées et chaque solution alternative présentée devra être identifiée et décrite en incluant l’option ‘sans projet ;



3.



Evaluation des impacts : le consultant identifiera les impacts environnementaux et sociaux potentiels associées à chacune des solutions alternatives viables, en tenant compte des différentes composantes des milieux humains et naturels ;



4.



Analyse des solutions alternatives : le consultant identifiera les différentes variantes et les comparera sur la base des rigoureux critères identifiés lors de l’évaluation des impacts. La solution optimale doit être celle qui est la plus viable au plan environnemental et social, et en plus d’être techniquement et économiquement réalisable ;



5.



Elaboration d’un plan d’atténuation/bonification : Les mesures visant à prévenir, minimiser, atténuer ou compenser les impacts négatifs, ainsi qu’accroître les bénéfices potentiels de la solution alternative sélectionnée devront être identifiées. Les mesures appropriées doivent être choisies en fonction du type, de la probabilité et de l’importance des impacts anticipés ;



6.



Identification des impacts environnementaux et sociaux résiduels : le consultant identifiera les impacts résiduels de l’option optimale en supposant la mise en œuvre des mesures d’atténuation et de bonification recommandées ;



7.



Développement d’un plan de renforcement des capacités institutionnelles : le consultant considérera la formation du personnel existant, l’embauche de nouveaux employés, la restructuration des unités ou des agences, ainsi que la redéfinition des rôles et des responsabilités afin de renforcer la gestion environnementale et sociale ;



8.



Documentation des résultats de l’analyse : Un rapport décrivant les solutions alternatives prises en compte et leurs impacts positifs et négatifs sur les milieux humains et naturels sera élaboré. L’option sélectionnée devra être justifiée ;



9.



Suivi des résultats: le consultant élaborera un plan de suivi des résultats de l’étude d’impact environnemental et social.



Annexe 6 Multinational République Démocratique du Congo – République du Congo Etude du pont route-rail entre les villes de Kinshasa et de Brazzaville



FORMAT DE L’EVALUATION ENVIRONNEMENTALE STRATEGIQUE Le rapport de l’Evaluation Environnementale Stratégique doit refléter l’incidence prévisible du Plan et de ses programmes sur l’environnement biophysique et humain et doit comporter au moins les éléments suivants: RESUME ANALYTIQUE Faire un résumé concis, non technique d’une dizaine de pages des résultats significatifs et des recommandations de l’E.E.S. 1



INTRODUCTION



Décrire les raisons qui ont prévalu à l’exécution de l’E.E.S. Indiquer le cadre juridique, administratif et réglementaire dans lequel le rapport est préparé, mentionner les exigences de toute entité concernée. Indiquer l’organisation publique ou privée qui a initié le Plan et les programmes. Indiquer le nom du consultant ou de l’organisme qui a effectué l’E.E.S. L’introduction doit également brièvement décrire le contenu du rapport de l’E.E.S. et la méthodologie utilisée pour réaliser l’évaluation. 2



CADRE POLITIQUE, LEGAL ET ADMINISTRATIF



Ce chapitre concerne le cadre politique, légal et administratif dans lequel s’inscrit l’E.E.S. Il présente notamment les politiques environnementales et sociales de la Banque, et des pays donataires. 3



DESCRIPTION ET JUSTIFICATION DU PLAN ET DE SES PROGRAMMES



Décrire de façon détaillée le projet dans son contexte géographique, écologique, social et temporel par rapport à ses composantes techniques, économiques et environnementales. La justification du projet doit être basée sur des évaluations économiques, environnementales et sociales combinées. 4



DESCRIPTION DE L’ENVIRONNEMENT DU PLAN ET DE SES PROGRAMMES



Procéder à une description de l’état initial de la zone concernée par les aménagements, de son environnement naturel et socio-économique et faire une analyse des conditions environnementales existantes en fonction des conséquences prévisibles, directes et indirectes, à court, moyen et long termes du projet sur l’environnement (zones sensibles, cours d’eau, surfaces boisées, existence de problèmes tels que la pollution, la salinité, les conditions socio-économiques, etc.). Ce chapitre doit examiner les interrelations entre les composantes environnementales et sociales, et l’importance que les populations locales attachent à ces composantes. Prévoir des plans et cartes, des diagrammes et photographies, si nécessaire. 5



SOLUTIONS DE RECHANGE DU PLAN ET DES PROGRAMMES PROPOSES



Cette partie du rapport consiste à analyser les différentes solutions de rechange réalisables du projet, dont l’option « sans projet ». Elle comporte normalement deux sections. La première identifie et 1



décrit les solutions de rechange potentielles envisageables, la seconde présente une comparaison des solutions de rechange potentielles sur la base des différents critères. Les caractéristiques principales de chaque option doivent être données et les avantages et inconvénients du point de vue économique, technique et environnemental doivent être discutés et évalués. 6 IMPACTS POTENTIELS ET MESURES D’ATTENUATION ET DE BONIFICATION Cette partie doit décrire les impacts positifs et négatifs susceptibles de résulter de la mise en œuvre du plan et des programmes proposés sur l’environnement biophysique et socio-économique avec une indication de leur intensité et étendue. Devraient également y figurer les mesures d’atténuation de ces impacts ainsi que les opportunités d’amélioration de l’environnement. Présentation des avantages et inconvénients du plan et des programmes sur la communauté locale. 7



GESTION DU RISQUE ENVIRONNEMENTAL



Lorsqu’un risque environnemental existe, ce chapitre doit décrire les mesures de sécurité et proposer un plan d’urgence préliminaire pour les phases de construction et d’exploitation. 8



PROGRAMME DE SUIVI ENVIRONNEMENTAL ET SOCIAL



Cette partie doit présenter les mesures incorporées au projet afin de réduire ou compenser les impacts potentiellement significatifs sur l’environnement. Les exigences institutionnelles y sont analysées ainsi que les coûts des mesures d’atténuation estimés. Un programme de mise en œuvre des mesures d’atténuation et un plan de suivi environnemental assorti d’un chronogramme, d’un budget, et d’un programme de formation seront préparés. Ainsi, le consultant mettra au point un plan de gestion environnementale (PGE) prévoyant notamment : i) des mesures de contrôle de l’application des mesures d’atténuation des impacts négatifs du projet ou d’optimisation des impacts positifs, aussi bien pendant la phase d’aménagement que pendant la phase d’exploitation ; ii) des actions de formation / sensibilisation ; iii) un plan de suivi environnemental ; et iv) une estimation des coûts de ces mesures assortie d’un chronogramme et une indication des responsabilités. 9



CONSULTATIONS PUBLIQUES



Ce chapitre doit résumer les actions entreprises pour consulter les groupes affectés par le projet, ainsi que toutes les parties prenantes concernées. 10



CONCLUSION



La conclusion doit statuer sur l’acceptabilité environnementale et sociale du plan et des programmes, en tenant compte des impacts et des mesures identifiées pendant le processus d’évaluation. Il est utile de disposer d’un résumé des conclusions dans une série de déclarations brèves, qui réfèrent aux chapitres concernés du rapport. 11



ANNEXES



Plusieurs listes sont présentées : (i) professionnels ayant contribué à la préparation du rapport, (ii) documents consultés, (iii) données de base citées, (iv) réunions de consultation.



2



Annexe 7 Multinational République Démocratique du Congo – République du Congo Etude du pont route-rail entre les villes de Kinshasa et de Brazzaville PROFIL DE GENRE



I.



INTRODUCTION



II.



CHAPITRE I : Analyse de situation du genre dans le secteur des transports.



III.



CHAPITRE II : Analyse des politiques, stratégies nationales et institutions en termes de genre dans le secteur des transports



IV.



CHAPITRE III : Analyse sexospécifique des sous-secteurs du transport routier, ferroviaire et fluvial



V.



CHAPITRE IV : Analyse des initiatives de développement sexospécifiques et participatives du gouvernement et des partenaires au développement locaux et internationaux.



VI.



VI.



CHAPITRE V : Analyse des intérêts stratégiques et des besoins pratiques des femmes, jeunes et autres groupes vulnérables



CONCLUSIONS ET RECOMMANDATIONS



Annexe 8 Multinational République Démocratique du Congo - République du Congo Etude du pont route-rail entre les villes de Kinshasa et de Brazzaville et du chemin de fer Kinshasa - Ilebo ORGANISATION DE L'ETUDE



COMITE TECHNIQUE FERROVIAIRE



ORGNANE D'EXECUTION CEEAC



CELLULE D'EXECUTION CEEAC



CONSULTANT



COMITE TECHNIQUE MIXTE



Annexe 9 Multinational Républqiue Démocratique du Congo - République du Congo Etude du pont route-rail entre ls villes de Kinshasa et de Brazzavileet du chemin de fer Kinshasa - Ilebo CALENDRIER D'EXECUTION DE L'ETUDE



1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14



15 16 17 18 19 20 21 22 23 24 25 26 27 28 29 30 31 32 33 34 35 36 37 38 39 40 41



15 16 17 18 19 20 21 22 23 24 25 26



TACHES PRELIMINAIRES COMMUNES AUX DEUX VOLETS 2008 2009 O N D J F M A M J J A S O N D J F M Tâches / Sous-tâches Approbation du don Signature du don Publication de l'AGPM Satisfaction conditions préalables Mise en place des CN et du CTM Acquisition Services Consultant Recrutement Consultant en acquisition Préparation du dossier de préqualification Préparation des offres de préqualification Analyse des offres / préqualification Préparation du dossier de consultation Consultation des bureaux d'études Evaluation des offres Négociation et Signature du contrat TACHES SPECIFIQUES AU VOLET PONT 2008 2009 Tâches / Sous-tâches O N D J F M A M J J A S O N D J F M Démarrage de l'étude Rapport de premier établissement Séminaire de lancement de l'étude ~ Etude d'Avant Projet Sommaire Collecte de données Etudes de trafic Etudes techniques Localisation du site Conception de l'ouvrage Coûts du projet Etude institutionnelle Etude de faisabilité économique Coûts - Avantages économiques Analyse financière Etude d'impact environnemental prélim. Etude d'impact social préliminaire Séminaire de restitution du rapport de l'étude de faisabilité ~ Choix de la solution Rapport d'APS provisoire Rapport d'APS définitif Etude d'Avant Projet Détaillé Etude d'ingénérie détaillée Etudes économique, sociale et environnementale détaillées Rapport d'APD et DAO Rapport de synthèse Atelier de diffusion des résultats et Table Ronde des bailleurs Audit final - Rapport d'audit final TACHES SPECIFIQUES AU VOLET CHEMIN DE FER 2008 2009 Tâches / Sous-tâches O N D J F M A M J J A S O N D J F M Démarrage de l'étude Rapport d'orientation Obervations de l'Administration / rapport d'orientation Elaboration du tracé de la ligne Proposition du tracé Obervations de l'Administration / Tracé Avant projet d'exécution des travaux Observations de l'Adm. / Rapport d'Avant projet Synhèse de l'étude Séminaire de restitution du rapport de l'étude de faisabilité Remise du rapport final Audit final - Rapport d'audit final Täche principale Rapports







Sous-tâche Début/fin Activité



A



2010 M J J A S O N



D



J



2011 F M



A



2010 M J J A S O N



D



J



2011 F M







~ 



A



2010 M J J A S O N



Atelier / Séminaire



D



J



2011 F M



~ ~



Annexe 10 Multinational République Démocratique du Congo – République du Congo Etude du pont route-rail entre les villes de Kinshasa et de Brazzaville LISTE INDICATIVE DES PROFILS DES EXPERTS REQUIS POUR L’ETUDE Le personnel expert du consultant sera constitué d’experts de formation universitaire ou Grande Ecole, de très haut niveau chacun, possédant une expertise avérée dans des fonctions équivalentes à ceux des postes à pourvoir, et ayant réalisé avec succès les mêmes genres de prestations pour des études récentes de ponts de grandes dimensions. Les membres du personnel expert affecté à l’étude auront au minimum les profils suivants : Chef de mission : Ingénieur Génie Civil, Spécialiste en Ouvrages d’art complexes ayant 10 ans d’expérience dans la conception, la planification et la réalisation des études et des projets de construction des ouvrages d’art similaires dans le monde et dans les pays en voie de développement. Expert en environnement : Il devra être titulaire d’un diplôme universitaire de niveau maîtrise en environnement ou en écologie ou d’un diplôme reconnu équivalent et justifier d’une expérience d’au moins 5ans dans l’évaluation des impacts environnementaux des projets d’infrastructures. Ingénieur en génie civil : Ingénieur spécialisé en génie civil ayant une expérience de 5 ans au moins dans les projets d’infrastructure financés par les bailleurs de fonds internationaux. Ingénieur en ouvrage d’art : Ingénieur en génie civil ayant une expérience avérée en matière de maîtrise d’œuvre de construction d’ouvrages d’art. Il devra spécifiquement avoir au minimum l’expérience suivante : o avoir assuré la Maîtrise d’œuvre de (4) projets de construction d’ouvrage d’art de plus de 1000m o avoir assuré la maîtrise d’œuvre de deux (2) projets de construction d’ouvrages d’art de nature et de complexité au moins similaire au présent projet. Ingénieur hydrologue/hydraulicien, spécialiste des fleuves à régimes complexes Ingénieur ferroviaire : Ingénieur Civil ayant une expérience de 5 ans au moins dans les projets d’infrastructure de transport ferroviaires financés Ingénieur géotechnicien : Ingénieur possédant un diplôme géotechnicien ayant une expérience d’au moins 5 ans dans les projets d’infrastructures de transport Ingénieur topographe : Ingénieur possédant un diplôme de topographie ayant une expérience d’au moins 5 ans dans les projets d’infrastructures de transport. Ingénieur géologue : Ingénieur spécialisé en géologie ayant une expérience d’au moins 10 ans avec si possible dans les projets de construction d’ouvrages d’art. Expert économiste : Il devra être titulaire d’une maîtrise en économie des transports et justifier d’une expérience d’au moins cinq années dans le domaine des études économiques dans le secteur de des infrastructures de transport.
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Expert en Genre : Il devra être titulaire d’une maîtrise en sociologie, économie ou similaire, et justifier d’une expérience d’au moins cinq années dans le domaine des études du genre dans le secteur des infrastructures de transport.



Expert socio-économiste : Il devra être titulaire d’un diplôme universitaire de niveau maîtrise en économie et/ou en sociologie et avoir une expérience d’au moins 5 ans dans la participation communautaire et les enquêtes socio-économiques. Ingénieur topographe : Ingénieur possédant un diplôme de topographie ayant une expérience d’au moins 5 ans dans les projets d’infrastructures de transport. Spécialiste PPP : Il devra être titulaire d’un diplôme universitaire du niveau maîtrise. Il devra avoir une expérience d’au moins 5 ans dans les réformes sectorielles (restructuration/privatisation) et dans l’élaboration des contrats entre sociétés dans le domaine du PPP. Spécialiste en conception / organisation / gestion de plates-formes logistiques de transport : Expert logisticien, spécialisé dans les plates-formes logistiques de transport Spécialiste en procédures douanières de transit : Inspecteur des douanes ayant une expérience prouvée dans les régimes suspensifs, dont le transit international Spécialiste en procédures d’immigration et sécurité transfrontalière : Officier supérieur de la Police des frontières ayant une expérience en procédures de passage frontalier Spécialiste en passation de marchés de génie civil ; Architecte/urbaniste ; Architecte ayant une expérience dans la conception des ouvrages d’art de franchissement (Ponts, viaducs…)
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ANNEXE 11 Multinational République Démocratique du Congo – République du Congo Etude du pont route-rail entre les villes de Kinshasa et de Brazzaville LISTE DE DOCUMENTS RAPPORTES/ CONSULTES A)



République Démocratique du Congo - Plan d’action stratégique pour la promotion de la navigation dans le bassin CongoOubangui-Sangha – CICOS - Décembre 2007 ; - Strategic Environmental Assessment and Development Program for the Congo River Basin; - Cadre de politique des transports et plan d’action – Groupe d’Etudes des transports (GET)Juillet 2002; - Carte postale de la SNCC et plan décennal (2005-2015) ; - Statistiques économiques et démographiques - SNCC : divers textes législatifs (loi, ordonnances, décret, etc.) - Statistiques de marchandises (2004-2007) par OFFIDA ; - Statistiques fluviales ONATRA (2004-2008) ; - Rapport diagnostic Traversée Brazzaville /Kinshasa (juin 2008) ; - Statistiques du Commerce extérieur de la RDC ; - Termes de références ligne Illebo-Kinshasa (avril 1999) - Annuaires des Ports fluviaux en Afrique Centrale - CICOS - Plan stratégique navigation Bassin Congo-Oubangui-Sangha (CICOS, 2007) ; - Carte des voies navigables du Bassin Congo-Oubangui-Sangha (CICOS, 2008)



B)



République du Congo -



Plan national des Transports (PNT) sur CD ; Fiches de projets intégrateurs- Sous secteur fluvial - Ministère des Transports et de l’Aviation civile Liste des Grands travaux d’infrastructures Port autonome de Brazzaville et ports Secondaires – Rapports d’activités 2007 – Statistiques du trafic au beach -1er trimestre 2008 Port autonome de Brazzaville et Ports secondaires – Rapport diagnostic de traversée entre Brazzaville et Kinshasa – Juin 2008 Convention d’exploitation du Pool Malebo entre RDC et RC – Novembre 2007 Etude de priorisation des projets du Plan directeur Consensuel des Transports en Afrique Centrale (PDCT-AC) – CEA – CEEAC – CEMAC – 2007 Etude de préfaisabilité pour la réhabilitation du Port de Brazzaville ; Rapport du 3ème Comité pour le partenariat Infrastructures (ACP-UE) ; Document de présentation du fonds fiduciaire Infrastructures (UE-Afrique) ; Termes de référence pour l’appui institutionnel au Fonds routier ; Divers prix de prestations relatifs à des contrôles et études récentes.
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I.



INTRODUCTION



1.1 La République Démocratique du Congo (RDC) est un vaste pays (2.354.408 km²) ne disposant que d’une étroite façade maritime (37 km), au Sud-ouest, sur l’Océan Atlantique ce qui fait qu’une grande partie du pays est en situation d’enclavement étant donné les énormes distances qui la sépare de la mer. Sa situation à cheval sur l’équateur en fait un pays fortement arrosé et disposant de nombreux cours d’eau dont certain sont navigables sur des milliers de kilomètres. Son territoire est recouvert de vastes forêts primaires denses rendant difficile et coûteux la réalisation d’infrastructures de transport, en particulier. 1.2 Compte tenu de la dimension et des spécificités du pays, les transports intérieurs comme extérieurs constituent un élément primordial de la structuration et du développement de son territoire. Au sortir de plusieurs décennies de guerres, d’instabilité et de mauvaise gouvernance, les infrastructures du pays sont restées peu développées, avec un entretien insuffisant ou inexistant pour ceux existants. Depuis 2002 un cadre de politiques de transports et plan d’action a été élaboré pour remettre en état ou étendre les infrastructures de transports ; le programme arrêté comprend des investissements physiques ainsi que des actions de renforcements institutionnel et des études destinées à sélectionner les actions et projets à mettre en œuvre. 1.3 Au niveau du transport ferroviaire, un des principaux handicap du système réside dans le manque d’interconnexion des trois (3) réseaux disjoints du pays, et surtout du fait que les deux principaux d’entre eux ne sont pas connectés au seul port maritime du pays. La ligne de chemin de fer Ilebo-Lubumbashi-Lusaka-Durban (RSA), qui dessert le centre, l’est et le sud-est du pays, n’atteint pas Kinshasa et au-delà le port de Matadi. De ce fait, les marchandises en direction ou au départ de ces zones doivent faire l’objet de rupture de charge à Ilebo ou Kinshasa avant d’emprunter la voie fluviale et reprendre le chemin de fer. 1.4 Par conséquent, l’objectif immédiat d’un projet de chemin de fer entre Kinshasa et Ilebo est d’assurer la continuité du transport ferroviaire entre le port de Matadi et le centre, l’est et le sud-est du pays, et au-delà avec la Zambie et l’Afrique du Sud (Durban). L’objectif à long terme de la réalisation de ce tronçon de chemin de fer, c’est de permettre l’interconnexion des réseaux ferroviaires de l’Afrique centrale, centrale orientale et australe. 1 .5 La présente étude a pour objet la réalisation d’une étude de voie ferrée sur une distance d’environ 1.015 km, entre Ilébo et Kinshasa. Différentes études préliminaires avaient été faites dans le passé, mais les informations existantes sur ces études sont incomplètes, dispersées et parfois trop anciennes. Par ailleurs, la présente étude devra se baser sur les conditions économiques, techniques et socio environnementales actuelles, qui sont très différentes de celles prévalant lors des études précédentes.



II.



LE SECTEUR DES TRANSPORTS



2.1



Généralités



2.1.1 La RDC dispose d’un système de transport est bien diversifié, comportant pratiquement tous les modes de transport, à savoir : routier, ferroviaire, fluvial/lacustre, maritime et aérien ; le transport multimodal est également une pratique étendue dans le pays. Toutefois, dans son état actuel, ce système est loin de pouvoir satisfaire les besoins du pays en matière de transport de marchandises et de voyageurs, et constitue une contrainte majeure pour le développement en raison des coûts et des délais de transports exorbitants. Les insuffisances du système sont essentiellement : 1



(i) le manque de coordination entre les différents modes et au sein même de chaque mode ; (ii) le délabrement des infrastructures dû au manque d’investissement, d’entretien et d’équipement ; (iii) la faiblesse des ressources humaines et de gestion. Cette situation est bien connue des Autorités qui mettent en œuvre depuis 2002 plusieurs programmes de rénovation et de remise en état de toutes les infrastructures, ainsi que le renforcement des institutions et des compétences du personnel. Pour ce faire les bailleurs de fonds les plus importants du secteur sont très fortement impliqués ; il s’agit, outre la Banque, de la Banque Mondiale, la Commission européenne, le DFID (RU), l’AFD (France). Plus récemment, il est fait état de discussion entre la RDC et la République de Chine en vue d’interventions massive dans le secteur (Routes, Chemin de fer, Port) dans le cadre d’un accord dit « Troc argent contre minerais », qui connaît un début d’exécution avec en particulier la réhabilitation du Chemin de fer Kinshasa-Matadi. 2.2



Aperçu par mode de transport



Le transport routier 2.2.1 Le transport routier constitue l’un des principaux modes de déplacement des biens et des personnes, et intervient en amont et en aval de la production agricole et industrielle. Le réseau routier comporte environ 152 400 km dont moins de 10% en bon état, par manque d’entretien et de ressources financières depuis plus de ‘une dizaine d’années. Le parc automobile est estimé à 212 500 véhicules dont la capacité opérationnelle est faible du fait de son mauvais état et de son âge élevé. L’état de dégradation du réseau routier et du parc rend l’exploitation des services de transport routier défaillant, avec des délais d’acheminement et les coûts de transport sont prohibitifs. Le transport ferroviaire 2.2.3 Le transport ferroviaire est également un mode de transport important en RDC. Il est composé de trois (3) réseaux distincts et non interconnectés totalisant quelques 5 033 km de voies, dont 858 km électrifiés. Ce sont : (i) la ligne Matadi Kinshasa (366 km) à voie métrique, qui relie le principal Port du pays qu’est Matadi, à la ville de Kinshasa ; (ii) le Chemin de fer de UCCIs (1026 km) dans le Nord, à voie étroite ; (iii) le Chemin de fer Ilebo-Lubumbashi-Frontière Zambie (3641 km) à voie métrique reliant la région des mines du Katanga/Kasaï au fleuve Congo. 2.2.4 . Ces lignes sont gérées par trois structures indépendantes, à savoir : la Société nationale des chemins de fer du Congo (SNCC), l’Office national des transports (ONATRA) et les « Chemins de fer des Ueles ». Le transport ferroviaire souffre du vieillissement de ses infrastructures, du manque d’entretien et d’investissement ; ils connaissent également des problèmes importants de gestion et d’exploitation. 2.2.5 Pour faire face à ces problèmes, le programme de réhabilitation des transports prévoit, pour le domaine ferroviaire, la mise en œuvre des actions suivantes : (i) des réformes institutionnelles et réglementaires, concernant essentiellement la clarification des rôles des différents intervenants, y compris des opérations de privatisation, mise en concession, etc ; (ii) le renforcement des capacités ; (iii) la réalisation d’études et d’investissements (extension du réseau, interconnections intérieures et extérieures).
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Le transport fluvial et lacustre 2.2.6 Le réseau fluvial de la RDC représente près de 16.238 km de voies navigables Les ports du pays sont traditionnellement des « ports services » : c’est-à-dire des ports où l'autorité portuaire s'occupe également des opérations de manutention portuaire. Le Port fluvial de Kinshasa est situé à l’extrémité du chemin de fer Matadi-Kinshasa (366 km de Matadi) et sert d’interface entre le chemin de fer et le réseau fluvial intérieur. Il est constitué de l'ensemble des installations portuaires publiques appartenant à l'Office national des Transports (ONATRA), entreprise publique du secteur des transports multimodaux. Le port est situé sur les bords du fleuve Congo, en aval du port de traversée vers Brazzaville Tout autour du Port de Kinshasa, le long du fleuve Congo, sont essaimés beaucoup d'autres petits ports privés plus ou moins viables. Dans les différents plans directeurs des ports en République démocratique du Congo, le Port de Kinshasa a toujours été considéré comme l'arrière-port de Matadi. Des projets de dégagement des navires encombrant actuellement les quais du port et de dragage au droit des quais sont envisagés. 2.2.7 Malgré la réouverture des principaux axes fluviaux, des contraintes demeurent tant au niveau des fleuves que des ports fluviaux. Elles concernent notamment, la vétusté et l’insuffisance des infrastructures et équipements portuaires (balises et dragues) et l’inadéquation des textes réglementaires régissant l’intervention du secteur privé. Pour améliorer la performance de ce mode de transport, la stratégie du Gouvernement est de mettre en place un fonds d’entretien des voies navigables, de renforcer les opérations de balisage et de dragage au niveau des passes d’entrée et de promouvoir le secteur privé. Le transport maritime 2.2.8 Le sous-secteur maritime repose sur les trois principaux ports (Matadi, Boma et Banana) situés dans le bief maritime. Au niveau institutionnel, trois établissements publics interviennent dans le transport, l’ONATRA qui assure la coordination des opérations portuaires, l’Office de gestion du fret maritime qui veille à la fluidité du trafic maritime et la Régie des voies maritimes, en charge de l’entretien et du balisage du chenal d’accès aux ports. Le port de Matadi draine l’essentiel (95%) du trafic maritime de la RDC. Il est le point focal des échanges commerciaux du pays, par voie maritime, avec un niveau de trafic global de l’ordre de 1,65 million de tonnes en 2004. D’une manière générale, l’état des infrastructures portuaires présente des faiblesses liées à la vétusté des installations portuaires et des matériels de transmission, ainsi qu’à l’insuffisance des équipements de sécurité (balisage de nuit). L’objectif à moyen terme des réformes en cours est de créer : (i) une entité autonome regroupant les Ports de Matadi, de Boma et de Banana ; et ii) une régie de la navigation intérieure. Le transport aérien 2.2.9 La RDC dispose d’une centaine d’aéroports et aérodromes ouverts à la circulation publique. Cinquante et un (51) aéroports dont cinq (5) internationaux (Kinshasa, Lubumbashi, Kisangani, Goma et Gbadolite) sont gérés par la Régie des voies aériennes. Cette dernière est chargée d’aménager, d’entretenir et d’exploiter les aéroports et d’assurer la sécurité de la navigation aérienne. Les autres aérodromes publics relèvent de la Direction de l’aviation civile dont la mission principale est de s’assurer que les normes de sécurité et de régularité du transport aérien sont appliquées par les exploitants. En outre, le Conseil supérieur de l’aviation civile intervient comme organe consultatif dans la mise en œuvre de la politique générale de l’aviation civile. 2.2.10 Les contraintes du transport aérien sont essentiellement la vétusté des infrastructures aéroportuaires, des équipements de navigation aérienne et des aéronefs engendrant de fréquents accidents au niveau national. Dans le cadre des reformes en cours, le Gouvernement prévoit : a) sur le plan physique, d’améliorer la sécurité du transport aérien, de moderniser les équipements d’aide à la navigation aérienne, de réhabiliter et de renforcer les infrastructures et équipements météorologiques
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de base, afin d’éviter la répétition des tragédies ; et b) sur le plan institutionnel, recentrer les missions des structures publiques, en charge de ce sous-secteur. 2.3



Politique, planification et coordination des transports



2.3.1 Le secteur des transports connaît des faiblesses dues, notamment, à l’insuffisance et au mauvais état des infrastructures de transport ainsi qu’à l’inadéquation du cadre institutionnel et réglementaire. L’une des préoccupations majeures du Gouvernement est de créer des conditions propices à une croissance économique durable du pays et à la lutte contre la pauvreté. Le rôle déterminant du secteur des transports dans l’atteinte de cet objectif est réaffirmé dans la politique sectorielle des transports définie dans le PMPTR. 2.3.2 Cette politique vise à éliminer progressivement les faiblesses et dysfonctionnement physique et institutionnel du secteur des transports. Elle est axée, à court et moyen terme, sur la relance de ce secteur pour servir d’appui aux autres secteurs de l’économie, en leur offrant des infrastructures et des services adéquats, en favorisant les échanges commerciaux et la mobilité des personnes et des biens. A long terme, le secteur des transports devra contribuer notamment à : (i) assurer l’intégration des entités économiques du pays, par la réhabilitation et l’interconnexion du réseau de transport ; (ii) garantir les conditions optimales de sécurité d’exploitation des réseaux par le respect des normes internationales en vigueur ; (iii) satisfaire les besoins en transport des populations à des prix compétitifs, en impliquant davantage le secteur privé ; et iv) favoriser l’intégration régionale. 2.3.3 Au niveau institutionnel actuel, la responsabilité du secteur des transports incombe principalement aux départements ministériels suivants : i) le Ministère des transports et des communications (MTC) qui assure la réglementation et la coordination du secteur ; (ii) le Ministère des travaux publics et des infrastructures (MTPI) qui assure la gestion du réseau routier national incluant les routes urbaines ; et iii) le Ministère du développement rural (MDR) qui est chargé de la gestion des pistes rurales. En outre, les Ministères du plan et des finances assurent, la programmation et la mise en place des financements des investissements publics du secteur des transports, notamment du sous secteur routier. Le schéma actuel souffre non seulement de la multiplicité des intervenants mais surtout de l’insuffisance, voire des difficultés de coordination. Le Gouvernement est conscient de ces lacunes et a initié, sur financement de la Banque mondiale, une étude visant à doter le pays d’un cadre institutionnel et légal de transports adaptés à l‘environnement socio-économique. Ce cadre devra clarifier le rôle et les attributions de chacun des intervenants. III.



CONTEXTE DE L ’ETUDE



3.1



Généralités



3.1.1 Les transports terrestres entre le Port de Matadi, Kinshasa et les régions minières du Kasaï et du Katanga se font actuellement par chemin de fer, puis par fleuve et ensuite par chemin de fer à nouveau, avec donc deux ruptures de charge et beaucoup de lenteur. La solution à cette situation est la jonction des voies ferrées Matadi Kinshasa et Ilebo Frontière Zambie, par la réalisation du tronçon Kinshasa-Ilebo, permettant ainsi l’interconnexion des deux principaux réseaux ferroviaires du pays. 3.1.2 La réalisation de cette connexion, serait un élément important de la future interconnections des réseaux ferroviaires de la RDC avec : (i) les réseaux ferroviaires de la l’Afrique Centrale (Cf. annexe 1), en passant par le pont route-rail Kinshasa-Brazzaville (en projet) ; et les réseaux ferroviaires de l’Afrique de l’Est, sur le Chemin de fer Tanzanien, Rwandais, Burundais (en projet), Ougandais et Soudanais.
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3.1.3 Le bien fondé de la réalisation de cette voie est apparu depuis bien longtemps, et plusieurs études préliminaires ont même été réalisées ; plusieurs tracés (Nord, Médian, Sud) avaient alors été envisagés ; la longueur moyenne de la ligne est estimée à 1.015 km. Compte tenu de l’ancienneté de ces études, de l’évolution de l’environnement naturelle, économique et technique, et aussi de la non disponibilité d’une grande partie des documents, il est eu justifié de s’y appuyer. Il s’agira par conséquent d’une étude totalement nouvelle, et qui examinera toute la problématique de la liaison, des points de vue tracés et conception, ainsi que faisabilité et environnement institutionnel. 3.2



Objectif et description de l’Etude



3.2.1 L’objectif de l’étude est d’établir la viabilité socio-économique de la voie ferrée reliant Ilebo et Kinshasa, permettant ainsi d’interconnecter les deux principaux chemins de fer du pays. Elle devra déterminer la meilleure solution des points de vue technique et économique, tout en prenant en compte les conditions institutionnelles, sociales, environnementales. 3.2.2 L’objet de l’étude est d’établir la faisabilité technique, économique, sociale et environnementale d’un projet de liaison ferroviaire Ilebo-Kinshasa (environ 1.015 km) ; dont le choix sera effectué après examen de différentes solutions variantes de tracé et de conception. Les prestations attendues du consultant sont décrites au chapitre ci-après, intitulé « Prestations du consultant ». IV.



PRESTATIONS DU CONSULTANT



4.1 Généralités 4.1.1 L’étude sera limitée à une étude de faisabilité, comprenant un volet technique (APS) ou avant projet sommaire, un volet socio-économique, un volet environnemental, et un volet social; elle analysera plusieurs variantes d’aménagement, et proposera aux parties prenantes, sur la base d’une analyse multicritères, une variante qui fera l’objet de validation, qui aura lieu au cours d’un séminaire organisé dans le cadre de l’étude. 4.1.2 Le consultant effectuera toutes les recherches et collectes des données nécessaires sur le terrain, afin de réaliser les études techniques, économiques, financières, environnementales et sociales y compris les problèmes de genre et de réduction de la pauvreté. Dans son étude, le consultant examinera le rôle joué par le développement et l’exploitation des infrastructures de transport dans la propagation des maladies sexuellement transmissibles et proposera les moyens pour lutter contre cette propagation dans le cadre du projet. Il examinera les aspects techniques, économiques, financiers et institutionnels du sous secteur du transport ferroviaire et ses développements futurs. Une analyse synoptique des systèmes de chemin de fer de l’Afrique de l’Est et de l’Afrique Centrale sera également effectuée. Il mènera l’ensemble des ses activités sous la supervision de l’Organe d’exécution du projet. Le consultant demeurera cependant responsable techniquement et scientifiquement de l’analyse et de l’interprétation qu’il fera des informations récoltées et des propositions et recommandations qu’il en fera. Toutes les activités décrites dans les présents termes de référence devront être accomplies avec diligence et soin afin d’atteindre les objectifs de l’étude. 4.2 Description détaillée de l’étude 4.2.1 L’étude comprendra les aspects suivants : (i) un avant projet sommaire ; (ii) un volet économique ; un volet institutionnel ; (iii) un volet social ; et un volet environnemental qui feront chacun l’objet d’un rapport distinct.
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A) AVANT PROJET SOMMAIRE (APS) 4.2.2 Sur la base des données sur le trafic et des considérations économiques et commerciales, le consultant entreprendra l’étude d’une voie de chemin de fer, pour répondre aux besoins identifiés. Pour ce faire, il effectuera les études topographiques, hydrologiques, géotechniques, climatiques, de matériaux de construction, et toutes autres études sur le terrain ainsi qu’en laboratoire en vue d’identifier les différents tracés possibles pour relier Kinshasa et Ilebo. Sur base ces informations et données le consultant identifiera différentes variantes de tracé, et proposera un avant projet sommaire basé sur une de ces variantes. Ces études comprendront entres autres : (i) une étude climatique, topographique, géologique et du cadastre ; (ii) une étude hydraulique et hydrologique ; (iii) les essais de laboratoire sur les matériaux et les sols afin de déterminer les matériaux appropriés pour la fondation et le ballast; (iv) les profils en long et en travers types seront également fournis. Une reconnaissance géotechnique et géologique sera effectuée pour identifier la nature des formations géologiques rencontrées sur le tracé de la voie. 4.2.3 L’étude insistera en particulier sur les problèmes géotechniques qui pourraient découler de la nature des sols de fondation et de la présence des failles. L’étude géologique et géotechnique évaluera la disponibilité des matériaux de construction pour les différents corps d’état (remblai, ballast, ouvrages d’art, bâtiments, etc.). Les différents matériaux feront l'objet d'essais suffisamment détaillés pour qu'il soit possible de déterminer les caractéristiques géotechniques et d'en déterminer les possibilités d'emploi. Les résultats de ces études feront l’objet d’un rapport et de plan de localisation précis. Les conditions climatiques de la zone du projet seront décrites et les informations seront fournis sur la pluviométrie (distribution mensuelle et intensité, y compris le nombre de jours de pluies par mois), la température (minimum, maximum et moyenne mensuelle) ainsi que les autres caractéristiques climatiques et géologiques importantes (vent, érosion, glissement de terrain, zones inondables …). 4.2.4 Une description de la topographie du terrain traversé par les tracés, y compris les effets du relief sur l’alignement vertical sera effectuée. Pour chacune des variantes de tracé retenues, les levés topographiques seront matérialisés sur le sol avec suffisamment de précision pour qu'il soit possible de les identifier après une période de douze mois. Les points ayant fait l'objet de levés seront signalés au moyen de bornes en béton ; ces bornes seront aussi placées aux points d'intersection et à différents points de contrôle tels que les points de franchissement des ponts. 4.2.5 Le consultant fournira une description détaillée des caractéristiques hydrologiques de la zone d’influence du projet, y compris les informations sur la perméabilité du sol le long des tracés, spécialement la capacité d’absorption du sol sur le terrain plat, la détermination de l’étendue des bassins hydrauliques affectant chaque tracé, l’identification des caractéristiques de franchissement des cours d’eaux, la détermination des profondeurs de la nappe phréatique et l’inspection détaillée des ponts situés sur les tracés. Il collectera suffisamment d’information pour constituer une base de données crédible afin de soutenir la conception des systèmes et structures de drainage, y compris l’estimation de coût. 4.2.6 Les paramètres standards pour la conception de la voie de chemin de fer seront ceux recommandés par l’Organe d’exécution en charge du suivi de l’étude. Il devra en particulier tenir compte de la problématique des interconnections nationales et régionales. Toutefois, le consultant aura la latitude de proposer d’autres paramètres de conception de la voie, en les justifiant. Le consultant présentera sous forme de tableau, tous les critères de conception utilisés, c’est-à-dire : trafic journalier moyen, la charge standard à l’essieu et celle retenue pour la conception des ponts, la vitesse de base, pente maximale, rayon de courbure minimal, distance minimale de vision, rayon de courbure vertical minimal, écartement de la voie, devers, caractéristique de ballast, hauteur maximum de remblais, critère de détermination de la traversée des rivières et les pentes minimales et maximales des talus. 6



4.2.7 L’ensemble des paramètres standards (géométriques et de charges) seront ceux qui peuvent justifier une solution économiquement viable. Les méthodologies utilisées pour la conception de la voie ferrée, les terrassements, le drainage et les structures seront conformes aux techniques actuellement utilisées dans le domaine. Le système métrique sera utilisé dans tout le rapport. Les paramètres standards pour la conception de différents types d’ouvrages (ponts, tunnels, dalots) adoptés par l’Administration des Chemins de fer en RDC seront utilisés de préférence et en cas d’utilisation d’autres standards de conception, le consultant devra fournir une justification adéquate. 4.2.8 A ce niveau d’APS, l’estimation sommaire du coût de construction de la voie de chemin de fer hors taxes et droits de douane sera faite avec une précision de + ou - 20%. Ce coût sera calculé en utilisant les prix unitaires collectés dans la sous région et les quantités estimées. Il sera tenu compte des terrassements, des ouvrages d’art, des ouvrages de drainage, des ouvrages de protection, du matériel de voie, et aussi des expropriations éventuelles et de toutes les dépenses relatives aux mesures environnementales identifiées par les études ; des équipements de télécommunication et de signalisation ainsi que d’autres installations telles que les gares, garages, bâtiments administratifs, ateliers et tout autre coût approprié associé à l’exploitation du chemin de fer. Cette estimation comprendra une provision pour imprévus physiques et aléas financiers. Les coûts indiqueront les prix d’importation (Coût assurance fret), les droits de douane et les autres taxes. Le coût estimatif du projet sera réparti en devise et en monnaie locale. 4.2.9 Le consultant suggérera les méthodes de construction les mieux adaptées et des technologies appropriées pour la construction de la nouvelle voie ferroviaire, et prendra en compte le contexte local ainsi que les conditions d’exploitation et de maintenance future. Le consultant produira tous les plans nécessaires à la construction de la voie et des installations correspondants à l’avant projet sommaire, et au moins les plans suivants : (i) plan de situation de la voie à l’échelle de 1/20.000 ; (ii) profils en long à l’échelle de 1/2000, pour les longueurs, et de 1/200 pour les hauteurs ; (iii) plans de situation des ouvrages d’art, tunnels ; (iv) plans d’exécution des différents ponts et ouvrages d’art à une échelle convenable ; (v) plans des différents ouvrages de drainage, et de protection, tels que murs de soutènement ; 4.2.10 Ces plans présenteront les coupes en travers types, les vues en plan et de profil ; les croisements du tracé avec les axes routiers, la localisation des ponts, de tunnel et tous les ouvrages de drainage ainsi que les informations utiles relatives au cadastre et au relief du terrain. Le Consultant procèdera aux études spécifiques suivantes d’avant projet sommaire suivantes : i)



Photogrammétrie : ƒ ƒ ƒ ƒ



relevé photogrammétrique sur une bande de terrain de largeur suffisante sur le tracé défini. Des photographies complémentaires seront prises, si cela s’avérait nécessaire, pour l’étude de variantes ; stéréopréparation « in situ », de manière à obtenir un nombre de repères au sol suffisants pour la restitution photogrammétrique à l’échelle de 1/10 000 ; restitution photogrammétrique à l’échelle de 1/10 000 ; redéfinition du tracé sur table suite à l’interprétation des nouvelles cartes.



ii) Topographie ƒ ƒ



travaux topographiques nécessaires pour déterminer le tracé final du chemin de fer ; établissement des plans et documents suivants :
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1. une vue en plan à l’échelle de 1/2000 ; sur ce plan seront indiqués : 9 9 9 9 9



l’axe du tracé, l’emplacement des gares, garages, voies secondaires, les réserves de terrain nécessaires à l’exploitation du chemin de fer, les endroits des prélèvements d’échantillons, l’emplacement des bornes avec leurs 3 coordonnées x, y, z ainsi que leur repérage, s’il y a lieu, 9 les points particuliers tels que le croisement de routes et rivières, etc, 9 les ponts, les dalots, les buses, les ouvrages de drainage, 9 l’emplacement des carrières de ballast et des emprunts importants ; 2. un profil en long de la ligne à l’échelle de 1/2000, pour les longueurs, et de 1/200 pour les hauteurs. Sur ce plan seront indiqués : 9 la côte du terrain naturel au droit de l’axe tous les 50 mètres en moyenne, 9 la côte de l’axe du chemin de fer, tous les 50 mètres en moyenne et cette distance sera diminuée là où cela s’avère nécessaire, 9 le kilométrage cumulé, 9 les pentes avec la longueur de celles-ci, 9 les alignements et les courbes avec leurs longueurs respectives, 9 les courbes avec les caractéristiques suivantes : • distances d’entrée et de sortie de courbe, • le rayon, • le développement, • la longueur des tangentes, • l’angle des tangentes exprimé en grade, • l’emplacement des buses et dalots et de tout ouvrage de drainage en général, • l’emplacement des ponts avec indication de leurs caractéristiques principales, • l’emplacement des tunnels avec leurs caractéristiques principales, • l’emplacement des points particuliers ; ƒ ƒ ƒ



au levé de profils en travers tous les 50 mètres environ ; aux endroits où cela s’avérerait nécessaire, cette distance sera diminuée, au bornage (piquetage) pour la polygonation, à la préparation des cartes topographiques par photogrammétrie aérienne.



ƒ



Le tracé sera matérialisé « in situ » au moyen de bornes bétonnées sur place. La densité moyenne de ces bornes sera de 3 bornes par km, et de toute manière en nombre suffisant pour que les alignements et les courbes soient clairement définis. Une nomenclature des bornes avec leurs coordonnées x, y, z sera établie. ƒ Calcul des cubatures et les mouvements de terre ; ƒ levé longitudinal des sites des fondations des grands ponts (Maï-Ndombe, Kwango, Kwilu, Kasaï), et des autres ouvrages d’art importants (viaducs, tunnels…) ; ƒ triangulation et vérification des résultats, des mesures et des écarts de fermeture angulaire par la géodésie spatiale ou la télédétection par satellite ; ƒ établissement de cartes topographiques à l’échelle de 1/2000 couvrant une bande de terrain de 500 à 1000 mètres de largeur sur le tracé définitif et celles à l’échelle de 1/500 pour les zones d’habitations ; • calcul de la longueur virtuelle du chemin de fer.
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iii) Géologie et géotechnique Le but des études géologiques et géotechniques est de déterminer la morphologie des terrains traversés par le chemin de fer et de prévoir leur comportement dans l’avenir et de définir les caractéristiques de ces terrains du point de vue fondations, matériaux pour remblais. A cet effet, le Consultant effectuera les opérations suivantes : a. Reconnaissance du terrain et étude du sol à l’aide des appareils d’essai. Il réalisera : ƒ un relevé photogéologique des zones traversées en tunnel ; ƒ une campagne de forages avec prise d’échantillons remaniés ou non ; ƒ une campagne d’essais de pénétration et d’essais géotechniques « in situ » et en laboratoire, dans une bande de 50 mètres de largeur le long du tracé : ces essais prélevés en quantité suffisante permettront de déterminer avec la précision nécessaire les caractéristiques du terrain en place pour l’évaluation des conditions techniques de terrassements et de fondations ; ƒ des cartes géologiques à l’échelle de 1/5 000 en zones urbaines et 1/25 000 en zones rurales, le profil en long (1/2000 en longueur et 1/400 en hauteur) dans les régions des ouvrages importants et des grands terrassements. b. Etudes du sol de fondation des ponts sur les rivières et les ouvrages principaux : ƒ



sondages et forages nécessaires à la détermination du type de fondations le plus approprié pour les ponts et autres ouvrages et établir toutes les coupes géologiques qui s’avèrent nécessaires : 9 profil en long géologique au 1/500, 9 plan géologique en colonne au 1/100 ;



ƒ



pour les calculs et la construction des ouvrages d’art en général, effectuer des calculs du sol plus détaillés aussi représentatifs notamment aux endroits des « sol mou » à l’aide des essais de pénétration et les présenter à l’Administration : 9 profil en long géologique au 1/2000 (1/400 en hauteur), 9 plan géologique en colonne au 1/100.



c. Données sismiques. ƒ



le Consultant procédera à une vérification des données sismiques des régions traversées par le tracé et en dégagera l’impact sur la stabilité des infrastructures à construire.



iv) Etudes hydrographiques et hydrogéologiques ƒ



définir les périodes d’étiage et des crues en relevant les données limnimétriques des cours d’eau, déterminer les zones marécageuses et dresser une carte hydrographique.



L’étude hydrographique comprendra les phases suivantes : 9 recueil et analyse des données hydrologiques existantes et des résultats des recherches pétrolières, 9 examen des risques éventuels d’invasion d’eau à partir des nappes phréatiques. v)



Etudes bathymétrique et hydrotechnique Le Consultant devra : 9



ƒ ƒ ƒ ƒ



vi)



effectuer des levés avec isobathes espacés de 0,5 mètre et établir des cartes de bande à 500 mètres pour la construction d’éventuels ports sur les rivières navigables ; étudier les causes des fonds et des rives naturelles ; prévoir la nature de l’ampleur des travaux de protection des berges et estimer l’importance des dragages d’entretien ; vérifier la nature (composition des eaux) et déterminer son influence sur les matériaux et les infrastructures. Matériaux de construction



Le Consultant étudiera autant que possible les différents matériaux de construction rencontrés dans la zone du projet. Cette étude portera en premier lieu sur : 9 la recherche des carrières, ballastières, sablières destinées à fournir les agrégats du béton et le matériau destiné à servir de ballast. L’étude en déterminera le volume, leurs qualités et les conditions d’exploitation ; 9 les carrières et les gîtes susceptibles de fournir les matériaux pour les remblais ; 9 la réutilisation optimale des terres de déblais. Elle portera en second lieu sur : 9 la détermination des caractéristiques physiques et mécaniques des matériaux qui serviront à la confection des bétons et des remblais ; 9 les méthodes de préparation et de mise en œuvre, en particulier des remblais. vii) ƒ ƒ ƒ ƒ



ƒ ƒ



viii) ƒ ƒ



Electrification du réseau Le consultant devra : prendre en compte les caractéristiques des réseaux et des standards de la Société Nationale d’Electricité (SNEL) pour l’électrification de la liaison ferrée ; se référer au plan directeur de la société précitée afin de fixer l’emplacement optimal des différentes sous-stations de traction et prévoir les lignes de raccordement entre les sousstations et la caténaire ; déterminer la puissance à installer à chaque sous-station de traction et évaluera la pointe prévisionnelle consécutive au programme d’exploitation de la voie ferrée ; fournir, en prévision de l’alimentation de la voie ferrée par le réseau de la SNEL, les caractéristiques de la charge que constitue la traction électrique ainsi que les courbes des charges y afférentes au regard des régimes de fonctionnement des locomotives électriques (démarrage, fonctionnement, freinage) ; procéder à l’analyse de l’incidence de la traction électrique entre Kinshasa et Kamina sur le réseau de la SNEL en termes de production d’harmoniques et de stabilité statique et dynamique du même réseau. prendre en compte les besoins en électrification des centres ruraux situés le long de la voie ferrée. Ponts et viaducs le Consultant procédera aux études topographiques et géologiques nécessaires pour déterminer l’emplacement et le type d’ouvrages les mieux adaptés à chaque cas ; procéder aux sondages et forages nécessaires à la détermination du type de fondation le plus approprié à chaque cas ;



10



ƒ ƒ ƒ



ix)



rechercher la documentation existante sur le régime des rivières à traverser et fera les investigations complémentaires nécessaires pour l’étude ; établir les plans d’exécution détaillés complets des superstructures sur la base des notes de calcul. Pour autant que cela soit possible, il sera recherché une standardisation pour les ouvrages de petites portées ; calculer les fondations de chaque ouvrage en fonction des résultats des sondages et forages et établira les plans d’exécution. Tunnels



ƒ ƒ ƒ ƒ ƒ ƒ x)



le Consultant devra proposer et étudier les sites des tunnels indispensables ; étudier diverses sections types pour les tunnels en fonction de la nature des terrains susceptibles d’être rencontrés ; estimer les longueurs pour chaque section type et en calculera le coût ; procéder à une étude photogéologique des zones traversées en tunnel, des sondages et forages seront faits aux endroits où cela s’avèrerait nécessaire ; établir un cahier spécial des charges très précis sur les contraintes techniques et les coûts de construction des tunnels. Il essaiera dans toute la mesure du possible de prévoir toutes les éventualités ; dimensionner le gabarit des tunnels en vue d’une électrification future. Bâtiments :



ƒ



ƒ ƒ ƒ ƒ xi)



le Consultant devra étudier et proposer l’emplacement des gares et garages. Dans ce texte, il faut entendre par : 9 garage : un point de croisement à 2 ou 3 voies et comportant uniquement une installation pour les télécommunications, 9 gare : un point de croisement comportant en plus, suivant son importance, les bâtiments et les entrepôts ; 9 pour chaque garage, l’aménagement particulier des voies ; 9 pour chaque gare l’aménagement particulier des voies ainsi que les bâtiments à y construire. Il proposera également les réserves de terrain nécessaires pour les extensions futures dues au développement économique des régions traversées ; proposer l’emplacement des ateliers d’entretien et de réparation ; proposer et étudier les aménagements de la gare de Kinshasa ; calculer et établir les plans de tous les bâtiments prévus à la gare de Kinshasa et dans les autres gares le long du tracé ; établir tous les métrés relatifs à ces bâtiments. Signalisation et télécommunications :



ƒ ƒ



xii)



le Consultant étudiera et fera des propositions pour la signalisation adéquate de l’ensemble de la ligne de chemin de fer Kinshasa-Ilebo; étudier différents modes de télécommunications dont la mise en place de la fibre optique, en accord avec les plans directeurs et les spécifications en vigueur. Il proposera la solution qui lui paraîtra la plus avantageuse. Voie et matériel d’exploitation :



ƒ



le Consultant devra étudier et proposer le matériel de voie, à savoir : 9 le profil du rail, 9 le type de traverses à adopter, 11



ƒ



9 le type d’attaches, 9 les appareils de voie, 9 le petit matériel ; procéder à l’étude du matériel roulant nécessaire à l’exploitation du chemin de fer en fonction des tonnages à transporter.



B) VOLET ECONOMIQUE i)



Description et analyse du cadre administratif, géographique et du secteur des transports



4.2.11 Le consultant décrira le cadre géographique et administratif de la RDC et présentera le contexte socio-économique en mettant un accent particulier sur les performances économiques, les échanges commerciaux et les perspectives économiques du pays. Le consultant présentera le secteur des transports analysant notamment les modes de transports et leurs capacités d'offre, les politiques du secteur, le cadre institutionnel et réglementaire, les opérateurs du secteur, leurs performances et l'efficacité du système des transports. Les contraintes du secteur de transport et du sous-secteur ferroviaire seront décrites et mises en exergue. I1 mettra en évidence les problèmes qui se posent dans le secteur et fera des recommandations appropriées sur les solutions envisageables. 4.2.12 Le consultant examinera le système régional du transport ferroviaire (Afrique Centrale, Afrique de l’Est et de l’Afrique australe) sous l’angle de leur état de fonctionnement, capacité d’accueil de trafic, politiques de développement, et perspectives d’interconnections ; il fera des recommandations en ce qui concerne la nouvelle voie à construire, ainsi que concernant les politiques e la RDC en matière d’interconnexion ferroviaire. ii)



Zone d'influence



4.2.13 Le consultant déterminera, en accord avec l’Administration nationale, les limites de la zone d'influence restreinte et élargie du projet (ZIP) de chemin de fer Kinshasa-Ilebo. Il recueillera et analysera les données socio-économiques existantes ; il dressera le bilan des productions, de la consommation, des échanges sous-régionaux et internationaux de la ZIP et établira les relations entre le trafic et les activités socio-économiques (mouvements de personnes et de biens). En faisant cette analyse, le consultant prendra en compte la situation actuelle, l'évolution passée, les projets de développement en cours ou programmés, les potentialités économiques et d'autres facteurs pertinents pouvant influencer à terme la conjoncture économique générale de cette zone. iii)



Trafics



4.2.14 Le consultant procédera à la collecte et à l’analyse des données de trafic ferroviaire existant sur la liaison Ilebo-Kinshasa-Matadi, les complétera, le cas échéant, par des enquêtes socioéconomiques, origine-destination, en vue d’en déduire la demande globale de transport ferroviaire sur la liaison. Il déterminera la nature, la composition et le volume du trafic de base que draine la voie ferrée. A partir de l’évolution passée et actuelle du trafic ferroviaire, d’une part, et de l’analyse des indicateurs socio-économiques de la ZIP, le consultant déterminera le trafic futur sur la nouvelle voie ferroviaire, par nature. En outre, il déterminera : i) le trafic qui serait induit par la mise en place de la nouvelle ligne de chemin de fer, et ii) le trafic potentiel qui pourrait être dévié de la route vers le chemin de fer, en tenant compte de l’avantage compétitif du rail. 4.2.15 Pour le trafic dévié, le consultant explicitera clairement les hypothèses et autres considérations prises en compte ; il tiendra compte des autres moyens de transport. Il en sera de même pour le trafic induit pour lequel, les hypothèses d’estimation devront être bien explicitées. Le consultant identifiera et quantifiera les facteurs générateurs de trafic et fera des prévisions sur 12



l'évolution à venir de la demande de transport en tenant compte du développement des activités économiques de la zone du projet. Les prévisions de trafic porteront sur la durée de vie minimum du projet, estimée à 30 ans. Toutes les prévisions devront être données en utilisant trois taux de croissance, à savoir : un taux normal, un taux moyen et un taux élevé. iv)



Coûts économiques



4.2.16 Les coûts économiques d’investissement (CEI) seront donnés en $US. Ils seront déterminés à partir des coûts estimatifs issus de l’étude technique. Le consultant déterminera les CEI dans la situation sans projet (sans construction de ligne ferroviaire et dans la situation avec projet (construction de ligne ferroviaire) et avec différentes options d’aménagement du chemin de fer. Ces CEI contiendront, sans être limitatifs, le montant des investissements des travaux et leur contrôle, des équipements et les locomotives, ainsi que les coûts d’exploitation des installations et leur coût d’entretien, en fonction du trafic. Les CEI, y compris les coûts des mesures d’atténuation des effets négatifs du projet sur l’environnement, seront exprimés hors taxes, puis ventilés en coûts locaux et en coûts en devises. Les estimations des investissements seront établies dans le cadre de l'étude technique préliminaire. v)



Avantages économiques



4.2.17 Les avantages quantifiables seront évalués sous l'angle des gains économiques revenant aux usagers du chemin de fer, les gains issus du coût de maintenance des trains (eu égard aux prévisions de trafic), des la valeur résiduelle des investissements. Les avantages sur la valeur nette des activités économiques (mines, industries, échanges commerciaux, etc..) seront prises en compte ainsi que les avantages toutes autres économies que le consultant pourrait identifier comme significatives. 4.2.18 Certains avantages non quantifiables seront probablement générés par la réalisation du projet. Le consultant devra faire une analyse exhaustive et qualitative de cette catégorie d'avantages. I1 identifiera les investissements connexes dans d'autres secteurs qui pourront permettre à la zone d'influence de tirer le maximum d'avantages du projet. En outre, si le projet entraîne le déplacement des populations. Le consultant mesurera les conséquences à la fois économiques et sociales. vi)



Evaluation économique et analyse de sensibilité



4.2.19 Evaluation économique. Le consultant dressera le bilan actualisé des coûts et gains générés par la voie ferrée. Ce bilan tiendra compte des coûts et avantages économiques quantifiables dans les situations « sans » et « avec » projet », sur une période minimale de 30 ans après l’ouverture de la voie ferrée au trafic. Il tiendra également compte des données sociales et environnementales. Le taux d’actualisation à utiliser dans ce calcul sera fourni par l’Administration de la RDC. Dans le cas où plusieurs options de tracé seraient possibles, le consultant déterminera la voie pour laquelle la valeur actuelle est la plus élevée en utilisant le taux reflétant le coût d’opportunité du capital dans la sous-région. I1 fera des recommandations pour l'entretien du chemin de fer, notamment sur l'organisation, la planification et le financement de l'entretien de la voie ferrée. Toutes les données détaillées seront clairement établies et les paramètres justifiés. 4.2.20 Analyse de sensibilité. Le consultant mènera une analyse de sensibilité, pour apprécier l’influence des changements dans les paramètres déterminants du taux de rentabilité économique. Les facteurs à tester séparément ou ensemble seront le coût de construction, les avantages économiques, le niveau de trafic, le retard dans le délai de construction et toutes autres variables que le consultant jugerait pertinent pour affiner son analyse. Cette analyse de sensibilité des taux de rentabilité sera effectuée en fonction de la variation de +/- 20% des paramètres clefs du projet ou à un autre taux jugé acceptable par les Gouvernements (sensibilité - augmentation du coût 13



d’investissements ; sensibilité 2 - réduction des avantages économiques ; sensibilité 3 - combinaison des deux scénarios, et sensibilité 4 - réduction du taux de croissance annuelle du trafic prévisionnel). A cet effet, toutes les données utilisées seront clairement établies dans un tableau. Par ailleurs, le consultant définira les avantages non quantifiables du projet. Le résultat de cette analyse sera synthétisé pour présenter clairement les facteurs les plus sensibles et le changement du taux de rentabilité qui en découle. Les recommandations pour l’atténuation des changements important du TRE par rapport aux paramètres importants seront formulées par le consultant. C)



VOLET INSTITUTIONNEL



4.2.21 La ligne Kinshasa-Ilebo fera partie du réseau actuel de la SNCC, en cours de restructuration dans le cadre de la réforme globale du secteur des transports en RDC. Le consultant s’assurera que les nouvelles dispositions adoptées seront prises en compte dans son étude, en particulier celles ayant un impact direct sur la conception de la ligne, l’exploitation (électrification, gares) et la maintenance des ouvrages. D) i)



VOLET ENVIRONNEMENTAL ET SOCIAL Etude d’impact environnemental préliminaire



4.2.22 Le consultant élaborera une Etude d’Impact Environnemental et Social Préliminaire (EIESP) conformément aux directives de la Banque, afin de déterminer la durabilité du projet sur les plans environnemental et social. Pour ce faire, il fera un inventaire exhaustif de la situation environnementale dans la zone de l’ouvrage projeté et de ses accès et installations liées, et évaluera les impacts que pourrait entraîner la réalisation du projet et l’exploitation des matériaux en place. Il tiendra compte dans toute la mesure du possible de la réglementation en vigueur dans les deux pays, en matière d'environnement. Il décrira et analysera les conditions des milieux physiques, biologiques et humains de la zone du projet. Il identifiera les différentes sources d’impacts en fonction des types d’intervention et d’activités potentielles. Il analysera tous les effets cumulatifs sur l’environnement et la société : impacts positifs et négatifs, impacts à court, moyen et long termes, impacts directs et indirects, impacts réversibles et irréversibles. Il discutera avec toutes les parties concernées et accordera une attention particulière aux effets sur les couches vulnérables des populations dont les femmes et les enfants. 4.2.23 Le consultant analysera l'état initial de l'environnement du projet futur dont il examinera ses effets sur l'environnement, en distinguant clairement les impacts positifs, négatifs, directs, indirects, et s’il y a lieu, les impacts cumulatifs, synergiques et irréversibles liés à l’exécution de l’ouvrage, ainsi que les coûts des mesures de leur atténuation. Il analysera les variantes identifiées, en fonction de la conception, du tracé, du choix des matériaux et des équipements, des modes d’exploitation et d’entretien de l’ouvrage, etc. Il fera une comparaison des variantes, en tenant compte de leurs impacts potentiels environnementaux et sociaux, des coûts d’exploitation, des conditions locales, de la formation et du suivi. 4.2.24 S’agissant des effets négatifs possibles, le consultant recommandera des mesures pour leur atténuation. A cet effet, les éléments principaux ci-après seront pris en compte. Il s’agit de : (i) la protection et la gestion des écosystèmes forestiers (faune et flore), les politiques gouvernementales et les pratiques en matière de conservation de l’environnement y compris la protection des biodiversités et des espèces rares en voie de disparition ; (ii) la protection des espaces agricoles et esthétiques ; (iii) le risque de déforestation, de morcellement ou de pertes des terres agricoles, d’habitations et d’autres propriétés ; (iv) les risques d'érosion du sol de perte du couvert végétal, de coupure de circulations hydrauliques, de modifications des écoulements et de pollution des milieux aquatiques ; (v) la pollution atmosphérique pouvant provenir des activités de construction ; (vi) les 14



risques et accidents de travail (politique à mettre en œuvre en matière de sécurité, santé et environnement en cours de travaux, mesures de sécurité en phase d’exploitation, plan de mesure d’urgence pour réagir de façon adéquate en cas d’accident et de maladie professionnelle pour les travailleurs pendant la période de construction ; (vii) les risques liés à la transmission de maladies (SIDA, maladies sexuellement transmissibles) pendant et après travaux ; (viii) les mesures de remise en état des zones d'emprunts de matériaux de construction et de risques divers liés à la construction et à l'exploitation du passage automobile et de la voie ferrée etc. 4.2.25 Le consultant analysera l’impact des changements climatiques sur l’infrastructure projetée et fera des propositions en conséquence, en termes : (i) d’adaptation des caractéristiques techniques de l’ouvrage aux changements climatiques prévisibles ; (ii) de mesures d’atténuation à moyen et long terme des effets de tels changements. 4.2.26 Etant donné la spécificité du projet, il a été classé en catégorie 1. A ce titre, le Consultant élaborera une étude d’impact sur l’environnement conformément aux règles et procédures de la Banque en la matière ; le consultant prendra également en compte les dispositions environnementales de la RDC, dans la mesure où elles ne sont pas en contradiction avec celles de la Banque. Conformément aux directives de la Banque, il établira un plan de gestion environnementale et sociale (PGES) et un plan de réinstallation des populations déplacées, le cas échéant. ii)



Impact social préliminaire



4.2.27 Le consultant évaluera l’impact du projet et déterminera, entre autres : les coûts et bénéfices sociaux dans la situation « avec » ou « sans » projet, l’impact direct et indirect du projet sur les populations à faible revenu et sur les populations vulnérables de la zone du projet. L’évaluation de l’impact social devrait couvrir également l’analyse de : (a) la possibilité de création d’emplois et les besoins socio-économiques de la population ; (b) la problématique du genre dans la vie sociale y compris l’accès aux sources de revenu et de décision. Les mesures d’atténuation appropriées seront proposées. 4.2.28 Le consultant fera ressortir, quantitativement et qualitativement (en utilisant les indicateurs socio-économiques), l’impact du projet sur la réduction de la pauvreté. Cette analyse dégagera la réduction de la pauvreté en valeur absolue et en valeur relative en tenant compte des paramètres retenus dans les politiques gouvernementales de réduction de la pauvreté. Le consultant identifiera les principales contraintes à la génération de revenus, à la création d’emplois et d’autres contraintes qui affecteraient plus spécifiquement les populations les plus pauvres et les femmes, et proposera les voies et moyens pour améliorer le bien-être social de la population dans le cadre du projet. 4.2.29 Le consultant étudiera les principales priorités sectorielles pour le développement social et la réduction de la pauvreté adoptées en RDC, déterminera les valeurs/problèmes sociaux clés susceptibles d’influencer le secteur de transport. Il évaluera le bien-fondé de la construction d’un chemin de fer entre Kinshasa et Ilebo, par rapport à l’ensemble de la stratégie de développement social et la stratégie du secteur de transport adoptée par le pays et la sous région. Il identifiera les causes principales de la pauvreté dans la zone d’influence étudiée, suggèrera les voies et moyens pour que la réalisation du chemin de fer en étude puisse y répondre. Il déterminera le nombre approximatif de personnes susceptibles de bénéficier de ce projet. 4.2.30 Le consultant devra discuter avec les communautés susceptibles d’être affectées, les autorités locales, les parties prenantes au projet pour s’assurer que leurs préoccupations concernant l’environnement, le recasement, etc. sont bien prises en compte dans la conception et l’étude environnementale et sociale du projet. Les rencontres avec la population et leur engouement seront 15



spécifiées dans un rapport sur l’approche participative. Ce rapport devrait donner des informations telles que la date de la consultation, le résumé des principales préoccupations soulevées, entre autres, par les populations déplacées, les autorités locales, les ONGs, et indiquer la manière dont ces commentaires ont été intégrés ou pris en compte dans l’étude. Le consultant recommandera la meilleure méthode pour une participation effective de la population durant la construction et l’exploitation de la liaison ferroviaire. iii)



Consultation des parties prenantes



4.2.31 Dans la conception et la définition des options de la liaison ferroviaire, le consultant accordera une attention particulière aux séminaires avec les différentes couches sociales (autorités locales, populations, secteur privé, ONG, etc.) de la zone d’influence du projet, afin de recueillir leurs avis et sentiments sur la conception du projet. Ces consultations détermineront les attentes des populations et permettront d’asseoir une approche participative et de responsabilité dans la définition, la conception et les modalités de gestion de la liaison ferroviaire. Pendant l’exécution et à la fin de l’étude, le Gouvernement de RDC en rapport avec le consultant, organisera un séminaire à la fin de la phase de faisabilité de l’étude. 4.2.32 Les séminaires de restitution, de dialogue et de validation des résultats de cette étude, regrouperont les responsables administratifs et techniques, les représentants des Autorités coutumières, des organisations du secteur des transports, des associations communautaires et des populations concernées par le projet, du secteur privé, des ONG ainsi que les bailleurs de fonds représentés dans les pays. Les séminaires seront présidés par un représentant des deux Gouvernements. En outre, une table ronde des bailleurs de fonds et des investisseurs privés potentiels sera organisée au Congo, pays coordonnateur de l’étude, par les deux Gouvernements avec l’appui du consultant. Les frais relatifs aux séminaires et à la table ronde, font partie du coût de l’étude et sont pris en compte dans le contrat du consultant. E)



SYNTHESE DE L’ETUDE



4.2.32 A l’issue des activités et analyses ci-dessus, le consultant établira un rapport d'étude de faisabilité qui exposera clairement les solutions variantes les plus rentables avec leurs coûts et avantages directs, ainsi que les recommandations sur la solution optimale à mettre en œuvre (dans chaque cas). Ce rapport, qui devra constituer un tout en lui-même, exposera toutes les données de base et les calculs qui ont conduit logiquement aux recommandations formulées ; il sera accompagné des fiches techniques, croquis et plans nécessaires. ii) étude technique d’avant-projet sommaire, (ii) étude de faisabilité économique et étude financière ; (iii) étude d’impact environnemental et social, incluant une partie relative à la mise en œuvre de l’approche participative des couches sociales, une partie sur le genre en général et sur les femmes et enfants de la zone d’influence du projet en particulier, une partie sur l’impact du projet sur la réduction de la pauvreté dans les zones concernées.



V.



MODALITES DE PAIEMENT DES HONORAIRES



5.1 Les honoraires du Consultant et le calendrier de leur versement seront conformes aux conditions et modalités figurant dans le contrat conclu entre la CEEAC et le Consultant et qui sera soumis à l'approbation du FAD. Les paiements seront effectués dans les monnaies que le Consultant aura indiquées dans son offre. Les avances seront cautionnées à 100% et remboursables au fur et à mesure de la présentation des décomptes.



16



5.2



L'échéancier de paiement ci-après pourra servir de base lors des négociations :



Echéancier 1 Signature du contrat 2 Approbation du rapport d’établissement 3 Approbation du rapport de l’étude de faisabilité 4 Approbation du rapport d’APD et DAO 5 Approbation du rapport de synthèse 6 Paiement final



VI.



En % (cumulé) 10 10 30 25 15 10



OBLIGATIONS DU CONSULTANT



6.1 Le Consultant sera entièrement responsable de la réalisation de l’étude y compris les parties réalisées par ses sous-traitants éventuels. Il sera responsable de l’ensemble du personnel (experts et soutien), les structures de soutien et la logistique indispensable en qualité et en quantité pour l’exécution des ses missions. 6.2 Le Consultant prendra toutes les dispositions nécessaires pour la bonne exécution et dans les délais impartis du travail qui lui sera confié. En particulier, il devra : i)



ii) iii) iv) v) vi) vii) viii) ix)



x)



entreprendre l’étude avec tout le sérieux requis conformément aux règles et aux normes internationales reconnues, avec un personnel compétent et qualifié pour les besoins de l’étude ; respecter les us et coutumes du pays; vérifier la cohérence des données et informations collectées dans le cadre de l’exécution de son mandat ; associer à l’étude les membres de la Cellule d’exécution, du Comité Technique y compris les Points Focaux afin d’assurer leur implication et leur formation sur le tas ; réaliser l’étude avec diligence et en conformité avec le calendrier d’exécution proposé et accepté ; être responsable de la procédure de choix, d’acquisition et d’acheminement sur le terrain de tout équipement requis pour la réalisation de l’étude ; souscrire toutes les assurances requises couvrant ses activités, ses employés, les véhicules, sans recours contre les tiers; supporter les frais d’acquisition des documents et autres services spécifiques nécessaires à l’exécution de l’étude; garder la confidentialité des renseignements obtenus ainsi que des résultats de ses tâches durant l’exécution de l’étude et remettre à la fin de l’étude les documents mis à sa disposition ; remettre à l’organe d’exécution, à la fin de l’étude, les bases de données constituées dans ce cadre.



VII.



OBLIGATION DE LA CEEAC ET DES GOUVERNEMENTS



Documents 7.1 La CEEAC et le Gouvernement mettront à la disposition du Consultant tous les documents, données et études disponibles qui peuvent être nécessaires à la bonne exécution de l’étude. Ces 17



documents devront être disponibles dans les services compétents de l’Etat ou au siège de la CEEAC. Facilités et exemptions 7.2 Le gouvernement de la République Démocratique du Congo prendra toutes les dispositions pour faciliter le déplacement à l’intérieur entre de leurs territoires respectifs, ainsi que entre les pays et l’extérieur pour le personnel des consultants dans le cadre de leur mission. 7.3 La CEEAC et le Gouvernement accorderont au Consultant et aux membres de son personnel régulièrement recrutés, dont la liste leur devra être préalablement communiquée par l’intermédiaire de l’agence d’exécution : (i) les facilités d’importer des devises dans les pays aux fins de la présente étude et pour les besoins personnels à concurrence des traitements perçus. Les sommes en devises importées dans ce contexte seront soumises au règlement de change dans le pays. Au terme de l’étude, le consultant et son personnel expatrié bénéficieront des mêmes facilités pour réexporter les sommes correspondant au solde des traitements perçus ; (ii) les exemptions sur les restrictions à l’immigration pour le personnel du consultant, leurs conjoints et les membres de leur famille à charge ; (iii) les facilités de rapatriement pour le consultant et les membres de son personnel expatrié, de leurs conjoints et des personnes à leur charge en cas de guerre, de troubles sociaux ou de crise internationale ; (iv) l’inviolabilité du secret professionnel et l’insaisissabilité des documents relatifs à l’étude. 7.4 Le produit du don FAD ne peut être utilisé pour le paiement d’impôts, taxes, droits de douane et redevances afférentes aux biens et services nécessaires à l’exécution de l’étude. Si ces éléments de fiscalité devaient affecter les acquisitions prévues dans le cadre de l’étude, ils devraient être financés par le Gouvernement de la RDC.



VIII. EQUIPE INDICATIVE DES EXPERTS CLES DU CONSULTANT Le personnel expert du consultant sera constitué d’experts de formation universitaire ou Grande Ecole, de très haut niveau chacun, possédant une expertise avérée dans des fonctions équivalentes à ceux des postes à pourvoir, et ayant réalisé avec succès les mêmes genres de prestations pour des études récentes de chemin de fer. Les membres du personnel expert affecté à l’étude auront au minimum les profils suivants : -



Un Chef de mission, Ingénieur Génie Civil, Spécialiste en Chemin de fer; Un Ingénieur ferroviaire ; Un Ingénieur en ouvrage d’art Un Ingénieur hydrologue/hydraulicien ; Un Ingénieur Télécom/Signalisation Un Ingénieur géotechnicien ; Un Ingénieur topographe ; Un Expert en environnement ; Un Expert économiste de transport ; Un Expert socio-économiste ; Un Ingénieur topographe ; Un Expert en Genre ; Un Architecte/urbaniste ; Un Expert en PPP.



Des experts ponctuels seront appelés suivant les besoins; les profils à prévoir sont, entre autres, les suivants : 18



-



Un Spécialiste en conception / organisation / gestion de plates-formes logistiques de transport ; Un Spécialiste en procédures douanières de transit ; Un Spécialiste en procédures d’immigration et sécurité transfrontalière ; Un Spécialiste en passation de marchés de génie civil.
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Annexe 1 Multinational République Démocratique du Congo – République du Congo Etude du pont route-rail entre les villes de Kinshasa et de Brazzaville SITE DU PROJET : CARTE FERROVIAIRE



3 Cette carte a été fournie par le Personnel du Groupe de la Banque africaine de développement exclusivement à l’usage des 4 lecteurs du rapport auquel il est joint. Les dénominations utilisées et les frontières figurant sur cette carte n’impliquent, de la part du Groupe de la BAD et de ses membres, aucun jugement concernant le statut légal d’un territoire, ni aucune approbation ou acceptation de ses frontières.



Annexe 2 Multinational RDC-RC - Etude du pont route-rail entre Kinshasa et Brazzaville - ORGANIGRAMME DE BASE DE LA CEEAC Sommet des Chefs d’Etat et de Gouvernement de l’Afrique Centrale



Conseil des Ministres de la Défense et des Affaires étrangères (CPAX)



Conseil des Ministres



Commission consultative Secrétariat Général de la CEEAC



Département de l’intégration humaine, la Paix, la Sécurité et la Stabilité



Division de la gestion et de la planification stratégique



Département du Programme, Budget, Administration et des Ressources. Humaines



Division de l’intégration Physique



Cellule d’exécution de l’étude



Département de l’intégration physique, économique et monétaire



- Conseiller Juridique - Contrôleur Financier - Agent Comptable



Annexe 3 Multinational République Démocratique du Congo – République du Congo Etude du pont route-rail entre les villes de Kinshasa et de Brazzaville DONNEES CARACTERISTIQUES DU SECTEUR DES TRANSPORTS DES PAYS DE LA CEEAC 1. Données générales Le système de transport de l’Afrique Centrale est fortement dominé par la route qui assure entre 80% et 90% du transport de marchandises et près de 99% du transport de personnes1. Le réseau reste toutefois peu bitumé (15% du réseau revêtu sur un linéaire total de 147.314 km). La densité routière est l’une des plus faibles du Continent (0,3 km/100 km² pour les routes bitumées. Aucun couple de capitales n’est relié par une route entièrement bitumée, ce qui constitue une contrainte assez forte à l’intégration régionale. Les données disponibles laissent apparaître les caractéristiques ci-après, pour les réseaux routiers en Afrique Centrale pour l’Angola, le Cameroun, le Congo, la RDC et le Tchad. Réseau routier en Afrique Centrale : Angola-Cameroun-Congo,-la RDC et le Tchad. Pays



Superficie En km²



Angola Cameroun Congo RDC Tchad



1.247.000 475.500 342.000 2.3444.885 1.284.000



Réseau routier principal (RRP) en km 22.000 21.156 5.047 58.305 6.200



Réseau routier bitumé (RRB) en km 8.000 4.725 1.000 2.801 537



Taux revêtement En %



de



Densité routière En km/100 km²



36 22 20 4,8 9



1,8 4 1,5 2,5 0,5



Les réseaux de transport ferroviaire restent faiblement connectés dans la zone CEMAC pendant que ceux existant dans la zone hors CEMAC, notamment en RDC font face à de sérieux problèmes. Les données disponibles laissent apparaître les caractéristiques ci-après, pour les réseaux ferroviaires en Afrique Centrale pour l’Angola, le Cameroun, le Congo, la RDC et le Tchad. Réseau ferroviaire en Afrique Centrale : Angola-Cameroun-Congo,-la RDC et le Tchad. Pays



Angola Cameroun Congo RDC



Longueur voie En km



de



Ecartement des voies en m



Charge admissible



Trafic En tonnes



2.380



1,067



17



1.016 886 5.138 dont 991 km électrifiés



1 1,067 0,60 ; 1,0 ; 1,067 ;



20 17 15-18



Arrêt quasi-total depuis 1975 1.676.000 (an 2000) 740.000 (1996) Arrêt quasi-total depuis 4 à 5 ans



Capacité de transport En tonnes²



Système de gestion Public



2.500.000 4.000.000 n.d.



Privé Public Public



Tchad



2. Le Plan Directeur Consensuel des Transports en Afrique Centrale (PDCT-AC)



Le Plan Directeur Consensuel des Transports en Afrique Centrale (PDCT-AC)2 est le fruit d’un consensus entre les Etats membres de la CEEAC. La liste des projets du Plan a été établie selon des critères proposés par une équipe technique composée d’experts de la CEMAC, de la CEEAC, de la CEA/BSR-AC, de la BDEAC, de la Banque Mondiale et de l’Union Européenne. Ces critères ont été 1 Source : Les infrastructures de transport et l’intégration régionale en Afrique Centrale : Commission Economique pour l’Afrique (CEA) - 2005 2



Source : Etude de priorisation des projets du Plan Directeur Consensuel des Transports en Afrique Centrale (PDCTAC) – (CEA) - 2007 1



adoptés par les ministres en charge des transports et travaux publics de la CEEAC, lors du premier forum sur les infrastructures de transport et l’intégration régionale en Afrique centrale, tenu à Yaoundé en décembre 2003. Ce Plan a été adopté par les Chefs d’Etat et de Gouvernement des pays de l’Afrique Centrale, le 27 janvier 2004 à Brazzaville (Décision N0 16/CEEAC/CCEG/XI/04), qui ont par la même occasion, mis en place (Décision N0 17/CEEAC/CCEG/XI/04) un Comité de suivi de sa mise en œuvre. Outre le fait qu’il soit consensuel, le PDCT-AC est également flexible : la liste des projets qui y sont inscrits sera mise à jour tous les deux ans. Par ailleurs, le Plan tient aussi compte des projets d’infrastructures prioritaires du Nouveau Partenariat pour le Développement (NEPAD) qui d’office y sont inscrits. La liste des projets du PDCT-AC est un « catalogue » assez exhaustif des besoins de la sous-région en matière de développement des infrastructures de transport, exprimés par les États membres collectivement. Certains sont au stade de conception, d’autres au niveau des études de faisabilité et même d’exécution. Il est donc nécessaire pour assurer une bonne promotion de ces besoins, que le Comité de suivi dispose d’un « portefeuille » de projets pouvant servir de base pour la mobilisation des ressources nécessaires à la mise en œuvre du PDCT-AC. A cet effet, une étude de priorisation des besoins de la sous-région a été initiée en 2005. 3. Le réseau routier consensuel de l’Afrique Centrale La sous région avait besoin d’un réseau de référence pour l’établissement de son programme d’actions communautaires pour le développement des infrastructures et des transports tel que le montrent les décisions prises en 1988 par la Conférence des chefs d’Etat et de Gouvernement des pays membres de la Communauté Economique des Etats de l’Afrique Centrale (CEEAC) qui a conféré par décision n° 16/CCEG/V/88 du 27 février 1988, le caractère d’axe routier communautaire à certains tronçons de routes nationales en 2000 par la Conférence des chefs d’Etat et de Gouvernement des pays membres de la Communauté Economique et Monétaire des Etats de l’Afrique Centrale (CEMAC) qui a adopté un réseau prioritaire et intégrateur défini dans le règlement n° 9/00/CEMAC-067-CM-04 du 20 juillet 2000 et la requête en 2005 des Etats membres de l’Afrique Centrale de codifier les corridors de développement. Le Réseau Routier Consensuel répond en partie à la préoccupation de la sous région d’avoir une base commune qui lui permet de mieux promouvoir les projets du PDCT-AC. En mars 2006, les experts en transport et travaux publics des Etats de l’Afrique Centrale réunis les 17 et 18 mars 2006 à Yaoundé, ont validé le Réseau Routier Consensuel de l’Afrique Centrale et sa codification, les Corridors de Développement de l’Afrique Centrale puis les réseaux de première, deuxième et troisième priorité auxquels sera appliquée la méthodologie de priorisation. Le Réseau Routier consensuel (tableau n°4) comprend les liaisons inter-Etats d’une part, et les liaisons d’interconnexion d’autre part. Celles-ci sont reflétées sur la carte intitulée « Le Réseau Routier Consensuel de l’Afrique Centrale » et font l’objet de l’analyse qui suit.



a) Les liaisons inter-Etats Les liaisons inter - Etats sont constituées des liaisons côtières reliant les pays côtiers entre eux et des corridors de désenclavement ou corridors de transit qui assurent la liaison entre les pays côtiers et les pays sans littoral d’une part et entre les pays de l’hinterland d’autre part.



2



b) Les liaisons d’interconnexion Les liaisons d’interconnexion permettent le maillage du réseau. Elles participent à la réalisation des objectifs de désenclavement et de lutte contre la pauvreté en assurant une meilleure sécurité sanitaire et alimentaire, un meilleur accès aux infrastructures scolaires.



3



Annexe 4



Multinational République Démocratique du Congo – République du Congo Etude du pont route-rail entre les villes de Kinshasa et de Brazzaville



CARTE DU RESEAU DE TRANSPORT DE L’AFRIQUE CENTRALE Source : Etude de priorisation des projets du Plan Directeur Consensuel des Transports en Afrique Centrale (PDCT-AC) – (CEA) - 2007



Annexe 5 Multinational République Démocratique du Congo – République du Congo Etude du pont route-rail entre les villes de Kinshasa et de Brazzaville PROCEDURE POUR LA REALISATION ENVIRONNEMENTAL ET SOCIAL



DE



L’ETUDE



D’IMPACT



L’élaboration de l’étude d’impact environnemental et social stratégique comporte les procédures suivantes : 1. La collecte et l’analyse des données de base : le consultant identifiera et fera une description détaillée des principales composantes des options d’implantation du projet ainsi que les enjeux sociaux associés à la proposition ; 2. Identification des variantes : Les initiatives proposées devront être comparées et chaque solution alternative présentée devra être identifiée et décrite en incluant l’option ‘sans projet ; 3. Evaluation des impacts : le consultant identifiera les impacts environnementaux et sociaux potentiels associées à chacune des solutions alternatives viables, en tenant compte des différentes composantes des milieux humains et naturels ; 4. Analyse des solutions alternatives : le consultant identifiera les différentes variantes et les comparera sur la base des rigoureux critères identifiés lors de l’évaluation des impacts. La solution optimale doit être celle qui est la plus viable au plan environnemental et social, et en plus d’être techniquement et économiquement réalisable ; 5. Elaboration d’un plan d’atténuation/bonification : Les mesures visant à prévenir, minimiser, atténuer ou compenser les impacts négatifs, ainsi qu’accroître les bénéfices potentiels de la solution alternative sélectionnée devront être identifiées. Les mesures appropriées doivent être choisies en fonction du type, de la probabilité et de l’importance des impacts anticipés ; 6. Identification des impacts environnementaux et sociaux résiduels : le consultant identifiera les impacts résiduels de l’option optimale en supposant la mise en œuvre des mesures d’atténuation et de bonification recommandées ; 7. Développement d’un plan de renforcement des capacités institutionnelles : le consultant considérera la formation du personnel existant, l’embauche de nouveaux employés, la restructuration des unités ou des agences, ainsi que la redéfinition des rôles et des responsabilités afin de renforcer la gestion environnementale et sociale ; 8. Documentation des résultats de l’analyse : Un rapport décrivant les solutions alternatives prises en compte et leurs impacts positifs et négatifs sur les milieux humains et naturels sera élaboré. L’option sélectionnée devra être justifiée ; 9. Suivi des résultats: le consultant élaborera un plan de suivi des résultats de l’étude d’impact environnemental et social.



Annexe 6 Multinational République Démocratique du Congo – République du Congo Etude du pont route-rail entre les villes de Kinshasa et de Brazzaville



FORMAT DE L’EVALUATION ENVIRONNEMENTALE STRATEGIQUE Le rapport de l’Evaluation Environnementale Stratégique doit refléter l’incidence prévisible du Plan et de ses programmes sur l’environnement biophysique et humain et doit comporter au moins les éléments suivants: RESUME ANALYTIQUE Faire un résumé concis, non technique d’une dizaine de pages des résultats significatifs et des recommandations de l’E.E.S. 1



INTRODUCTION



Décrire les raisons qui ont prévalu à l’exécution de l’E.E.S. Indiquer le cadre juridique, administratif et réglementaire dans lequel le rapport est préparé, mentionner les exigences de toute entité concernée. Indiquer l’organisation publique ou privée qui a initié le Plan et les programmes. Indiquer le nom du consultant ou de l’organisme qui a effectué l’E.E.S. L’introduction doit également brièvement décrire le contenu du rapport de l’E.E.S. et la méthodologie utilisée pour réaliser l’évaluation. 2



CADRE POLITIQUE, LEGAL ET ADMINISTRATIF



Ce chapitre concerne le cadre politique, légal et administratif dans lequel s’inscrit l’E.E.S. Il présente notamment les politiques environnementales et sociales de la Banque, et des pays donataires. 3



DESCRIPTION ET JUSTIFICATION DU PLAN ET DE SES PROGRAMMES



Décrire de façon détaillée le projet dans son contexte géographique, écologique, social et temporel par rapport à ses composantes techniques, économiques et environnementales. La justification du projet doit être basée sur des évaluations économiques, environnementales et sociales combinées. 4



DESCRIPTION DE L’ENVIRONNEMENT DU PLAN ET DE SES PROGRAMMES



Procéder à une description de l’état initial de la zone concernée par les aménagements, de son environnement naturel et socio-économique et faire une analyse des conditions environnementales existantes en fonction des conséquences prévisibles, directes et indirectes, à court, moyen et long termes du projet sur l’environnement (zones sensibles, cours d’eau, surfaces boisées, existence de problèmes tels que la pollution, la salinité, les conditions socio-économiques, etc.). Ce chapitre doit examiner les interrelations entre les composantes environnementales et sociales, et l’importance que les populations locales attachent à ces composantes. Prévoir des plans et cartes, des diagrammes et photographies, si nécessaire. 5



SOLUTIONS DE RECHANGE DU PLAN ET DES PROGRAMMES PROPOSES



Cette partie du rapport consiste à analyser les différentes solutions de rechange réalisables du projet, dont l’option « sans projet ». Elle comporte normalement deux sections. La première identifie et 1



décrit les solutions de rechange potentielles envisageables, la seconde présente une comparaison des solutions de rechange potentielles sur la base des différents critères. Les caractéristiques principales de chaque option doivent être données et les avantages et inconvénients du point de vue économique, technique et environnemental doivent être discutés et évalués. 6 IMPACTS POTENTIELS ET MESURES D’ATTENUATION ET DE BONIFICATION Cette partie doit décrire les impacts positifs et négatifs susceptibles de résulter de la mise en œuvre du plan et des programmes proposés sur l’environnement biophysique et socio-économique avec une indication de leur intensité et étendue. Devraient également y figurer les mesures d’atténuation de ces impacts ainsi que les opportunités d’amélioration de l’environnement. Présentation des avantages et inconvénients du plan et des programmes sur la communauté locale. 7



GESTION DU RISQUE ENVIRONNEMENTAL



Lorsqu’un risque environnemental existe, ce chapitre doit décrire les mesures de sécurité et proposer un plan d’urgence préliminaire pour les phases de construction et d’exploitation. 8



PROGRAMME DE SUIVI ENVIRONNEMENTAL ET SOCIAL



Cette partie doit présenter les mesures incorporées au projet afin de réduire ou compenser les impacts potentiellement significatifs sur l’environnement. Les exigences institutionnelles y sont analysées ainsi que les coûts des mesures d’atténuation estimés. Un programme de mise en œuvre des mesures d’atténuation et un plan de suivi environnemental assorti d’un chronogramme, d’un budget, et d’un programme de formation seront préparés. Ainsi, le consultant mettra au point un plan de gestion environnementale (PGE) prévoyant notamment : i) des mesures de contrôle de l’application des mesures d’atténuation des impacts négatifs du projet ou d’optimisation des impacts positifs, aussi bien pendant la phase d’aménagement que pendant la phase d’exploitation ; ii) des actions de formation / sensibilisation ; iii) un plan de suivi environnemental ; et iv) une estimation des coûts de ces mesures assortie d’un chronogramme et une indication des responsabilités. 9



CONSULTATIONS PUBLIQUES



Ce chapitre doit résumer les actions entreprises pour consulter les groupes affectés par le projet, ainsi que toutes les parties prenantes concernées. 10



CONCLUSION



La conclusion doit statuer sur l’acceptabilité environnementale et sociale du plan et des programmes, en tenant compte des impacts et des mesures identifiées pendant le processus d’évaluation. Il est utile de disposer d’un résumé des conclusions dans une série de déclarations brèves, qui réfèrent aux chapitres concernés du rapport. 11



ANNEXES



Plusieurs listes sont présentées : (i) professionnels ayant contribué à la préparation du rapport, (ii) documents consultés, (iii) données de base citées, (iv) réunions de consultation.
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Annexe 7 Multinational République Démocratique du Congo – République du Congo Etude du pont route-rail entre les villes de Kinshasa et de Brazzaville PROFIL DE GENRE



I.



INTRODUCTION



III.



CHAPITRE I : Analyse de situation du genre dans le secteur des transports.



III.



CHAPITRE II : Analyse des politiques, stratégies nationales et institutions en termes de genre dans le secteur des transports



IV.



CHAPITRE III : Analyse sexospécifique des sous-secteurs du transport routier, ferroviaire et fluvial



V.



VI.



VI.



CHAPITRE IV : Analyse des initiatives de développement sexospécifiques et participatives du gouvernement et des partenaires au développement locaux et internationaux. CHAPITRE V : Analyse des intérêts stratégiques et des besoins pratiques des femmes, jeunes et autres groupes vulnérables



CONCLUSIONS ET RECOMMANDATIONS



Annexe 8 Multinational République Démocratique du Congo - République du Congo Etude du pont route-rail entre les villes de Kinshasa et de Brazzaville et du chemin de fer Kinshasa - Ilebo ORGANISATION DE L'ETUDE



COMITE TECHNIQUE FERROVIAIRE



ORGNANE D'EXECUTION CEEAC



CELLULE D'EXECUTION CEEAC



CONSULTANT



COMITE TECHNIQUE MIXTE



Annexe 9



Multinational Républqiue Démocratique du Congo - République du Congo Etude du pont route-rail entre ls villes de Kinshasa et de Brazzavileet du chemin de fer Kinshasa - Ilebo CALENDRIER D'EXECUTION DE L'ETUDE



1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14



Tâches / Sous-tâches Approbation du don Signature du don Publication de l'AGPM Satisfaction conditions préalables Mise en place des CN et du CTM Acquisition Services Consultant Recrutement Consultant en acquisition Préparation du dossier de préqualification Préparation des offres de préqualification Analyse des offres / préqualification Préparation du dossier de consultation Consultation des bureaux d'études Evaluation des offres Négociation et Signature du contrat



TACHES PRELIMINAIRES COMMUNES AUX DEUX VOLETS 2008 2009 O N D J F M A M J J A



TACHES SPECIFIQUES AU VOLET PONT 2008 2009 O N D J F M A M J J



15 16 17 18 19 20 21 22 23 24 25 26 27 28 29 30 31 32 33 34 35 36 37 38 39 40 41



15 16 17 18 19 20 21 22 23 24 25 26



Tâches / Sous-tâches Démarrage de l'étude Rapport de premier établissement Séminaire de lancement de l'étude Etude d'Avant Projet Sommaire Collecte de données Etudes de trafic Etudes techniques Localisation du site Conception de l'ouvrage Coûts du projet Etude institutionnelle Etude de faisabilité économique Coûts - Avantages économiques Analyse financière Etude d'impact environnemental prélim. Etude d'impact social préliminaire Séminaire de restitution du rapport de l'étude de faisabilité Choix de la solution Rapport d'APS provisoire Rapport d'APS définitif Etude d'Avant Projet Détaillé Etude d'ingénérie détaillée Etudes économique, sociale et environnementale détaillées Rapport d'APD et DAO Rapport de synthèse Atelier de diffusion des résultats et Table Ronde des bailleurs Audit final - Rapport d'audit final TACHES SPECIFIQUES AU VOLET CHEMIN DE FER 2008 2009 Tâches / Sous-tâches O N D J F M A M J J Démarrage de l'étude Rapport d'orientation Obervations de l'Administration / rapport d'orientation Elaboration du tracé de la ligne Proposition du tracé Obervations de l'Administration / Tracé Avant projet d'exécution des travaux Observations de l'Adm. / Rapport d'Avant projet Synhèse de l'étude Séminaire de restitution du rapport de l'étude de faisabilité Remise du rapport final Audit final - Rapport d'audit final Täche principale Rapports
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ANNEXE 10 Multinational République Démocratique du Congo – République du Congo Etude du pont route-rail entre les villes de Kinshasa et de Brazzaville LISTE INDICATIVE DES PROFILS DES EXPERTS REQUIS POUR L’ETUDE Le personnel expert du consultant sera constitué d’experts de formation universitaire ou Grande Ecole, de très haut niveau chacun, possédant une expertise avérée dans des fonctions équivalentes à ceux des postes à pourvoir, et ayant réalisé avec succès les mêmes genres de prestations pour des études récentes de ponts de grandes dimensions. Les membres du personnel expert affecté à l’étude auront au minimum les profils suivants : Chef de mission : Ingénieur Génie Civil, Spécialiste en Ouvrages d’art complexes ayant 10 ans d’expérience dans la conception, la planification et la réalisation des études et des projets de construction des ouvrages d’art similaires dans le monde et dans les pays en voie de développement. Expert en environnement : Il devra être titulaire d’un diplôme universitaire de niveau maîtrise en environnement ou en écologie ou d’un diplôme reconnu équivalent et justifier d’une expérience d’au moins 5ans dans l’évaluation des impacts environnementaux des projets d’infrastructures. Ingénieur en génie civil : Ingénieur spécialisé en génie civil ayant une expérience de 5 ans au moins dans les projets d’infrastructure financés par les bailleurs de fonds internationaux. Ingénieur en ouvrage d’art : Ingénieur en génie civil ayant une expérience avérée en matière de maîtrise d’œuvre de construction d’ouvrages d’art. Il devra spécifiquement avoir au minimum l’expérience suivante: o avoir assuré la Maîtrise d’œuvre de (4) projets de construction d’ouvrage d’art de plus de 1000m o avoir assuré la maîtrise d’œuvre de deux (2) projets de construction d’ouvrages d’art de nature et de complexité au moins similaire au présent projet. Ingénieur hydrologue/hydraulicien, spécialiste des fleuves à régimes complexes Ingénieur ferroviaire : Ingénieur Civil ayant une expérience de 5 ans au moins dans les projets d’infrastructure de transport ferroviaires financés Ingénieur géotechnicien : Ingénieur possédant un diplôme géotechnicien ayant une expérience d’au moins 5 ans dans les projets d’infrastructures de transport Ingénieur topographe : Ingénieur possédant un diplôme de topographie ayant une expérience d’au moins 5 ans dans les projets d’infrastructures de transport. Ingénieur géologue : Ingénieur spécialisé en géologie ayant une expérience d’au moins 10 ans avec si possible dans les projets de construction d’ouvrages d’art.
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Expert économiste : Il devra être titulaire d’une maîtrise en économie des transports et justifier d’une expérience d’au moins cinq années dans le domaine des études économiques dans le secteur de des infrastructures de transport. Expert en Genre : Il devra être titulaire d’une maîtrise en sociologie, économie ou similaire, et justifier d’une expérience d’au moins cinq années dans le domaine des études du genre dans le secteur des infrastructures de transport.



Expert socio-économiste : Il devra être titulaire d’un diplôme universitaire de niveau maîtrise en économie et/ou en sociologie et avoir une expérience d’au moins 5 ans dans la participation communautaire et les enquêtes socio-économiques. Ingénieur topographe : Ingénieur possédant un diplôme de topographie ayant une expérience d’au moins 5 ans dans les projets d’infrastructures de transport. Spécialiste PPP : Il devra être titulaire d’un diplôme universitaire du niveau maîtrise. Il devra avoir une expérience d’au moins 5 ans dans les réformes sectorielles (restructuration/privatisation) et dans l’élaboration des contrats entre sociétés dans le domaine du PPP. Spécialiste en conception / organisation / gestion de plates-formes logistiques de transport : Expert logisticien, spécialisé dans les plates-formes logistiques de transport Spécialiste en procédures douanières de transit : Inspecteur des douanes ayant une expérience prouvée dans les régimes suspensifs, dont le transit international Spécialiste en procédures d’immigration et sécurité transfrontalière : Officier supérieur de la Police des frontières ayant une expérience en procédures de passage frontalier Spécialiste en passation de marchés de génie civil ; Architecte/urbaniste ; Architecte ayant une expérience dans la conception des ouvrages d’art de franchissement (Ponts, viaducs…)
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ANNEXE 11 Multinational République Démocratique du Congo – République du Congo Etude du pont route-rail entre les villes de Kinshasa et de Brazzaville LISTE DE DOCUMENTS RAPPORTES/ CONSULTES A)



République Démocratique du Congo - Plan d’action stratégique pour la promotion de la navigation dans le bassin CongoOubangui-Sangha – CICOS - Décembre 2007 ; - Strategic Environmental Assessment and Development Program for the Congo River Basin; - Cadre de politique des transports et plan d’action – Groupe d’Etudes des transports (GET)- Juillet 2002; - Carte postale de la SNCC et plan décennal (2005-2015) ; - Statistiques économiques et démographiques - SNCC : divers textes législatifs (loi, ordonnances, décret, etc.) - Statistiques de marchandises (2004-2007) par OFFIDA ; - Statistiques fluviales ONATRA (2004-2008) ; - Rapport diagnostic Traversée Brazzaville /Kinshasa (juin 2008) ; - Statistiques du Commerce extérieur de la RDC ; - Termes de références ligne Ilebo-Kinshasa (avril 1999) - Annuaires des Ports fluviaux en Afrique Centrale - CICOS - Plan stratégique navigation Bassin Congo-Oubangui-Sangha (CICOS, 2007) ; - Carte des voies navigables du Bassin Congo-Oubangui-Sangha (CICOS, 2008).



B)



République du Congo -



Plan national des Transports (PNT) sur CD ; Fiches de projets intégrateurs- Sous secteur fluvial - Ministère des Transports et de l’Aviation civile ; Liste des Grands travaux d’infrastructures ; Port autonome de Brazzaville et ports Secondaires – Rapports d’activités 2007 – Statistiques du trafic au Beach -1er trimestre 2008 ; Port autonome de Brazzaville et Ports secondaires – Rapport diagnostic de traversée entre Brazzaville et Kinshasa – Juin 2008 ; Convention d’exploitation du Pool Malebo entre RDC et RC – Novembre 2007 ; Etude de priorisation des projets du Plan directeur Consensuel des Transports en Afrique Centrale (PDCT-AC) – CEA – CEEAC – CEMAC – 2007 ; Etude de préfaisabilité pour la réhabilitation du Port de Brazzaville ; Rapport du 3ème Comité pour le partenariat Infrastructures (ACP-UE) ; Document de présentation du fonds fiduciaire Infrastructures (UE-Afrique) ; Termes de référence pour l’appui institutionnel au Fonds routier ; Divers prix de prestations relatifs à des contrôles et études récentes.
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